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          (12 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-neuvième (19e)

          jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix-neuvième (19)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Merci de vous être libérés à une

          heure peut-être inhabituelle pour débuter une

          réunion. J'espère que votre estomac, là, ne criera

          pas famine à midi trente comme d'habitude, que vous

          vous êtes bien alimentés avant. Parce que je dois

          vous informer, puis je pense que vous l'avez reçu par

          courriel, cet après-midi, nous entendrons trois

          groupes, et parce que le... maître Sarault nous a

          annoncé qu'il présenterait sa plaidoirie cet après-

          midi. Donc, on procéderait par l'ACEF Québec; après

          ça, il y aurait maître Turmel et maître Sarault.
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          Aussi, avant de débuter, tout simplement, là, pour

          les livres, je dirais, parce que c'est... hier après-

          midi, Maître Fraser, on s'est bien entendu que

          l'engagement 17, vous n'auriez pas à y répondre.

          C'est ça, qu'il était annulé. C'est bien ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ce que j'avais compris.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait. On voulait le noter aux livres parfaitement.

          Et donc, bien, on serait prêt à procéder si monsieur

          Dagenais, monsieur Falardeau veulent s'avancer.

                       __________________

          PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

          RICHARD DAGENAIS,

          DENIS FALARDEAU,

          LESQUELS témoignent sous la même affirmation que

          celle prêtée antérieurement.

          LE PRÉSIDENT :

          Pouvez-vous nous informer des documents que vous nous

          déposez s'il vous plaît?
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          M. DENIS FALARDEAU :

          Au préalable, Monsieur le Président, nous allons

          donner une cote au document que vous avez entre les

          mains, c'est-à-dire Thème 4 : L'allocation des coûts

          et l'interfinancement. La cote serait ACEF-4.

          ACEF-3 : Feuille de correction du mémoire de l'ACEF

          ACEF-4 : Thème 4 : L'allocation des coûts et

                   l'interfinancement.

          Et j'inviterais aussi les intervenants à prendre en

          main le mémoire de l'ACEF dans ce dossier, nous

          allons citer quelques extraits en guise de mise en

          situation.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Aussi vous avez une feuille de correction du mémoire,

          là, qui est ACEF-3.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, j'aurais simplement une

          question à monsieur Dagenais avant qu'il débute. Je

          voudrais savoir si, la présentation me semble

          substantielle, je voudrais savoir si c'est un résumé

          des aspects qui sont déjà abordés en preuve ou s'il y

          a de nouveaux éléments.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, essentiellement, c'est des choses qui avaient

          déjà été présentées. Il y a dans certains cas des

          réponses finalement à Hydro-Québec, à la preuve

          d'Hydro-Québec. Et il y a aussi référence dans

          certains cas à la preuve d'autres intervenants.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, on pourrait qualifier ça de résumé de votre

          preuve ainsi que de la contre-preuve. Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Donc, nous sommes prêts.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Dans un premier temps, Monsieur le Président et

          messieurs les régisseurs, je vais faire, comme je

          vous l'annonçais, là, une brève mise en situation. Et

          c'est monsieur Dagenais, là, qui va y aller, comment

          dire, là, étant donné qu'on parlait de situation

          alimentaire tout à l'heure, moi, c'est le hors-

          d'oeuvre et monsieur Dagenais sera le plat principal.
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          LE PRÉSIDENT :

          Et on va attendre pour le dessert.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Donc, à titre de mise en situation, mise en contexte,

          l'ACEF de Québec considère que le pacte social en

          électricité résulte d'un choix de société et d'un

          choix de valeur privilégiant l'accessibilité de nos

          ressources énergétiques afin de satisfaire les

          besoins de la population.

          Dans la question de l'allocation des coûts et de

          l'interfinancement se posent des intérêts divergents

          et nous voulons réaffirmer que la priorité doit être

          accordée aux besoins de base des consommateurs parce

          que nous devons, dans une société évoluée, prioriser

          la vie et la qualité de vie. Ainsi, les règles de

          partage des coûts communs du réseau électrique ne

          sont pas purement objectifs et doivent garantir

          l'accessibilité des besoins de base au meilleur prix

          possible.

          L'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie

          requiert de la Régie de concilier l'intérêt public,

          la protection des consommateurs et un traitement

          équitable des distributeurs. Selon le ministre des

          Ressources naturelles, lors de la Commission

          parlementaire sur l'examen du Plan stratégique
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          2002-2006 d'Hydro-Québec, plus précisément dans notre

          mémoire à la page 51, en bas, l'article 5 encadre la

          mission complète de la Régie et sur cette base, la

          Régie ne pourrait accordée de choc tarifaire.

          Dans la politique énergétique de quatre-vingt-seize

          (96), le gouvernement indiquait clairement vouloir

          étudier les impacts tarifaires des décisions de la

          Régie soulignant la nécessité de respecter la

          capacité de payer des consommateurs. Toujours pour

          les besoins de cette mise en contexte, soulignons

          quelques citations du ministre des Ressources

          naturelles dans sa défense du Projet de loi 116

          modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Et, là, je fais référence plus particulièrement aux

          pages 43 et 44 de notre mémoire, et je vais citer

          seulement deux extraits. Le premier à la page 43 et

          c'était lors du dépôt du Projet de loi 116, le

          ministre des Ressources naturelles avait déclaré à

          l'époque, premièrement, en termes d'objectifs à

          rejoindre.

                         1) Préserver le pacte social issu de

                         la nationalisation de l'électricité,

                         suite à une campagne électorale qu'on

                         peut qualifier de référendaire, en

                         1962, parce que ce pacte est un acquis
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                         qui favorise les 7 millions

                         d'actionnaires d'Hydro-Québec,

                         actionnaires qui ont le droit de

                         retirer tous les bénéfices de leurs

                         investissements, c'est-à-dire des

                         tarifs bas (pour toutes les clientèles

                         mais très particulièrement pour les

                         clients résidentiels), des tarifs

                         stables (qui ne fluctuent pas

                         constamment comme, en particulier, les

                         prix des produits pétroliers, ce

                         principalement grâce à la filière

                         hydroélectrique qui nous permet de

                         stocker l'énergie et d'assurer la

                         stabilité tarifaire) et des tarifs

                         uniformes sur l'ensemble du territoire

                         (ce qui n'était pas le cas avant

                         1962).

          Un peu plus loin, toujours à la page 43, le ministre

          déclarait lors du dépôt du Projet de loi 116, et là

          je fais référence plus précisément en haut de la page

          44 :

                         Le gouvernement, c'est clair, entend

                         maintenir, renforcer cette situation

                         avantageuse pour les Québécois. Nous

                         ne rechercherons pas de hausse de
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                         tarifs pour gonfler les revenus

                         d'Hydro-Québec. Ça, c'est aussi une

                         affirmation que je veux la plus

                         catégorique possible.

          Finalement, dernière citation, et celle-là, c'est du

          ministre Brassard lors de la commission, je crois, un

          instant, oui, lors de son témoignage devant la

          Commission parlementaire, à la page 46, deuxième

          paragraphe, le ministre déclarait :

                         Hydro-Québec, au bout de son plan

                         stratégique, en 2004, si elle atteint

                         ses objectifs puis qu'elle a un taux

                         de rendement global d'autour de 10 %,

                         ce qui se traduit par des bénéfices

                         nets de 1,6 milliards, là, on a

                         l'assurance que pendant longtemps on

                         va avoir des tarifs bas.

          Et c'est le reste que je porte à votre attention,

          Monsieur le Président et messieurs les régisseurs.

                         Nous, on gèle l'interfinancement. On

                         ne touche pas, d'aucune façon, à

                         l'interfinancement; il y a une

                         disposition très claire là-dedans,

                         dans la loi. L'interfinancement n'est
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                         pas touché parce qu'on considère que

                         ça fait partie du pacte social.

          Fin des citations. Ceci étant dit, l'ACEF de Québec

          considère qu'il faille protéger l'interfinancement en

          faveur du secteur résidentiel et n'autoriser des

          hausses tarifaires qu'afin de couvrir la hausse des

          coûts tout en maintenant le ratio revenus, coûts de

          service constant pour le secteur domestique et

          agricole. L'ACEF de Québec tient aussi à ce que les

          coûts spécifiques au secteur d'affaires soient bien

          évalués et supportés par ces catégories tarifaires.

          Concernant l'allocation des coûts communs, l'ACEF

          considère que la causalité des coûts ne peut être

          appliquée de manière purement objective et qu'il

          faille alors prendre en compte les critères d'équité

          et d'accessibilité pour effectuer une allocation de

          coûts acceptables pour la population. Les

          actionnaires véritables d'Hydro-Québec méritent bien

          qu'on leur assigne une part juste et raisonnable des

          coûts. Et je cède la parole à monsieur Dagenais.

          (12 h 15)

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, bonjour Messieurs les Régisseurs, Messieurs,

          Dames. Richard Dagenais, donc recherchiste pour

          l'ACEF de Québec. Je vais utiliser le texte qu'on

          vous a soumis et parfois référé là, dans au moins un
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          cas, à notre preuve soumise au mois de janvier.

          Alors, l'objectif de la présentation vise à expliquer

          clairement les éléments de notre preuve dans le cas

          de l'allocation des coûts et de la question de

          l'interfinancement.

          Concernant l'allocation des coûts alors en page 2 et

          il y a deux objectifs importants, je pense pour

          l'allocation des coûts, c'est d'une part d'allouer

          les coûts spécifiques aux clientèles et aux services

          qui causent ces coûts-là lorsque c'est bien

          identifiable.

          L'autre élément, c'est la question des coûts communs,

          il faut allouer ces coûts-là selon les critères

          d'équité et d'accessibilité et de causalité parce que

          dans notre compréhension, les coûts communs, on ne

          peut pas les allouer uniquement en fonction de la

          causalité parce qu'on ne peut pas identifier, à ce

          moment-là, clairement chacun des services ou des

          clientèles à un élément particulier des coûts. Ce

          sont des coûts globaux, ce sont des coûts communs qui

          servent l'ensemble des services et des clientèles.

          Concernant la causalité des coûts, d'une part il n'y

          a pas de lien direct avec la conception du réseau au

          sens qu'Hydro-Québec l'entend. Dans le cas, par
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          exemple, du réseau de production, il est clair que

          c'est conçu pour répondre à la pointe tout comme le

          réseau de transport et le réseau du distribution.

          Tout élément du réseau électrique est conçu à la base

          pour répondre à la pointe. Et ça n'empêche pas qu'on

          alloue le réseau de production en fonction du secteur

          d'utilisation, par exemple, qui tient compte donc de

          l'énergie et de la puissance car ce réseau est

          d'abord conçu pour répondre à la fois aux besoins en

          énergie et aux besoins en puissance de la population.

          Concernant les barrages, par exemple, le barrage, le

          réservoir et une partie des groupes de production

          sont liés directement à la production d'énergie, aux

          besoins en énergie et il y a certains équipements en

          surproduction, par exemple, qui peuvent être liés aux

          besoins de puissance de pointe.

          Il en va, quant à nous, de même du réseau de

          transport qui est conçu en fonction du parc productif

          et sa finalité vise aussi à fournir l'énergie autant

          que la puissance qui est produite par les centrales

          jusqu'aux centres de consommation éloignés.

          En page suivante, il y a deux conditions à respecter

          dans la causalité. D'une part, il faut identifier

          clairement le lien qualitatif qui lie la cause à

          l'effet, qui lie le service ou encore la catégorie de
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          clientèles qui cause tel effet sur les coûts et sur

          les investissements.

          Il faut aussi identifier clairement la nature des

          coûts. Est-ce que ce sont des coûts fixes ou des

          coûts variables?

          L'autre aspect qui doit être traité et non pas, je

          pense, escamoter ou traiter d'une façon purement

          subjective, c'est l'aspect de l'identification du

          lien quantitatif. Il faut mesurer l'intensité de la

          cause et de l'effet qui s'en suit.

          Par exemple, le lien est non linéaire parce qu'il y a

          des coûts fixes, parce qu'à ce moment-là, il y a une

          discontinuité, il y a un saut de coûts importants

          lorsqu'on investit, par exemple, les éléments de

          coûts fixes d'un réseau important. Il y a aussi des

          économies d'échelle et de portée qui font que les

          coûts sont décroissants.

          Alors, à ce moment-là, pour l'allocation des coûts

          communs, des coûts joints, il n'y a pas de méthode

          définitive parfaite ou optimale pour allouer ces

          coûts-là. En termes économiques, il n'y a pas de

          réponse à ce moment-ci, claire, définitive à savoir

          que telle méthode permet effectivement d'allouer de

          façon correcte et satisfaisante, optimale les coûts
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          communs aux différentes clientèles ou aux différents

          services.

          On dit aussi que les erreurs de mesure des

          inducteurs, des allocateurs de coûts et le fait que

          les méthodes d'allocation sont en partie arbitraires

          à tout le moins, et pour nous, elles sont

          arbitraires, entraînent une zone d'incertitude qui

          est d'au moins, plus ou moins dix pour cent (± 10 %).

          D'autres juridictions, par exemple, vont utilisés une

          zone d'incertitude de l'ordre de plus ou moins cinq

          pour cent (± 5 %), par exemple, dépendamment de leur

          évaluation de la zone d'incertitude et aussi de

          l'imprécision des méthodes d'allocation de coûts.

          Dans le cas du Manitoba, ils utilisaient avant

          quatre-vingt-seize (96) plus ou moins dix pour cent

          (± 10 %), leur objectif est d'utiliser plus ou moins

          cinq pour cent (± 5 %) dans la mesure où Hydro-

          Manitoba, par exemple, doit réduire ses erreurs, par

          exemple, au niveau des mesures.

          Concernant les coûts fixes communs au joints ou les

          coûts qui sont liés finalement avec les besoins, avec

          les différentes clientèles, ils sont, quant à nous,

          plus équitablement répartis en fonction de l'usage

          normal, c'est-à-dire dans le cas du réseau
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          d'électricité en fonction de la consommation

          d'énergie du réseau.

          Et un élément, par exemple, récupérer la totalité des

          coûts fixes spécifiques par des redevances pose des

          problèmes d'accessibilité pour certaines clientèles.

          Quant aux coûts variables décroissants, nous, on

          pense aussi qu'ils sont plus équitablement répartis

          en fonction de l'usage, c'est-à-dire de la

          consommation d'énergie du réseau, en tenant compte du

          coût moyen de l'énergie, par exemple.

          L'aspect côté arbitraire, par exemple, côté limite

          des méthodes d'allocation est d'ailleurs reconnu par

          Hydro-Québec dans la citation qui est donnée en bas

          de page.

          Quant à la méthodologie d'allocation des coûts

          d'Hydro-Québec, en page 4, on considère que la non-

          considération dans l'allocation des coûts des réseaux

          de transport et de distribution de l'usage du réseau,

          c'est-à-dire on réfère à ce moment-là à l'énergie,

          pénalise les petits consommateurs qui sont plus

          nombreux et qui ont un plus faible facteur

          d'utilisation. Cela fait porter un poids plus

          important des coûts aux consommateurs les plus

          captifs donc qui ont une élasticité prix plus faible,
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          d'où des tarifs plus élevés, ce qui équivaut, quant à

          nous, à une tarification Ramsey qui discrimine par

          catégorie. La tarification Ramsey, c'est une

          tarification qui découle d'une maximisation de prix

          pour un monopole et ajuste les différents tarifs des

          différents clientèles finalement pour maximiser ce

          profit-là et ce qui en découle, c'est un tarif qui

          varie de façon inverse à l'élasticité de prix.

          Les clientèles qui sont plus captives, qui ont une

          élasticité prix plus faible vont avoir des tarifs

          plus élevés à ce moment-là qui vont en découler et

          socialement, c'est jugé comme inéquitable, alors que

          ça découle d'une méthode mathématique de maximisation

          de profits.

          L'allocation des coûts de transport selon 1 CP ne

          tient pas correctement compte de la causalité des

          coûts et est inéquitable quant on considère l'usage

          du réseau. Alors, j'ai demandé cette semaine quand on

          réfère à un profil d'utilisation du réseau, est-ce

          qu'on tient compte uniquement de la puissance et est-

          ce qu'on tient compte de l'énergie? On m'a répondu

          qu'effectivement, quelqu'un qui avait une

          consommation d'énergie différente avait un profil de

          consommation différent et je pense qu'en regard de la

          question des coûts de transport, il faut attendre

          l'étude de fonstionnalisation/allocation des coûts
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          avant de trancher l'aspect de l'allocation de ces

          coûts-là.

          Pour l'allocation des coûts du réseau de

          distribution, ça nous pose des sérieux problèmes, on

          va en discuter. L'allocation des coûts des services à

          la clientèle nous apparaît plus équitable mais doit

          être améliorée sur certains points.

          Pour les réseau autonomes, on note effectivement que

          le déficit a été transféré de la production, alors

          c'est un déficit de l'ordre de cent vingt millions

          (120 M $) vers la distribution ce qui amplifie

          finalement le déficit de la production. Et c'est un

          transfert donc des éléments déficitaires vers la

          distribution à l'exception des déficits des contrats

          spéciaux.

          En page suivante, l'allocation des coûts du réseau de

          distribution. Alors, l'allocation des coûts du réseau

          de distribution, on entend donc la partie moyenne et

          basse tension ainsi que les postes entre composantes

          abonnement et puissance, selon la méthode du réseau

          de taille minimale est arbitraire et doit être

          rejetée, quant à nous.

          les critiques fondamentales de l'expert de l'Union

          des consommateurs, Co Pham, et de l'expert en
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          tarification Frederick Weston, dont on cite la

          référence, peuvent être retenues. On en discute entre

          autres dans nos réponses qu'on a soumises au mois de

          février.

          Il est inexact d'une part de prétendre comme l'a fait

          monsieur Albert Chéhadé en audience, jeudi dernier,

          de prétendre que les critiques de Frederick Weston

          visent l'application de cette méthode pour justifier

          la huasse des redevances dans les tarifs. Le lien que

          rejette Frederick Weston dans ce cas est celui entre

          coûts fixes et redevances, alors que ses critiques

          sur la méthode du réseau de taille minimale portent

          vraiment sur son usage en tant que méthode

          d'allocation des coûts.

          Selon Weston, il y interdépendance entre le nombre

          d'abonnements et la pointe en puissance. Alors, cette

          interdépendance-là peut poser problème, par exemple,

          si on utilise une méthode... cette interdépendance

          entre nombre d'abonnements et pointe en puissance

          pose des problèmes, par exemple, au point de vue

          statistiques, si on veut utiliser un modèle

          économétrique, par exemple, pour établir les coûts,

          pour répartir les coûts.

          La notion de taille minimale est absurde selon Weston

          car en absence de toute demande un tel réseau ne
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          serait pas construit. Enfin, dans les marchés

          concurrentiels, la tarification selon cette méthode

          est normalement inapplicable car on ne tarifie pas

          pour la capacité de consommer ou pour l'accès à cette

          possibilité.

          Enfin, selon Weston, les choix des aspects

          techniques, le type d'équipement, le réseau aérien ou

          souterrain, les coûts référence et le double comptage

          de la puissance minimale peuvent déplacer une part

          disproportionnée des coûts sur certaines catégories

          de clients. Selon Weston, en termes de causalité, le

          réseau de taille minimale dépend d'abord des

          considérations géographiques et techniques plutôt que

          du nombre d'abonnements.

          Weston indique que les coûts du réseau de

          distribution sont alloués dans plus de trente (30)

          états aux États-Unis selon la méthode « basic

          customer », à préciser effectivement si c'est

          présentement encore ça mais c'est ce qu'il cite dans

          son texte, et cette méthode-là alloue le coût des

          poteaux, fils et transformateurs en fonction de la

          puissance alors que le coût des compteurs, du

          mesurage et de la facturation sont alloués selon le

          nombre de clients.

          Weston confirme sa préférence nette pour une telle

                               - 26 -

          R-3492-2002                    PANEL - ACEF DE QUÉBEC

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                                 Présentation

          approche dans son texte, et on réfère à des citations

          dans le bas, en note, ainsi que l'attrait pour lui

          que peut représenter la prise en compte de l'énergie.

          Selon Weston, en distribution comme en production, il

          existe de la surcapacité pour répondre aux aléas de

          la demande et au non-stockage de l'électricité de

          même que la possibilité de réduire les pertes en

          utilisant les transformateurs et conducteurs plus

          gros et pour les fins de l'analyse de coût et du

          design tarifaire, ces formes d'investissement en

          distribution sont correctement traités lorsque reliés

          à l'énergie. Il existe donc un « trade-off » entre le

          coût de la capacité et le coût de l'énergie.

          Je vais juste vous référer aussi rapidement à deux

          notes du texte de Weston. Il nous indique donc entre

          autres en page 40 de son texte, la note 57 que dans

          le manuel d'allocation de coûts du NARUC, on

          reconnaît qu'il y a une composante reliée à l'énergie

          dans les coûts de distribution emboîtée mais on le

          laisse tomber dans les méthodes d'allocation qui sont

          recommandés en page 89 et pour lui, c'est une

          carence.

          En page 33, note 40, il indique :

                   La pointe coïncidente peut ne pas être...
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          en référant à un texte,

      /            ... la pointe non-coïncidente peut ne pas

                   être la meilleure mesure de causalité de

                   coûts car tout le système sert une variété

                   de clientèles.

          Et enfin, une dernière citation, une dernière note,

          la note 48, en page 35, il indique le Handbook, qui

          est publié par le National Economic Reseach

          Institute, souvent cité en support du réseau de

          taille minimale dit clairement que :

                   Seul les coûts de main d'oeuvre pour

                   assembler le système minimal sont reliés au

                   nombre de clients et non les conducteurs et

                   transformateurs.

      (12 h 30)

          Alors dans notre compréhension, par exemple, si on

          regarde le réseau de distribution moyenne tension, on

          part des postes de transport puis on s'en va jusqu'au

          point, au poste de distribution, finalement, qui

          abaisse en basse tension.

          Normalement, le déterminant premier, c'est la

          puissance, à ce moment-là, qui est fournie,

          finalement, aux différents points de service en

          distribution, ainsi que l'étendue du réseau. Mais il

          n'y a pas de référence directe au nombre de clients
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          qui sont desservis par la moyenne tension. On peut

          avoir des zones qui sont desservies au niveau

          commercial, industriel, et cetera, petit industriel,

          et à ce moment-là, le nombre de clients n'a pas de

          lien direct, c'est vraiment la puissance qui va

          déterminer, à ce moment-là, le coût de cette partie

          du réseau de moyenne tension.

          Alors, quant à nous, considérant l'existence de

          surcapacité, dont on ne peut imputer la

          responsabilité - je vous reviens à la page 7 - dont

          on ne peut imputer la responsabilité aux diverses

          clientèles actuelles, considérant les coûts fixes

          importants des réseaux, des économies d'échelle et de

          portée, le caractère arbitraire des méthodes

          d'allocation et les limites d'application du concept

          de causalité, considérant aussi le caractère

          équitable de la répartition sur la base de l'usage,

          considérant les coûts fixes importants et les coûts

          communs décroissants - les coûts variables

          décroissants, plutôt, variables communs, qui peuvent

          être communs - nous recommandons de répartir les

          coûts du réseau de distribution en fonction de

          l'énergie et de la puissance.

          Concernant la puissance, il y a un débat en jeu, par

          exemple, si au niveau de la moyenne tension on doit

          utiliser la pointe coïncidente ou non coïncidente. En
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          rapport avec la référence tantôt, la note que j'ai

          indiquée, il est possible d'utiliser, par exemple, la

          pointe coïncidente pour la moyenne tension pour

          répartir les coûts dans cette portion du réseau de

          distribution. Parce que, effectivement, il y a une

          plus grande diversité de la demande au niveau de la

          moyenne tension qu'au niveau, par exemple, du réseau

          basse tension.

          On ajoute qu'il est important d'assurer la

          consistance et le lien logique entre la répartition

          des coûts par catégorie et la structure tarifaire par

          catégorie. Je vais vous référer à notre mémoire, en

          page 31, où on présente la répartition des coûts du

          réseau de distribution.

          Alors je vais vous indiquer, finalement, les

          informations. Dans la partie du bas, finalement, on

          voit la façon dont les coûts du réseau de

          distribution sont répartis, sont répartis en énergie,

          pour quatre point deux pour cent (4,2 %), selon la

          pointe non coïncidente, pour quarante-cinq pour cent

          (45,0 %), selon les abonnements, pour cinquante point

          six pour cent (50,6 %), et un léger spécifique,

          finalement, utilisé.

          Au niveau des coûts totaux, les postes et réseau

          moyenne tension équivalent à des coûts de neuf cent
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          onze millions (911 M$), alors que le réseau basse

          tension, par exemple, c'est quatre cent quatre-vingt-

          onze millions (491 M$), et les branchements,

          soixante-quatre millions (64 M$), alors plus de deux

          tiers des coûts, donc c'est l'aspect réseau, moyenne

          tension, basse tension et le branchement. Et on

          rappelle donc que l'énergie est utilisée par Hydro-

          Québec pour répartir certains frais liés aux ventes

          ainsi qu'aux services commerciaux et autres.

          Je vais revenir au texte qu'on vous a soumis ce

          matin, en page 8. En pages 8 et 9, on vous présente

          deux tableaux répartition des coûts par clientèle en

          fonction des allocateurs. Dans le tableau 9, c'est

          une allocation en fonction du facteur d'utilisation

          pour les coûts de transport et de distribution

          d'Hydro-Québec. Alors c'est la méthode qu'on

          préconisait.

          Alors je rappelle juste à monsieur Frayne, hier, qui

          disait qu'il y avait trois méthodes prises en compte

          maintenant, c'était la méthode proposée par Hydro-

          Québec, il y avait celle aussi avec la correction

          proposée par l'expert d'Option Consommateurs, il y

          avait celle aussi de l'Union des consommateurs,

          proposée par le, on rappelle qu'il y a d'autres

          méthodes possibles et que nous, on en suggérait une

          aussi, différente. Il est clair qu'on n'a pas
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          l'étiquette d'experts mais je pense qu'il y a, à la

          base, des justifications qui peuvent permettre

          d'utiliser cette forme d'allocation des coûts.

          Je veux juste attirer votre attention sur le tableau

          en page 8, la partie du bas. Pour le domestique, dans

          le cas des coûts de production, dans ce tableau-ci,

          c'est les coûts avec un rendement de neuf virgule

          huit pour cent (9,8 %) pour la production. Il y a eu

          un ajustement dans ce cas-là. Et puis les coûts de

          transport sont alloués donc selon les FU et les coûts

          de distribution pour la partie moyenne tension et

          basse tension sont répartis en fonction du FU alors

          que les services à la clientèle sont répartis

          strictement de la façon dont Hydro-Québec le

          préconise.

          Alors ce qu'on observe, c'est quand même un

          changement important, significatif au niveau des

          coûts, d'abord au niveau du transport, où les coûts

          passent de l'ordre de onze cent cinquante millions

          (1 150 M$) à neuf cent millions (900 M$). Au niveau

          du coût de distribution, il y a une baisse de l'ordre

          de, entre cinquante (50 M$) et cent millions

          (100 M$), avec notre méthode.

          L'écart entre le coût total, qui est de trois mille

          six cent trente millions (3 630 M$), et le revenu
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          prévu pour deux mille deux - deux mille trois (2002-

          2003) est de l'ordre de quatre cents millions

          (400 M$). Je vous rappelle qu'à ce moment-là, il

          demeure que le secteur domestique est quand même

          rentable, il fournit des profits de l'ordre de cent

          cinquante (150 M$), entre cent cinquante (150 M$) et

          deux cents millions (200 M$), alors que le rendement

          n'est pas atteint mais il y a un manque au niveau du

          rendement de l'ordre de quatre cent deux millions

          (402 M$), mais il y a quand même un rendement de

          l'ordre de trois pour cent (3 %) dans ce cas-là.

          Dans la page suivante, vous avez les mêmes éléments,

          dont on discutait entre autres dans notre preuve,

          sauf que l'allocation des coûts en transport se fait

          selon 12 PC et les coûts du réseau de distribution

          moyenne et basse tension se fait selon 12 PCN, la

          pointe non coïncidente mais sur les douze mois. Ça

          s'avère légèrement différent de l'autre méthode mais

          ça se rapproche quand même. On peut tourner peut-être

          à la page suivante pour voir justement c'est quoi les

          comparaisons en termes de répartition des coûts pour

          les différentes clientèles.

          Dans ce tableau-là, on a repris les coûts de

          production tels que proposés par Hydro-Québec; donc

          ça, ça ne change pas au niveau de cette composante-

          là, ce qui change, c'est vraiment la répartition des
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          coûts selon le transport et la distribution. Ce qui

          est préconisé par Hydro-Québec, par exemple, alors la

          partie du bas, donnerait un petit peu plus que

          cinquante pour cent (50 %) des coûts au domestique.

          La méthode utilisée par Hydro-Québec avant quatre-

          vingt-dix-sept (97) donnerait une répartition des

          coûts pour le domestique de l'ordre de quarante-cinq

          pour cent (45 %). La méthode qu'on préconise

          donnerait quarante-quatre point trois pour cent

          (44,3 %) des coûts au domestique alors que la méthode

          12 PCN donnerait quarante-cinq point un pour cent

          (45,1 %) des coûts.

          Alors on voit que, dans les trois méthodes, les trois

          autres méthodes, finalement, que celle préconisée par

          Hydro-Québec, la répartition des coûts, pour le

          domestique à tout le moins, se ressemble fort

          étrangement. On ne peut pas dire, finalement, donc

          que la méthode qui tient compte du facteur

          d'utilisation pour répartir les coûts de transport et

          de distribution est tout à fait atypique et

          irraisonnable.

          De plus, si on juge que par rapport à la méthode

          proposée par Hydro-Québec avant quatre-vingt-dix-sept

          (97), nous, on considère que c'était plus équitable

          pour les consommateurs et que c'était une méthode qui
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          avait des bases aussi, des bases, finalement, qui

          étaient en lien avec la causalité des coûts, mais

          donc présentées de façon différente.

          En page suivante, on explique un petit peu,

          effectivement, cette conclusion que je viens de

          donner. Puis dans les notes, on réfère aussi à la

          méthodologie utilisée anciennement par Hydro-Québec,

          en réponse à une question de l'Union des

          consommateurs.

          En page 12, on traite de différents éléments

          spécifiques de la méthodologie d'allocation des coûts

          d'Hydro-Québec. Concernant la marge d'erreur sur la

          mesure de la pointe, coïncidente ou non, qui est de

          l'ordre de cinq (5 %) à dix pour cent (10 %) pour

          Hydro-Québec, on pense qu'il faudrait envisager de la

          réduire, nommément en étendant l'échantillonnage. Il

          faudrait nous prouver, en termes de bénéfices/coûts,

          que ce n'est pas rentable pour la population

          d'étendre, par exemple, le coût de l'échantillonnage.

          Concernant l'allocation des coûts de production, on

          pense qu'il sera d'intérêt d'y revenir dans l'avenir

          mais dans notre mémoire, on utilise les tarifs de

          production qui ont été retenus par la Régie dans sa

          décision D-2002-221. Sauf que nous, nous préconisons

          une correction pour le taux de rendement, qui excède
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          le taux de rendement réglementé, pour les fins

          d'établir le coût de service et le revenu requis du

          Distributeur.

          On souhaite que les coûts de production et de

          transport des réseaux autonomes soient intégrés aux

          coûts correspondants du réseau intégré, donc que la

          partie production soit ramenée avec la production du

          réseau intégré, que la partie transport soit ramenée

          avec la partie transport du réseau intégré. Et de

          même la partie distribution devrait être ramenée avec

          la partie distribution du réseau intégré.

          Alors concernant l'allocation des coûts, on considère

          que l'allocation selon 1 CP est une méthode qui est

          utilisée de façon temporaire par Hydro-Québec; quant

          à nous, on la rejette. On considère que la Régie doit

          clairement se prononcer dans le futur sur la question

          des coûts, en tenant compte de la réalité,

          finalement, des différentes clientèles de la charge

          locale. On considère plus juste donc d'utiliser une

          répartition selon le FU, le facteur d'utilisation en

          puissance-énergie, ou encore selon 12 PC.

          Concernant les coûts de transport toujours, dans la

          cause R-3401-98, on avait identifié des coûts qui

          étaient spécifiques, des raccordements spéciaux pour

          les grandes entreprises; il y en avait pour deux cent
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          quarante-huit millions (258 M$) en immobilisations

          nettes, sans compter les coûts de prestation pour

          assurer les services en lien avec ces

          immobilisations-là. On estime que ça doit être alloué

          spécifiquement, finalement, aux clientèles grandes

          entreprises du tarif L qui peuvent en bénéficier; ou

          s'il y a des clientèles du M qui en bénéficient, ce

          serait le même processus.

          Enfin, on a discuté dans notre mémoire qu'on évaluait

          que le partage des coûts entre la charge locale et

          les services de point à point devrait être réévaluée,

          considérant le rôle accru que Hydro-Québec faisait

          jouer, finalement, aux achats-reventes. Et il y a eu

          des augmentations importantes de transactions achat-

          revente mais les coûts de transport assumés par le

          point à point n'ont pas augmenté de façon

          proportionnelle à ça, et on pense que ça doit être

          pris en compte.

          Concernant l'allocation des coûts de distribution,

          alors on considère que le nombre d'abonnements n'est

          pas adéquat pour répartir les coûts du réseau de

          moyenne tension; c'est neuf cent onze millions

          (911 M$) de coûts, finalement, incluant les postes.

          Hydro-Québec en alloue trente-deux pour cent (32 %)

          au nombre d'abonnements et cet aspect-là donc a été

          critiqué par, entre autres, Frederick Weston.

                               - 37 -

          R-3492-2002                    PANEL - ACEF DE QUÉBEC

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                                 Présentation

          En page 14, on indique que s'il y a des coûts

          supplémentaires occasionnés par la transformation

          intermédiaire en moyenne tension, il devrait être, à

          ce moment-là, alloué de façon spécifique. On pense

          entre autres aux entreprises qui peuvent être

          desservies en moyenne tension mais qui ont besoin

          d'un abaissement de tension, par exemple,

          intermédiaire.

          L'autre élément, par exemple, si on passe directement

          de la haute tension à la basse tension, est-ce qu'il

          n'y aurait pas certaines parties du réseau où ça

          pourrait se faire, ça pourrait éviter une phase de

          transformation, c'est un élément dont on portait,

          dont on discutait, finalement, dans notre preuve.

          Quant au réseau basse tension, ses coûts, c'est

          quatre cent quatre-vingt-onze millions (491 M$),

          dépendent aussi de l'étendue du réseau ou de la

          densité de clients desservis, et moins du nombre

          d'abonnements desservis directement. Toutefois,

          Hydro-Québec en alloue trente-neuf pour cent (39 %)

          des coûts en fonction, effectivement, du nombre

          d'abonnements.

          Un autre élément, c'est que la séparation des coûts

          entre réseau moyenne tension et basse tension nous

          apparaît arbitraire, Hydro-Québec n'a pas de
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          chiffres, effectivement, séparés. Alors la question,

          c'est pourquoi ne pas considérer, à ce moment-là, de

          façon intégrée, le réseau moyenne tension et basse

          tension.

      (12 h 40)

          Aussi, utiliser l'énergie consommée à la puissance,

          quelle soit non coïncidente ou coïncidente pour la

          moyenne tension, par exemple, ou la somme des pointes

          mensuelles, nous apparaît plus juste que d'utiliser

          la pointe annuelle et le nombre d'abonnements pour

          allouer les coûts de postes et les réseaux de moyenne

          tension et basse tension.

          Quant à l'allocation du coût de branchement, qui est

          de soixante-quatre millions (64 M$), ça devrait

          pondérer le nombre d'abonnements par le coût moyen de

          branchement dans la mesure où les coûts de

          branchement croissent avec la capacité requise pour

          le client. Ce coût de branchement devrait être

          obtenu, quant à nous, par un échantillonnage des

          coûts des diverses catégories de clients.

          Selon l'expert d'Option consommateurs dans sa preuve

          en page 30, les coûts de branchement peuvent être

          alloués selon la puissance seule ou en considérant

          aussi le nombre d'abonnements, et usuellement on

          pondère ces coûts.
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          Quant au coût unitaire des services à la clientèle,

          on pense que ça varie vraisemblablement selon le type

          de clientèle desservie et le type de services

          offerts. Et on pense que ça devrait être pondéré, ça

          devrait être une pondération finalement qui est prise

          en compte dans ça en fonction du type de clientèle ou

          du type de services offerts. De même, pour la gestion

          des abonnements qui est quand même un coût de l'ordre

          de trois cent soixante-neuf millions (369 M$) qui est

          alloué par Hydro-Québec en fonction du nombre

          d'abonnements seulement.

          Pour ce qui est de l'allocation des coûts de mesurage

          qui est de cent vingt et un millions (121 M$), c'est

          basé sur un nombre d'abonnements pondérés par le coût

          moyen de l'équipement de mesurage. Ça nous semble à

          prime abord plus équitable à l'endroit des clients

          résidentiels qui alors assument, au lieu de plus de

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %), cinquante-neuf

          pour cent (59 %) des coûts de mesurage versus trente-

          six pour cent (36 %) pour la petite et moyenne

          puissance et quatre pour cent (4 %) pour la grande

          puissance.

          Mais on peut penser, par exemple, comme le pensait

          William Harper, que les vrais coûts de prestation de

          mesurage et de facturation peuvent varier aussi en

          fonction de la fréquence de mesurage et de
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          facturation et aussi en fonction des informations qui

          sont mesurées et facturées. Encore là, il faudrait

          penser à introduire une pondération supplémentaire

          dans le coût du mesurage et une pondération dans le

          coût de la facturation.

          On ramène ici deux éléments qu'on avait discuté. Les

          pertes pour impayés, les dépenses en recouvrement ne

          devraient pas être allouées en fonction du nombre

          d'abonnements directement. On pense qu'il y a une

          pondération aussi à apporter parce que le risque de

          perte varie aussi en fonction de l'importance de la

          taille du client. Mais en termes statistiques des

          faillites, tout ça, c'est des choses qui ressortent

          clairement.

          Dernier élément, on indique que les diverses dépenses

          de nature corporative   pertes pour impayés, dépenses

          en recouvrement, services à la clientèle et

          commercialisation   profitent à l'ensemble des

          divisions d'Hydro-Québec et pourraient être réparties

          équitablement entre les diverses divisions d'Hydro-

          Québec. Il en est ainsi des coûts de la direction

          d'Hydro-Québec Distribution que William Harper

          suggère de répartir finalement, d'allouer au

          corporatif.

          J'en viens en page suivante à la question de
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          l'interfinancement. La protection de

          l'interfinancement qui est inscrite dans la Loi,

          alors l'article 52.1, ne rend pas moins important

          pour les consommateurs résidentiels le choix des

          méthodes d'allocation de coûts.

          On est d'accord en partie avec l'expert de

          l'AQCIE/AIFQ, Robert Knecht, à l'effet qu'un enjeu

          important, c'est d'établir les revenus requis qui

          reconnaissent et maintiennent le subside croisé

          historique. Mais on diverge d'opinion à savoir que

          les petits et moyens consommateurs gagnent peu à

          proposer une méthodologie d'allocation qui minimise

          l'interfinancement et le coût qu'ils supportent.

          D'une part, parce que l'allocation des coûts doit

          viser un ensemble d'objectifs (l'équité, la

          causalité, vérité des coûts), de même que la

          protection légale de l'interfinancement et le régime

          réglementaire peuvent être modifiés dans le futur. En

          sorte qu'on a tout intérêt à établir une juste

          allocation des coûts dès le départ. Aussi, la mesure

          de l'interfinancement peut affecter l'évolution des

          tarifs dans le futur. Enfin, on dit qu'il y a une

          question de fierté aussi de ne pas exagérer

          l'interfinancement.

          En page suivante, on discute de définition et mesure
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          de l'interfinancement. En termes économiques,

          l'interfinancement, ça consiste dans le subside

          croisé des coûts spécifiques, et non pas totaux, des

          coûts spécifiques à une catégorie de clients sans

          considération des coûts communs pour lesquels la

          causalité stricte ne peut s'appliquer.

          Par contre, en termes réglementaires, la question de

          l'interfinancement est élargie à l'ensemble des coûts

          de service. Et ça vise finalement, le fait que

          certaines clientèles peuvent ne pas couvrir leur coût

          et que d'autres assument des revenus supérieurs à

          leur coût. Il y a un transfert d'une catégorie vers

          une autre.

          On indique, par contre, que la prise en compte des

          taxes à la consommation et des régimes d'imposition

          peut toutefois inverser la situation de

          l'interfinancement. Le prix net de l'électricité des

          entreprises, par exemple, après impôt et taxes, qui

          sont différents finalement que par rapport aux

          consommateurs peut devenir inférieur à celui des

          ménages si on prend en compte cet aspect-là. Alors,

          la question de l'interfinancement peut varier

          finalement dépendamment du cadre sous lequel on le

          regarde.

          Alors, concernant la mesure de l'interfinancement,
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          dans la mesure où ça vise l'écart entre les revenus

          tarifaires et le coût de service   le revenu

          tarifaire étant R, le coût de service C    la façon

          logique de mesurer, c'est normalement soit le rapport

          R sur C ou encore la différence C moins R, le coût de

          service moins les revenus tirés de la clientèle.

          L'expert de la Coalition industrielle indique qu'on

          pourrait utiliser, par exemple, la différence entre

          le coût moins les revenus, mais divisé par l'énergie

          de la clientèle, ce qui donne l'équivalent d'un

          interfinancement par unité d'énergie utilisée.

          En page suivante. Alors, la mesure de

          l'interfinancement d'Hydro-Québec, c'est toujours le

          rapport R sur C mais corrigé par le rapport entre le

          coût total, le coût de service total sur les revenus

          totaux. Et ça vise à corriger le fait que, selon

          elle, la mesure de l'interfinancement devrait

          s'évaluer à partir du moment où son revenu, son

          rendement requis est atteint.

          Par contre, on juge que c'est, d'une part, inadéquat,

          ce n'est pas standard dans l'industrie, c'est

          inacceptable dans le cadre de la loi qui vise à

          empêcher les modifications tarifaires, qui vise à

          atténuer l'interfinancement. En effet, des

          modifications uniformes des tarifs, qui visent à
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          accroître la profitabilité d'Hydro-Québec, au-delà de

          la croissance des coûts, vont modifier le ratio R sur

          C, revenu sur le coût.

          Alors, si le coût ne bouge pas mais que le revenu

          augmente, il est clair que, pour le domestique, ça va

          changer l'interfinancement, ou encore ça réduit

          l'écart entre le coût moins les revenus tirés de la

          clientèle domestique, parce que le revenu va

          augmenter à coût constant.

          Ce que la méthode d'Hydro-Québec corrigée nous dit,

          c'est que, même si on augmente le ratio R sur C pour

          les consommateurs, l'effet est annulé si on augmente

          les autres tarifs dans la même proportion. Le facteur

          C sur T, Ct sur Rt finalement, va annuler l'effet et

          son indice ne sera pas changé, alors que, dans la

          réalité, l'interfinancement va être modifié.

          La façon de procéder d'Hydro-Québec laisse entendre

          que la protection de l'interfinancement ne pourra se

          faire qu'à partir du moment où Hydro-Québec atteindra

          son seuil de rentabilité cible. Ce qui ne correspond

          pas à la situation réelle et actuelle de

          l'interfinancement ni à l'intention du législateur

          qui a indiqué qu'il n'était pas question de hausse

          des tarifs pour augmenter les revenus, la

          profitabilité d'Hydro-Québec.
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          En page suivante, la mesure coût requis moins revenu

          proposée, par exemple, par l'expert de la Coalition

          industrielle, même exprimée en dollars constants, ne

          permet pas de protéger l'interfinancement pour les

          nouveaux ménages qui vont entrer sur le marché de

          l'électricité, par exemple.

          Une mesure comme le ratio... Ici, j'indique coût sur

          R, c'est plutôt... j'ai parlé avant, revenu sur coût.

          Ça n'a pas d'importance en priori, mais c'est R sur

          C, revenu sur coût requis, ou encore l'écart entre

          revenu sur coût mais divisé par le nombre

          d'abonnements, ou encore le coût moins le revenu mais

          divisé par l'énergie, mais où l'écart entre le coût

          et le revenu serait exprimé en dollars constants

          permettrait de protéger l'interfinancement à la fois

          pour les nouveaux arrivants et pour les ménages qui

          sont déjà consommateurs en termes de pouvoir d'achat.

          De plus, une telle mesure ferait en sorte que le

          subventionnement réel ou en dollars constants du

          secteur des affaires, en faveur de la clientèle

          domestique, serait maintenu dans le temps, dans la

          mesure où les revenus évoluent au même rythme que les

          coûts pour les diverses clientèles, en sorte que cela

          ne pose pas de problème pour nous d'équité,

          contrairement à ce que laisse entendre Hydro-Québec

          ou l'expert de la Coalition.
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          Autrement dit, le niveau de financement, l'écart

          entre le coût et le revenu, normalement, devrait être

          ajusté en fonction de l'évolution de l'indice du coût

          de la vie selon nous pour maintenir le pouvoir

          d'achat des consommateurs. Et s'il y a hausse de

          coût, à ce moment-là, on va ajuster les coûts, mais

          sans affecter l'indice d'interfinancement, rapport

          entre le coût et le revenu.

          Enfin, on indique que la définition standard de

          l'interfinancement, ça réfère au coût de service y

          incluant le revenu requis par Hydro-Québec. La mesure

          de l'interfinancement avant rendement et l'ajustement

          ultérieur des tarifs domestiques pour financer le

          manque à gagner d'Hydro-Québec nous apparaît un

          artifice inacceptable, tel que proposé par l'expert

          de la FCEI/UMQ, monsieur Rabeau, qui vise à

          contourner, quant à nous, l'esprit et la lettre de la

          Loi. Alors, la définition de l'interfinancement

          inclut le revenu requis à la base. Ce n'est pas

          correct à notre sens de séparer les deux éléments.

          Concernant la mesure de référence de

          l'interfinancement en page suivante, en page 21. Il

          faut quant à nous mesurer l'interfinancement par le

          ratio revenu sur coût à une date donnée pour avoir un

          point de départ et de référence précis afin de

          pouvoir s'assurer du respect de la Loi, puis
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          réévaluer cet indice au besoin pour en suivre

          l'évolution et expliquer pourquoi l'indice a pu

          changer.

          Il se peut que des modifications dans la structure

          tarifaire ou dans le patron de consommation modifient

          de façon imprévue, par exemple, l'interfinancement.

          On ne dit pas qu'il ne s'agit pas de réévaluer de

          façon courante finalement l'interfinancement.

          Effectivement, il faudrait que ce soit réévalué à

          chacune des causes. Mais il faudra suivre son

          évolution et s'assurer que les tarifs ne réduisent

          pas, n'atténuent pas finalement l'interfinancement.

          La protection de l'interfinancement : quand et

          comment? La Loi sur la Régie dit bien que l'on ne

          peut modifier les tarifs dans le but d'atténuer

          l'interfinancement. On peut ainsi modifier les tarifs

          pour accentuer l'interfinancement en faveur du

          secteur résidentiel, donc on peut l'accentuer, ou

          encore laisser se modifier l'interfinancement soit à

          la suite d'une réduction effective des coûts ou de

          changements dans les patrons de consommation, sans

          que l'on ait en conséquence à modifier les tarifs.

          Donc, il peut se passer des changements au niveau de

          la structure de coût finalement sans qu'on ait

          nécessairement à ajuster les tarifs. Donc, le
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          problème d'instabilité des tarifs si l'on gèle

          l'interfinancement, décrié par Hydro-Québec, en est

          un théorique finalement en regard de la Loi sur la

          Régie de l'énergie.

          Ce que la Régie de l'énergie vise donc, c'est éviter

          les changements tarifaires pour atténuer

          l'interfinancement. Elle ne dit pas que si le coût

          change ou si le patron de consommation change, on

          doit nécessairement à ajuster les tarifs. Ce n'est

          pas ce que la Loi dit.

          Aussi, en page suivante, la mesure d'interfinancement

          proposée par Hydro-Québec n'est pas en soi plus

          stable que la mesure que nous préconisons, soit le

          ratio R sur C, parce que la mesure inclut ce ratio-là

          et aussi le ratio C total sur R total. Alors, les

          deux éléments peuvent changer et, des fois, dans le

          sens inverse.

          L'impact des hausses tarifaires passées et futures

          doit donc être réévalué à chaque cause tarifaire sous

          différents angles afin de s'assurer que les

          changements tarifaires, incluant les changements de

          structures tarifaires, ce qui est un élément aussi

          important à prendre en compte, n'ont pas atténué

          l'interfinancement en faveur du secteur résidentiel.
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          Il nous apparaît acceptable que la situation de

          l'interfinancement puisse changer si les coûts de

          service de la clientèle domestique ou des autres

          clientèles baissent, dans la mesure où des

          ajustements tarifaires ne pénalisent pas les ménages

          où la réduction des coûts provient d'un accroissement

          de la productivité ou d'un changement volontaire des

          patrons de consommation.

          Ainsi, les gains de productivité d'Hydro-Québec ne

          doivent pas se faire en réduisant la qualité et la

          quantité des services offerts à la clientèle

          domestique. Je pense que si, effectivement, il y a

          des baisses de coût dans le futur, va se poser la

          question du partage des gains de productivité. Il

          faudra à ce moment-là réévaluer la question. On ne

          s'oppose pas a priori à ce qu'il y ait des

          améliorations de productivité, mais il faudra tenir

          compte finalement dans le futur de quelle façon on va

          partager ça finalement entre les différentes

          clientèles.

          Enfin, les frais de service facturés ne doivent pas

          être haussés pour réduire l'interfinancement et ainsi

          contourner, quant à nous, la Loi sur la Régie de

          l'énergie qui interdit les hausses tarifaires dans le

          but d'atténuer l'interfinancement, car les frais de

          service sont aussi, quant à nous, des tarifs
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          s'appliquant spécifiquement à certains services.

          Alors, ça termine la présentation. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Maître Fraser, avez-vous

          des questions à adresser aux témoins?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'aurai pas de questions, mis à part le regret de

          ne pas pouvoir contre-interroger monsieur Weston qui

          semble faire l'objet de beaucoup de commentaires par

          les intervenants dans l'audience. Mais on n'aura pas

          de questions spécifiques. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas de questions spécifiques. Est-ce

          qu'il y a des participants qui ont des questions à

          adresser aux témoins? Maître Neuman. Oui.

      (13 h)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est juste une question de clarification que mon

          expert me signale.

   1  Q.  À la page 8 de la présentation d'aujourd'hui, je

          constate, à la colonne qui est peut-être centrale, la

          colonne « Production - coûts + rendement », que donc

          dans le haut du tableau, la moyenne est de deux

          quarante-deux (2,42) et non pas de deux soixante-dix-
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          neuf (2,79), et je remarque aussi que les coûts sont

          inférieurs aux coûts qui sont indiqués dans la preuve

          d'Hydro-Québec.

          J'essaie de comprendre, est-ce que je comprends que

          le deux quarante-deux (2,42) est ce que vous estimez

          que Hydro Distribution devrait payer à Hydro

          Production mais ne paie pas, effectivement, puisque

          la Loi prévoit que c'est deux soixante-dix-neuf sous

          par kilowattheure (2,79 ¢/kWh)?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  En fait, ce qu'on a fait ici, c'est d'ajuster le

          rendement de la Production...

   2  Q.  Oui.

      R.  ... à neuf point huit pour cent (9,8 %) et on dit que

          dans l'établissement des tarifs, on devrait tenir

          compte d'un rendement sur la production de cet ordre-

          là, considérant, finalement, la rentabilité globale

          parce que c'est des tarifs globaux qui vont être

          établis, c'est des tarifs intégrés.

   3  Q.  Oui.

      R.  Et on pense que la rentabilité globale d'Hydro-Québec

          doit être prise en compte et pour nous, c'est un

          ajustement qui fait que l'excédent de rendement sur

          la production ne pénalise pas les consommateurs.

          C'est l'ajustement qui est fait clairement ici.

   4  Q.  Et donc vous êtes d'accord que ce n'est pas ce que
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          Hydro Distribution paie réellement à Hydro

          Production, selon la Loi qui exige que le prix par

          kilowattheure soit de deux et soixante-dix-neuf cents

          (2,79 ¢)?

      R.  Effectivement.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent adresser des questions -

          Maître Lassonde?

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Bonjour, Monsieur Dagenais. Richard Lassonde, pour la

          Régie de l'énergie. Juste quelques précisions.

   5  Q.  Je vous réfère à la page 14 de votre document que

          vous avez passé en revue tantôt, vous proposez

          différentes modifications, par exemple, vous dites

          que - alors je ne suis pas sur la bonne page,

          excusez-moi, c'est à la page 16, où vous dites :

                         ... il faudrait apporter une

                         pondération supplémentaire dans le

                         coût du mesurage et de la facturation.

          Qu'est-ce que vous entendez, pouvez-vous être un peu
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          plus précis?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Oui. Bien, dans le cas du mesurage, on a pondéré le

          nombre d'abonnements en fonction du coût moyen des

          compteurs - d'accord?

   6  Q.  Oui.

      R.  Ça va. Puis ce qu'on dit, c'est que si le coût de

          prestation de service, lui, varie selon les

          clientèles, il faudrait apporter une pondération

          supplémentaire à ce moment-là. Donc il y a la

          question des immobilisations, il y a aussi la

          question de la prestation du service qui peut être

          pondérée aussi en fonction du type de clientèle, du

          type de service.

   7  Q.  D'accord. Et puis le paragraphe suivant, vous dites :

                         Les pertes pour impayés (environ

                         50 M$) et les dépenses en recouvrement

                         (environ 100 M$) ne devraient pas être

                         allouées en fonction du nombre

                         d'abonnements seulement.

          Alors qu'est-ce que vous proposez plus

          spécifiquement, vous?

      R.  On avait une réponse sur ça, dans le fond, la façon

          de procéder, c'est de tenir compte du risque propre à

          chaque clientèle; à la base, c'est ça. Et comme le
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          risque n'est pas directement lié au nombre uniquement

          mais dépend aussi du type d'entreprise et

          l'importance de son volume d'affaires, et cetera, on

          dit qu'il faudrait apporter une pondération de ce

          type-là.

          L'autre élément, c'est que si on l'intègre, à ce

          moment-là, aux coûts corporatifs, on pourrait, à ce

          moment-là, assurer une allocation mais en tenant

          compte de facteurs qui tiennent compte de ces deux

          éléments-là, c'est-à-dire du nombre d'abonnements

          mais du risque propre à chacune des clientèles.

          Me RICHARD LASSONDE :

          O.K., merci. Je vais juste vérifier si les précisions

          que vous apportez suscitent d'autres questions. Je

          vous remercie, Monsieur Dagenais, je n'ai pas

          d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Mon collègue Frayne?

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Alors, bonjour, Messieurs.

   8  Q.  Une petite précision, Monsieur Dagenais, si vous

          voulez être précis, à la page 21 de votre

          présentation.

      R.  Oui.
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   9  Q.  La première ligne :

                         Il faut quant à nous mesurer

                         l'interfinancement [...] à une date

                         donnée...

          Est-ce que vous avez une date spécifique à

          recommander, disons, sachant que certains parlent de

          l'an deux mille (2000) et Hydro-Québec a présenté

          deux mille deux - deux mille trois (2002-2003), est-

          ce que vous avez une proposition?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Nous, c'est d'établir une situation de départ, mais

          cette évaluation d'interfinancement devrait être

          refaite aussi régulièrement, finalement, en fonction

          de la cause tarifaire aussi. Mais on dit : il faut

          établir la situation à partir, une référence, ça peut

          être au moment de l'adoption de la Loi, en deux mille

          (2000); mais l'important, c'est d'assurer aussi qu'on

          ait une référence pour pouvoir jauger, finalement,

          l'évolution de l'effet des tarifs, l'évolution des

          tarifs, et aussi des différents patrons de

          consommation, et cetera, dans le temps.

          Alors donc, on a une situation de départ, on pense

          qu'il faut établir cette situation de départ-là et

          après ça, réévaluer périodiquement la question de
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          l'interfinancement à chaque cause tarifaire. Il faut

          le faire aussi, je pense, il ne faut pas dire : « On

          a un niveau d'interfinancement », puis on ne réévalue

          plus la situation, il faut réévaluer à chacune des

          causes aussi l'interfinancement. Mais ça prend, quant

          à nous, une position de départ, un élément de

          référence de départ.

  10  Q.  Est-ce que...

      R.  Alors ça pourrait être, effectivement, l'année deux

          mille (2000); nous, on suggérait, entre autres,

          l'année quatre-vingt-dix-huit (98), l'année qui était

          la dernière année de la hausse tarifaire. Mais c'est

          sûr que ça peut compliquer au niveau de la

          disponibilité des données, tout ça, mais on pense

          qu'en termes logiques, ça devrait être ça par rapport

          à, en termes réglementaires, la question tarifaire.

          Mais ça peut être aussi au niveau de l'adoption, au

          moment de l'adoption de la Loi, en deux mille (2000).

  11  Q.  Merci, d'accord. Vous parlez dans votre présentation,

          et là, disons, j'ai pris note de votre commentaire,

          et je m'excuse dans le sens que dans les dernières

          semaines, il y a beaucoup d'information qui est

          entrée, qui essaie d'entrer dans le cerveau et

          parfois une partie disparaît.

      R.  Je ne voulais pas vous forcer la main.

  12  Q.  En tout cas, vous faites bien de me remarquer que

          vous avez une proposition aussi. Vous parlez

          d'allouer une partie des coûts fixes pour
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          distribution en énergie?

      R.  C'est ça, oui.

  13  Q.  Est-ce que vous définissez une partie précise de ces

          coûts ou c'est plutôt un principe plus général? Et je

          m'excuse si je vous pose une question sur laquelle il

          y a déjà une réponse mais, comme j'ai dit, le

          cerveau, le crâne commence à être bourré un peu.

      R.  Je pense qu'il faut départager ce qui est coûts

          communs de ce qui est coûts spécifiques autant que

          possible, d'une part. On n'est pas contre le principe

          que le secteur domestique assume ses coûts qui sont

          spécifiques à lui mais on pense que dans la partie

          qui est coûts communs, on devrait séparer ce qui est

          fixe et ce qui est variable.

          Ce qui est variable, entre autres, si on dit, si

          c'est décroissant, par exemple, en termes de coûts,

          il faudrait, on pourrait aussi le considérer, de la

          même façon que le coût fixe, parce que...

  14  Q.  Est-ce que je peux être aussi précis à dire le réseau

          moyenne tension devrait être réparti cent pour cent

          (100 %) en énergie, ou est-ce que je vais au-delà de

          vos pensées en disant quelque chose comme ça?

      R.  Bien, on ne dit pas cent pour cent (100 %) en

          énergie, on dit en fonction, par exemple, de la

          puissance et de l'énergie. On ne s'oppose pas à ce

          qu'il y ait une prise en compte de la puissance parce

          que c'est un facteur qui peut affecter, mais on pense
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          aussi que pour répartir les coûts communs importants,

          les coûts fixes importants, il faut tenir compte

          aussi de l'énergie.

          Par exemple, au niveau des réseaux, on pense que les

          poteaux, par exemple, c'est une composante, le

          terrain, les bâtiments, alors ce sont des composantes

          qui sont fixes, qui ne varient pas en fonction, de

          façon importante en fonction de la puissance, par

          exemple. Et ça, ça devrait être donc considéré des

          coûts fixes et à ce moment-là alloué en fonction de

          la composante énergie, et puissance aussi.

          Donc l'effort serait de répartir effectivement de

          façon aussi rigoureuse que possible, finalement, ce

          qui est coûts fixes et ce qui est coûts variables,

          puis ce qui est variable décroissant, finalement, de

          le placer aussi du côté coûts fixes.

  15  Q.  D'accord, merci. Dernière question, un peu comme j'ai

          posée à d'autres intervenants hier, je crois que vous

          étiez là mais s'il faut plus d'explications, dites-le

          moi. Si on pense à un changement de technique, comme

          un enfouissement du réseau, qui se fait

          indépendamment d'un changement dans le nombre

          d'abonnés, ou dans les mégawatts requis à la pointe,

          ou à la pointe non coïncidente ou n'importe quoi,

          selon la méthode que vous proposez, comment est-ce

          que, s'il y a des coûts additionnels à ça, disons, on
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          dit qu'enfouir, ça coûte cher, on suppose qu'il y a

          un milliard (1 G$) de coûts additionnels au total -

          et, bien sûr, c'est les principes que je cherche, pas

          les chiffres - selon vous, selon la méthode que vous

          proposez ici, quel serait l'impact sur les coûts

          attribués à l'abonnement versus puissance versus

          énergie?

      R.  A priori, dans la mesure où on considère les coûts

          fixes, il y aurait une pondération fixe entre le coût

          en énergie et en puissance, alors selon le facteur

          d'utilisation, par exemple, moyen du réseau. Et à ce

          moment-là, si le coût global augmente, c'est chacun

          des éléments, finalement, qui assumerait leur part

          respective d'augmentation des coûts, et chacune des

          clientèles, en fonction de l'utilisation du réseau,

          en fonction de la puissance et de l'énergie. Alors ça

          serait de façon systématique, finalement, en fonction

          de l'évolution des coûts globaux répartis en fonction

          des facteurs de puissance et d'énergie.

  16  Q.  D'accord. Pour vous, est-ce que ça reflète des liens

          de causalité qui existent?

      R.  L'aspect causalité, à mon sens, pose des problèmes

          quand il y a des, on a vraiment des coûts fixes - de

          nature coûts fixes, là, coûts communs. Et si les

          coûts globaux augmentent, à notre sens, ils vont

          augmenter en puissance et énergie, la partie énergie

          assurant le partage des coûts en fonction de l'usage

          moyen sur le réseau.
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          Et, pour nous, c'est un partage équitable dans la

          mesure où ça tient compte de l'usage de chacun,

          finalement, effectif sur le réseau, parce que les

          consommateurs, ce qu'ils consomment, c'est d'abord de

          l'énergie. Et un petit consommateur consomme moins

          d'énergie, finalement. On va tenir compte,

          finalement, par cette réalité-là, d'une part des

          coûts qui vont revenir moindres, finalement.

          Sauf que, effectivement, il y a un écart entre la

          tarification puis l'allocation des coûts, c'est sûr.

          Mais, à mon sens, la causalité des coûts, elle joue

          d'abord au niveau des coûts spécifiques. S'il y a des

          coûts spécifiques, effectivement, ils vont être

          assumés par les différentes clientèles. Si c'est des

          coûts communs, basés sur le réseau, c'est l'ensemble

          des clientèles qui vont devoir l'assumer. Puis si les

          ratios, par exemple, pour une clientèle changent

          entre l'énergie et la puissance, il va y avoir aussi

          des ajustements qui vont se faire à ce niveau-là.

  17  Q.  Est-ce que je mettrais des mots dans votre bouche en

          disant : quand c'est des coûts fixes, ou communs

          fixes, ça devient arbitraire, les allouer...

      R.  Tout à fait, c'est mon opinion, effectivement.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Merci. C'est toutes mes questions, merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Dans les consignes de

          départ, j'avais oublié de vous mentionner qu'on

          suggérait peut-être une pause après chaque

          intervention cet après-midi, compte tenu que notre

          physique est peut-être moins habitué à l'après-midi,

          de débuter aussi rondement. Ça fait qu'il est une

          heure dix (13 h 10), on reprendrait à une heure

          vingt-cinq (13 h 25) avec maître Turmel. Excellent.

          Merci.

          PAUSE

          (13 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci, Monsieur le Président. Je constate moi aussi

          que monsieur le sténographe a fini de manger, alors

          c'est bien. Merci.

          Alors, bonjour Monsieur le Régisseur. Donc, on se

          rappellera que la semaine dernière nous avions fait

          reconnaître monsieur Yves Rabeau comme expert et je

          comprends que nous sommes sous le même serment à

          moins que vous vouliez qu'on reprocède à nouveau là,

          mais je pense qu'on peut s'éviter du temps de ce

          côté-là.
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-neuvième (19e) jour du

          mois de février, a comparu :

          YVES RABEAU,

          LEQUEL, sous la même affirmation solennelle, dépose

          et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Dans un premier temps, avant de céder la parole à

          monsieur Rabeau, je vais déposer immédiatement un

          document auquel monsieur Rabeau va faire référence

          qui va s'intituler, document d'Hydro-Québec intitulé

          « Proposition tarifaire pour 1995 » que l'on va coter

          sous la pièce FCEI-UMQ-5.1

          FCEI-UMQ-5.1 : Proposition tarifaire pour 1995.

          Auquel monsieur Rabeau va sans doute faire référence

          un peu plus tard dans sa présentation. Alors, pendant

          que l'on procède à la distribution de ce document

          d'Hydro-Québec qui est la Proposition tarifaire pour

          1995, Monsieur Rabeau, je vais donc vous demander de

          rappeler brièvement tout en expliquant bien le sens

          de votre proposition et les principales conclusions

          et recommandations en vous adressant, bien sûr, au

          président de la Régie.
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          M. YVES RABEAU :

      R.  On peut procéder? Alors, Monsieur le Président et

          Messieurs. J'ai donc déposé un document, une partie

          de preuve qui porte sur l'interfinancement et je vais

          d'abord voir brièvement les principes qui sous

          tendent mon argumentation. Ensuite, je vous

          expliquerai un certain nombre de points importants à

          partir que j'ai soumis dans cette preuve et ensuite

          les conclusions.

          Alors, je pense que d'abord le nouveau régime

          réglementaire apporte un changement majeur au niveau

          du calcul des coûts et éventuellement des tarifs pour

          Hydro-Québec, c'est que le coût du capital devient

          maintenant expressément une ressource qui est

          reconnue et auquel on attribue une rémunération, un

          rendement, ce qui a toujours auparavant mais qui

          était fait de façon implicite et sans une ventilation

          par unité séparée et sans une ventilation explicite

          là, par groupe tarifaire à l'intérieur des unités

          séparées.

          Donc, c'est un changement important et à partir du

          moment où on veut vraiment rémunérer toutes les

          ressources impliquées dans la livraison de

          l'électricité chez les clients, bien, ça va avoir un

          effet évidemment sur les coûts et dépendant du taux

          de rémunération du capital qui sera approuvé et aussi
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          de la structure du capital, du capital présumé, bien,

          l'impact sur les coûts sera plus ou moins important

          selon les décisions qui seront prises mais ce sera

          certainement un impact qui est majeur en fait sur les

          coûts.

          Je voudrais peut-être revenir au début là, sur

          l'interprétation que le Distributeur a fait du

          principe de l'interfinancement et dans ma preuve, je

          dis que nous souscrivons à cette interprétation qui

          est une interprétation, je dirais, vraiment

          économique. Donc, la Régie doit tenir compte de

          l'évolution des coûts incluant le rendement associé à

          une catégorie de consommateurs et ça, c'est l'aspect

          donc, de nouveauté dont je parlais et les coûts

          devront être ajustés pour tenir compte de ces

          nouveaux coûts à la marge et même si ça, ça modifiait

          de façon accessoire l'interfinancement entre les

          classes tarifaires.

          Alors, la conclusion, ici, c'est que le principe de

          faire assumer par une catégorie de consommateurs

          toutes les dépenses additionnelles encourues qui lui

          sont attribuables alors, ça, je pense que c'est au

          coeur même de l'argumentation, c'est fondamental.

          Ensuite, un autre principe énoncé avec lequel nous

          sommes d'accord dans les documents du Distributeur,
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          c'est que l'interfinancement ne doit pas être évalué

          et fixé définitivement à un moment précis. Alors,

          cette pratique serait par ailleurs inconciliable avec

          la variabilité intrinsèque et ainsi de suite. Donc,

          en fait, je ne pense pas qu'il faille fixer et geler

          pour l'éternité, si on peut dire, l'interfinancement,

          on croit plutôt que c'est un concept évolutif et

          dépendant dans l'avenir de l'évolution des coûts, de

          la productivité et ainsi de suite et autres

          circonstances économiques qui influencent sur les

          coûts, bien, l'interfinancement pourra être modifié,

          pourra changer.

          Alors, pourquoi entre autres on s'attend à ce que la

          prise en compte du rendement ou la rémunération sur

          la ressource capital va changer les coûts? C'est que

          historiquement, Hydro-Québec a réalisé des

          rendements, si on regarde les années récentes qui

          fluctuent entre six (6 %) et sept pour cent (7 %)

          pour l'ensemble de la société Hydro-Québec donc

          groupée et incluant là-dedans donc toutes les

          exportations, tout le commerce électronique qui a été

          fait avec l'électricité et qui a été un commerce

          lucratif, donc avec tout ça, on réalisait des

          rendements de six (6 %) à sept pour cent (7 %) sur

          l'avoir de l'actionnaire tel qu'il apparaît aux

          livres d'Hydro-Québec.
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          Alors, dans le calcul au niveau du secteur de la

          distribution, on parle maintenant d'un rendement qui

          est demandé par Hydro-Québec de l'ordre de plus de

          dix pour cent (10 %) et également une structure de

          capital qui porterait l'avoir propre, présumé, à

          trente-huit virgule cinq pour cent (38,5 %) et la

          combinaison des deux, évidemment, nous donne une

          augmentation de la rémunération du capital et en

          particulier celle qui va au secteur qui fait la

          distribution, lequel secteur de distribution

          présentement est, selon les données financières

          Hydro-Québec, déficitaire.

          Donc, le conséquence de ça, bien, évidemment, c'est

          qu'en imputant aux diverses catégories cette

          rémunération du capital, les coûts vont changer et

          les tarifs seront appelés éventuellement à refléter

          cette nouvelle réalité et il faut, je pense, qu'il

          est bon de rappeler qu'il y a à peu près là, soixante

          et onze virgule quatre pour cent (71,4 %) de la base

          tarifaire au niveau de la distribution qui est

          attribué au secteur client domestique. Donc, le

          secteur domestique draine une partie très importante

          d'Hydro-Québec Distribution et le coût en capital au

          secteur domestique qui découle de ce que je viens de

          décrire là, serait donc de cinq cent soixante et onze

          virgule cinq millions (571,5 M $) donc, un montant

          quand même assez appréciable.
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          Maintenant, si on passe à la question de la mesure de

          l'interfinancement. Bien, l'interfinancement, la

          définition économique de l'interfinancement, c'est

          que c'est la comparaison du coût total des ressources

          économiques qui sont impliquées pour, dans ce cas-ci,

          la livraison du service électricité chez les clients,

          le coût total des ressources en comparaison aux

          revenus totaux qui sont obtenus de cette catégorie de

          clients particuliers.

          Donc, l'interfinancement va mesurer l'écart qu'il y a

          entre le coût des ressources et les revenus touchés

          par l'entreprise. Et cette mesure-là dans mon

          document, cette façon de voir l'interfinancement,

          c'est ce que j'ai appelé l'indice Merrill Lynch, ML,

          qui essentiellement prend donc l'écart entre le coût

          des ressources pour livrer la marchandise et les

          revenus en proportion des revenus ou autrement dit,

          de combien il faudrait pour une classe tarifaire

          particulière augmenter les revenus pour couvrir les

          coûts économiques associés à la livraison du service.

          Et ceci nous apparaît vraiment comme étant la juste

          mesure économique et comme point de départ, tiré d'un

          tableau là, dans le document d'Hydro-Québec, on a

          établi que cet indice Merrill Lynch pour les clients

          domestiques représentent à peu près trente-six

          virgule six pour cent (36,6 %) c'est-à-dire que
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          l'interfinancement, au départ, est à hauteur de

          trente-six virgule six pour cent (36,6 %) en faveur

          des clients domestiques, donc un interfinancement

          important et ceci incluant maintenant le coût du

          capital, la rémunération de la ressource capital.

          Alors, je voudrais simplement signaler que la

          définition de type Merrill Lynch n'est pas quelque

          chose de nouveau et c'est quelque chose avec lequel,

          par le passé, Hydro-Québec a souvent travaillé.

          D'abord, bien le document qu'on vient de vous

          remettre, c'était simplement pour illustrer

          l'utilisation qui a déjà été faite antérieurement

          comme indicateur d'interfinancement, de cette façon

          de mesurer. Alors, dans ce petit document de

          « Proposition tarifaire pour 1995 », alors si vous

          allez à la page 10 en fait, alors il y a un tableau

          ici, alors Hydro-Québec comparait par classe

          tarifaire, c'était à l'époque évidemment où tout

          était agrégé, les prix cibles et dans les prix

          cibles, Hydro-Québec incluait un rendement de marché,

          un rendement normal sur l'avoir-propre de

          l'actionnaire donc vraiment les coûts économiques

          pour livrer la marchandise versus les revenus perçus

          et à cette époque donc, pour mil neuf cent quatre-

          vingt-quatorze (1994) en occurrence, l'écart était de

          dix virgule sept pour cent (10,7 %), disons, onze
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          pour cent (11 %) en chiffre rond qui mesurait à

          partir des hypothèses sur le rendement de l'avoir-

          propre à cette époque-là, donc mesurait

          l'interfinancement en faveur de la classe domestique

          et si on regarde un peu plus bas, bien on a la

          contribution à l'interfinancement des autres classes

          et on voit ici qu'au tarif L, à cette époque, il y

          avait un léger interfinancement en faveur aussi du

          tarif grande puissance.

          Alors donc, ce n'est pas quelque chose de nouveau,

          disons, dans la présentation des documents d'Hydro-

          Québec, c'est un indice qui est assez familier.

          Également dans les témoignages qu'il y a eu ici

          devant la Régie, bien, on reconnaît évidemment la

          mesure Merrill Lynch et entre autres choses, si

          Hydro-Québec convient d'avoir collaborer avec Merrill

          Lynch pour essayer d'apprécier quel était le taux

          d'interfinancement par catégorie tarifaire, alors je

          cite ici sur un transcript :

                         Oui, nous avons participé, c'est même

                         indiqué au rapport Merrill Lynch

                         qu'ils ont travaillé avec Hydro-Québec

                         pour confectionner les tableaux qu'ils

                         ont présentés.

          Alors donc, et ces tableaux-là comportent l'indice
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          d'interfinancement qu'on a appelé ML, donc ce n'est

          pas quelque chose qui est du tout étranger

          évidemment, si vous voulez, dans le vocabulaire et la

          compréhension de l'interfinancement pour Hydro-

          Québec, c'est une notion bien connue.

          Maintenant, l'autre point et je voudrais ici revenir

          encore dans les transcripts qui appuient ce que j'ai

          dit en introduction à propos de l'interprétation de

          la Loi et entre autres des coûts additionnels qui

          vont revenir à chacune des classes tarifaires et qui

          devraient normalement être absorbés par ces classes

          tarifaires. Alors, à une précision du Distributeur à

          UC, l'Union des consommateurs, on dit ici que : si

          auparavant, il y avait un coût pour une classe

          tarifaire de un dollar (1 $) mais qu'on facturait

          quatre-vingt-cinq sous (0,85 $), ça, c'était

          antérieurement mais si à la marge, le coût

          additionnel pour cette classe tarifaire augmente de

          un dollar (1 $), bien à ce moment-là, on facturera un

          dollar (1 $) pour que la nouvelle tarification couvre

          les nouveaux frais qui sont imputés à cette classe

          tarifaire.

          Alors, c'est un façon encore plus explicite là, de

          donner le principe que les augmentations de coûts qui

          sont transmises aux classes tarifaires doivent être

          absorbées par les clients de cette classe tarifaire.
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          Alors, c'est à partir de ça que on a procédé là, aux

          différents tableaux qui se trouvent dans notre

          exposé.

          Alors, j'aimerais donc passer à ces tableaux-là.

          (13 h 45)

          Je ne vais pas reprendre évidemment chaque tableau un

          par un, mais je voudrais quand même vous signaler

          disons ce qui m'apparaît être les points les plus

          importants. Alors, au tableau 1, bien, on retrouve

          tout simplement le tableau qui apparaît dans un des

          documents du Distributeur qui est un peu le point de

          départ. Et c'est ici qu'on retrouve le trente-six

          virgule six pour cent (36,6 %) d'interfinancement en

          faveur de la classe domestique.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  18  Q.  Excusez-moi, Monsieur Rabeau, je comprends que vous

          êtes à la page 11?

      R.  Oui, à la page 11 de ma preuve.

  19  Q.  11 de votre document sur l'interfinancement.

          D'accord. Qui est coté FCEI/UMQ-5, sauf erreur.

      R.  Donc, c'est dans l'annexe de la preuve à la page 11.

          Donc, je disais, de trente-six virgule six pour cent

          (36,6 %) en faveur de la classe domestique. Et

          ensuite, les autres classes, petite, moyenne et

          grande puissance, contribuent à cet interfinancement

          à la hauteur de douze virgule cinq pour cent (12,5 %)
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          pour la petite puissance, de dix-sept virgule six

          pour cent (17,6 %) pour la moyenne, et sept virgule

          neuf (7,9 %) pour la grande puissance.

          Donc, finalement, tous les utilisateurs commerciaux

          en somme ont des factures qui excèdent leur coût et

          qui permettent d'interfinancer le secteur domestique.

          Donc, ça, c'est résumé au tableau 1. Je voudrais

          aller aux tableaux 5, 6 et 7 peut-être qui vont nous

          permettre d'illustrer un peu le fonctionnement de

          l'indice Merrill Lynch versus celui d'Hydro-Québec.

          Au tableau 5, on voit que les revenus requis avant

          interfinancement augmentent de cinq pour cent (5 %);

          ça veut dire une augmentation des coûts de cinq pour

          cent (5 %). Et les revenus prévus augmentent de

          quinze pour cent (15 %), ce qui veut dire que les

          tarifs augmenteraient de quinze pour cent (15 %). Ce

          qui nous permet de faire baisser l'interfinancement

          en faveur de la classe domestique de trente-six

          virgule six (36,6 %) à vingt-quatre virgule sept

          (24,7 %).

          Et par ailleurs, l'augmentation pour les autres

          classes tarifaires est de cinq pour cent (5 %) encore

          des revenus requis, mais de dix pour cent (10 %) des

          revenus prévus, donc une hausse tarifaire moins

          élevée pour les classes commerciales que la classe
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          domestique. De sorte que l'effet est d'augmenter la

          contribution à l'interfinancement des classes

          commerciales puisque les revenus prévus, donc avec

          les nouveaux tarifs augmentent de dix pour cent

          (10 %) et que les coûts n'augmentent que de cinq pour

          cent (5 %), l'écart entre ce qu'il en coûte pour

          livrer le service disons de petite puissance et les

          revenus qu'on retire de ce client de petite

          puissance, l'écart entre les deux est de seize

          virgule cinq pour cent (16,5 %).

          Ce qui veut dire donc que c'est une contribution à

          l'interfinancement pour cette classe-là qui est de

          l'ordre de seize virgule cinq pour cent (16,5 %). Ou

          en d'autres termes, si on voulait éliminer

          l'interfinancement pour cette classe-là, il faudrait

          réduire les tarifs de seize virgule cinq pour cent

          (16,5 %) et ainsi de suite pour les autres classes

          commerciales.

          Et si je regarde ce qu'il advient ici de l'indice

          d'interfinancement proposé par Hydro-Québec. D'abord,

          l'indice au niveau domestique montre effectivement

          une baisse de l'interfinancement; il augmente de

          quatre-vingts (80) ou de soixante-dix-neuf virgule

          cinq (79,5) à quatre-vingt-un virgule six (81,6) qui

          et une indication d'une baisse de l'interfinancement

          dans l'indice du Distributeur.
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          Mais en contrepartie, ça nous donne une baisse de

          l'interfinancement pour la petite puissance, alors

          que, dans l'indice Merrill Lynch, on avait plutôt une

          hausse de l'interfinancement. Alors donc, ça ne donne

          pas exactement ici la même réponse. L'indice d'Hydro-

          Québec, ici, suggère que les classes commerciales ont

          vu leur interfinancement baisser, alors que si on

          fait vraiment la mesure économique du coût des

          ressources et des revenus, en réalité,

          l'interfinancement a augmenté. Alors, ça ne donne pas

          exactement la même réponse.

          Au tableau 6, c'est une autre illustration, cette

          fois-ci, qui va plutôt dans l'autre sens. Alors, le

          tableau 6 suppose que, pour la classe domestique, les

          coûts augmenteraient de quinze pour cent (15 %) et

          les revenus prévus, donc disons les tarifs augmentent

          de cinq pour cent (5 %), ce qui ferait évidemment

          que, là, l'écart entre le coût des ressources

          économiques pour livrer le service aux clients

          domestiques s'est accru de quinze pour cent (15 %),

          mais les revenus n'ont augmenté que de cinq pour cent

          (5 %). Et donc l'interfinancement en faveur de la

          classe domestique passe de trente-six virgule six

          (36,6 %) à quarante-neuf virgule six pour cent

          (49,6 %), donc une assez forte augmentation de

          l'interfinancement en faveur de la classe domestique.
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          En contrepartie, la variation des classes

          commerciales augmente, par hypothèse ici, de dix pour

          cent (10 %) quant aux revenus requis, donc les coûts

          augmentent de dix pour cent (10 %) et les revenus

          augmentent aussi de cinq pour cent (5 %). De sorte

          que, ici, les revenus ont augmenté

          proportionnellement moins que les coûts. Et donc,

          l'écart entre le coût des ressources pour livrer la

          marchandise et les revenus a diminué. De sorte que

          l'interfinancement négatif, là, pour les classes

          commerciales, diminue.

          Autrement dit, les classes commerciales contribuent

          un peu moins à l'interfinancement puisque l'écart

          entre les coûts et les revenus s'est atténué. Alors

          que, dans l'indice d'Hydro-Québec Distribution, on

          voit plutôt que ça nous donne la réponse opposée à

          nouveau, c'est-à-dire que l'indice d'interfinancement

          augmente, suggère un interfinancement accru de la

          part de ces classes-là, alors que la réponse avec

          l'indice Merrill Lynch est plutôt le contraire. Donc,

          ça ne nous donne pas les mêmes signaux de marché; ça

          ne nous donne pas les mêmes résultats.

          Et ensuite, au tableau 7. Au tableau 7, c'est le

          scénario qui correspondrait à un gel tarifaire. C'est

          un peu la situation qu'on a vécue pour la classe

          domestique depuis quelques années. Donc, à un gel
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          tarifaire avec une augmentation des coûts de dix pour

          cent (10 %). Eh bien, là encore, l'interfinancement

          en faveur du secteur domestique augmente

          sensiblement, donc jusqu'à cinquante pour cent (50 %)

          à peu près.

          Mais comme les revenus prévus se rapprochent des

          coûts des ressources dans le cas des autres classes

          tarifaires, des classes commerciales, il y a à ce

          moment-là une baisse de l'interfinancement puisque,

          là, le coût des ressources a augmenté, mais les

          tarifs n'ont pas augmenté. De sorte que l'écart entre

          les deux s'est rétréci, ce qui fait baisser pour

          chacune de ces classes tarifaires leur contribution à

          l'interfinancement.

          Et l'indice d'interfinancement proposé par le

          Distributeur, lui, demeure constant. Alors, encore

          une fois, ici, on n'a pas le même signal au point de

          vue de l'allocation des ressources selon qu'on

          utilise un indice plutôt qu'un autre.

          Alors, c'est pour ça qu'on vient à la conclusion que,

          à notre avis, l'indice Merrill Lynch nous donne une

          meilleure indication sur vraiment l'allocation

          économique des ressources entre les différentes

          classes tarifaires en comparaison donc avec les

          revenus qui sont perçus. Du point de vue économique,
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          c'est beaucoup plus instructif, en somme, l'indice

          Merrill Lynch que l'indice proposé par Hydro-Québec.

          Maintenant, dans les transcripts, j'ai vu que Hydro-

          Québec reconnaît avoir donc contribué et utilisé déjà

          l'indice Merrill Lynch, et j'en ai parlé

          précédemment, mais dit qu'il n'adopte pas cette

          méthode-là parce que ce n'est pas généralement

          utilisé dans les autres entreprises réglementées et

          qu'on utilise plutôt la méthode soit que HQD propose

          ou encore que Gaz Métro utilise. C'est une simple

          variante de cette même mesure.

          Alors, moi, je suis bien d'accord, on peut fort bien

          présenter cette forme de mesure de

          l'interfinancement, celle que suggère le

          Distributeur, mais à ce moment-là, quand même, pour

          guider les décisions de la Régie, à mon avis, il

          faudrait aussi avoir l'autre indice. Pour vraiment

          savoir, là, qu'est-ce qui se passe, classe tarifaire

          par classe tarifaire, on doit avoir aussi les

          indications, vraiment les bons signaux de marché que

          nous donne l'indice Merrill Lynch.

          Et donc, en d'autres termes, si on veut, on peut

          imaginer que, à chaque fois qu'on se présente pour

          une cause tarifaire, bien qu'on ait quelque chose

          comme le tableau 1, et qu'on discute à partir de ça,
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          et on a classe par classe, on a l'indication dont on

          a besoin pour vraiment mesurer les écarts entre les

          revenus et les ressources économiques nécessaires

          pour livrer la marchandise.

          Alors donc, pour tout ça ici, notre conclusion,

          c'était que, pour arriver à baliser les coûts et

          toute la question de l'interfinancement, on est mieux

          d'utiliser un indice de type ML que l'indice que le

          Distributeur propose. Mais, par contre, je peux

          comprendre aussi qu'on peut utiliser de façon

          parallèle l'indice proposé par le Distributeur en

          autant que l'on connaît bien ce que veut dire chacun

          de ces indicateurs d'interfinancement.

          Alors, maintenant, je vais passer à la section

          suivante qui porte sur l'application des principes.

          Donc le principe d'interfinancement et sa mesure, et

          ensuite le principe fondamental, là, qui est que

          lorsqu'il y a des coûts additionnels de ressources

          qui sont imputés à une classe tarifaire, cette classe

          tarifaire devrait absorber ces coûts-là et les tarifs

          devraient refléter cette nouvelle réalité économique.

          Alors donc, ce que l'on propose, ce que je propose

          dans cette preuve, c'est de voir quel est le coût

          additionnel de capital, de la rémunération du capital

          qui va venir s'ajouter à la classe domestique, et de
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          faire absorber ce coût additionnel du capital. Et

          ensuite on calcule pour voir qu'est-ce qu'il en

          arrive avec l'interfinancement une fois que le

          nouveau coût a été à la marge absorbé par la classe

          tarifaire.

          Alors, ceci apparaît, le calcul apparaît à la page 8.

          Alors donc, la ressource capital, sa rémunération est

          de cinq cent soixante et onze virgule cinq millions

          (571,5 M$) selon les calculs d'Hydro-Québec. Et donc,

          le revenu prévu si on fait absorber cette

          rémunération du capital à la classe domestique

          passerait donc de trois milliards deux cent vingt-

          sept (3,227 G$) à trois milliards sept cent quatre-

          vingt-dix-huit virgule sept dollars (3,798,7 G$).

          Et pour calculer l'interfinancement, bien, on prend

          la formule ML qui est les revenus requis moins les

          nouveaux revenus prévus, en proportion des revenus

          prévus, et ça nous donne seize virgule un pour cent

          (16,1 %) d'interfinancement en faveur de la classe

          domestique. Donc, je pense que c'est conforme à

          l'esprit de la Loi en ce sens qu'on n'élimine pas, on

          laisse l'interfinancement de départ, et en même

          temps, c'est conforme à l'interprétation qui veut

          qu'une classe tarifaire va absorber les coûts

          additionnels qui proviennent du changement du mode

          réglementaire.
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          Alors, si on veut faire une petite analyse, comme une

          petite analyse de la variance, si on veut, alors le

          trente-six virgule six pour cent (36,6 %) qu'on avait

          au départ d'interfinancement en faveur de la classe

          domestique se décompose grosso modo à un seize pour

          cent (16 %) qui reste là, qui est de

          l'interfinancement, et une hausse des tarifs pour

          absorber la rémunération du capital qui serait de

          l'ordre d'à peu près dix-sept virgule sept pour cent

          (17,7 %). Alors, ça nous donne grosso modo la

          décomposition du trente-six pour cent (36 %) de

          départ.

          Maintenant, l'autre, une autre façon de calculer...

          Dans ce cas-ci, dans la première façon, on impute

          totalement la rémunération du capital à la classe

          tarifaire domestique. L'autre façon, ce serait peut-

          être de calculer l'interfinancement mais en faisant

          abstraction du coût en capital, donc en retranchant

          des revenus requis le cinq cent soixante et onze

          millions (571 M$) et en comparant les revenus requis

          moins le cinq cent soixante et onze millions (571 M$)

          aux revenus prévus, cet écart-là, en proportion des

          revenus prévus, ça me donne un interfinancement de

          dix-huit virgule neuf pour cent (18,9 %), donc un peu

          plus élevé.

          Alors, là, on laisse de côté en somme le coût en
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          capital, la rémunération du capital, puis on dit,

          quel est l'interfinancement si on fait abstraction de

          ça que l'on a en faveur de la classe domestique?

          C'est dix-huit virgule neuf pour cent (18,9 %). Et

          ensuite, j'ai continué le calcul en imposant comme

          condition que ce dix-huit virgule neuf pour cent

          (18,9 %) là n'était pas modifié.

          De sorte que ça nous donne à ce moment-là un coût de

          capital qui est alloué à la classe domestique de

          quatre cent quatre-vingt-un millions (481 M$), et ce

          qui permet de garder un interfinancement au seuil de

          dix-huit virgule neuf pour cent (18,9 %). Mais,

          évidemment, l'excédent à ce moment-là du coût en

          capital doit être réparti sur les autres classes

          tarifaires pour couvrir les coûts du rendement disons

          justes et raisonnables du Distributeur. Alors, c'est

          ce qui a été fait dans le tableau, au tableau, c'est

          le dernier tableau, au tableau 11.

      (10 h 15)

          Et ici, bien, vous voyez dans la colonne « part

          maintenant l'interfinancement domestique » à dix-huit

          virgule neuf pour cent (18,9 %), bien, vous avez une

          allocation, là, de quarante-quatre millions (44 M$) à

          la petite puissance, et ainsi de suite. Ça, ça a été

          fait sur la base de, sur la base de la basse

          tarifaire, le solde de la base tarifaire, une fois

          qu'on a enlevé la base tarifaire de la clientèle
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          domestique. Alors, ce qui nous reste au prorata, on a

          réparti le coût en capital à interfinancer à chacune

          des classes tarifaires.

          Je voulais vous signaler cette partie du calcul parce

          que ça permet d'illustrer aussi une chose, c'est que,

          ici, dans toute cette démarche-là, on voit clairement

          qu'est-ce qui se passe au niveau de

          l'interfinancement pour chacune des classes, et ça

          nous amène à nous... on dit, il y a un excédent entre

          le cinq cent soixante et onze (571 M$) et le quatre

          cent quatre-vingt-un millions (481 M$), un excédent

          qui doit être absorbé par les autres classes. Et on

          voit où est-ce qu'il s'en va et comment on le

          calcule.

          Alors, il n'y a pas de formule automatique ici où

          tout est pris dans une espèce de machine qui nous

          donnerait une réponse automatique. Ici, il y a, si

          vous voulez, il y a une démarche où on voit

          clairement ce qui se passe en termes d'allocation du

          coût du capital à être interfinancé par les autres

          classes tarifaires. Donc, le calcul est transparent

          et explicite.

          Et ce qui nous donne comme résultat que, avec cette

          allocation du coût en capital, bien, la classe

          domestique est interfinancée à raison de dix-huit
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          virgule neuf pour cent (18,9 %); c'est ça qu'était

          l'objectif du calcul. Mais à ce moment-là, les autres

          classes commerciales, elles, voient leur contribution

          à l'interfinancement augmentée. Alors vingt-huit pour

          cent (28 %) pour la petite puissance et ainsi de

          suite pour les autres. Alors, voilà l'autre

          possibilité ici de calcul.

          Et quant à notre position, je dirais, là-dessus, je

          pense que la proposition de garder à seize virgule un

          pour cent (16,1 %) est vraiment la proposition qu'on

          fait à la Régie. Le dix-huit virgule neuf pour cent

          (18,9 %), on le présente plutôt à titre illustratif,

          parce que le dix-huit virgule neuf pour cent (18,9 %)

          implique que le coût du capital attribué à la classe

          domestique sera en partie assumé par les autres

          classes tarifaires.

          Et comme je le dis dans mon document, bien, on ne

          voit pas pourquoi qu'on donnerait, qu'on imputerait

          aux autres classes tarifaires des coûts additionnels

          puisque ça représente vraiment la rémunération du

          capital imputable à la classe domestique. Alors,

          évidemment, le résultat que l'on obtient comme ça, si

          on passe, là, au niveau de décisions tarifaires et

          ainsi de suite, dans notre esprit, évidemment, ça se

          répartit sur un certain nombre d'années, et ça peut

          prendre, je ne sais pas, quatre ans, cinq ans, six
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          ans avant qu'on en arrive à cette situation-là et que

          le Distributeur ait finalement récupéré son

          rendement, le rendement que la Régie décidera être

          juste et équitable pour le Distributeur et ses

          clients.

          Alors, voilà, je pense que ça complète

          essentiellement l'exposé qu'on voulait faire. Je

          voudrais peut-être juste reprendre très brièvement la

          réponse aux questions de la Régie que j'ai faite là-

          dessus, qui était ma réponse 2.1 dans les réponses

          écrites soumises à la Régie, que, effectivement, dans

          les calculs antérieurs qui avaient été faits, on

          avait une imputation de la rémunération du capital et

          du coût de la dette. Et quand on faisait ça pour

          Hydro-Québec, qui était en une seule entité, et dans

          un calcul que j'avais fait antérieurement, qui est un

          document qui a été déposé ici qui s'appelait Le

          subventionnement de l'électricité au Québec, alors on

          faisait un calcul semblable.

          Moi, j'avais fait une structure de capital présumé;

          j'avais pris un rendement de marché sur cette

          structure de capital présumé, et quand on faisait ça

          pour Hydro-Québec Agrégée, on trouvait un résultat où

          l'interfinancement en faveur de la classe domestique

          était à peu près de l'ordre de trente-six pour cent

          (36 %).
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          Donc, en d'autres termes, le résultat qu'on trouve

          avec l'indice ML au niveau du Distributeur n'est pas

          étonnant, c'est quelque chose qui était supporté

          antérieurement par d'autres approches à cette

          question-là. Et puis, je ne pense pas qu'il soit

          nécessaire ici pour moi de reprendre mes réponses que

          j'ai faites pour Hydro-Québec, qui étaient des

          questions un peu plus technique sur l'évolution de

          l'indice Merrill Lynch. Alors voilà.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors merci, Monsieur Rabeau. Ça complète donc votre

          témoignage pour ce volet. Maintenant, monsieur Rabeau

          est disponible en contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a des questions

          à adresser à monsieur Rabeau?

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aurai quelques petites questions mais si mon

          confrère, maître Sarault, veut passer avant moi,

          ça...

          Me GUY SARAULT :

          Vous aviez suggéré ça.

                               - 86 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                        Int. Me. André Turmel

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, je suggère que... Je le suggère toujours étant

          donné que vos intérêts sont similaires, pour être

          fidèle à ma conduite d'hier envers les autres

          intervenants.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GUY SARAULT :

  20  Q.  Juste une question de clarification, Docteur Rabeau.

          Est-ce qu'il est raisonnable de conclure de votre

          présentation que, seule la clientèle domestique

          devrait supporter les coûts additionnels de

          l'augmentation du coût en capital qui résulte du

          revenu requis dans la présente proposition tarifaire

          par rapport au coût en capital actuel?

      R.  Oui, c'est exact, c'est parce que, la raison pour

          laquelle j'ai quelques lignes qui expliquent ça,

          c'est que, déjà, dans les revenus prévus au tableau,

          revenons au tableau 1 toujours, au tableau fait par

          le Distributeur, dans les revenus prévus de petite,

          moyenne et grande puissance, déjà, ça, ça couvre le

          coût en capital, et davantage. Donc, en d'autres

          termes, toutes les autres classes tarifaires couvrent

          la totalité des ressources impliquées pour livrer le

          service et le rendement, incluant le rendement sur le

          capital, et davantage.

          Donc, si vous voulez, entre guillemets, un « sur-

          profit » qui sert à interfinancer la classe
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          résidentielle. Donc, on ne voit pas pourquoi on

          pourrait attribuer davantage de coût à ces classes-là

          puisque, déjà, même en y incluant le rendement sur le

          capital, leur tarif et leur consommation génèrent des

          revenus qui excèdent le coût des ressources.

  21  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Il y a maître Tardif qui est

          avant qui?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pourrais y aller maintenant. Je sais que maître

          Tardif n'ayant pas des intérêts...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, on vous écoute.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

  22  Q.  Bonjour, Monsieur Rabeau.

      R.  Oui.

  23  Q.  Alors, je comprends que, dans votre présentation,

          vous avez énoncé un certain nombre de, en fait, vous

          avez dit être d'accord avec un certain nombre de

          propositions du Distributeur quant à l'interprétation

          qu'on doit faire, là, de la contrainte législative

          qui lui est, qui se retrouve à la Loi en ce qui

          concerne l'interfinancement. Toujours dans le même
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          ordre d'idée, est-ce que vous convenez avec moi que

          l'interfinancement ou les mesures de protection de

          l'interfinancement qui s'imposent au Distributeur

          concernent la protection de l'interfinancement en

          faveur du secteur domestique?

      R.  C'est ce que je comprends, oui.

  24  Q.  Lorsque je regarde vos tableaux et que je m'attarde

          plus spécifiquement non pas à l'indice ML mais à

          l'indice de l'interfinancement proposé par le

          Distributeur, je constate que les variations que vous

          apportez se traduisent habituellement de manière

          assez fidèle lorsqu'on se concentre sur le secteur

          domestique. Je vais prendre un exemple avec vous. Si

          on prenait le tableau 5, là, pour que ce soit plus,

          plus illustratif. Et si on regarde juste le

          domestique.

          Donc, votre tableau 5, si je comprends, il y a une

          augmentation des revenus requis de cinq pour cent

          (5 %) pour le domestique. Et on comprend que les

          revenus prévus seront augmentés de quinze pour cent

          (15 %). Et si je comprends bien votre présentation,

          ça veut dire qu'on va augmenter la tarification pour

          permettre d'aller chercher dix pour cent (10 %) de

          plus que la variation dans les revenus requis.

          Jusque-là, je comprends bien votre tableau?

      R.  Oui.

  25  Q.  O.K. Donc, si je m'en vais vers l'indice de
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          financement proposé par le Distributeur, je vois que,

          ayant fait supporter au domestique une hausse

          tarifaire plus élevée que la hausse des revenus

          requis, l'indice d'interfinancement le traduit. On

          voit qu'il augmente. Donc, l'interfinancement en

          faveur du résidentiel diminue. Est-ce que c'est

          exact?

      R.  C'est exact, oui.

  26  Q.  O.K. Si on passe au tableau 8, par exemple, où, à ce

          moment-là, si je regarde le domestique, donc le

          revenu requis ne change pas. Par ailleurs, j'ai une

          hausse de dix pour cent (10 %) quand même. J'ai une

          hausse de dix pour cent (10 %) pour toutes les

          catégories tarifaires.

      R.  Hum, hum.

  27  Q.  Je pourrais vous faire un parallèle et vous me direz

          si mon parallèle fait du sens, selon vous. On

          pourrait dire que c'est le rattrapage du rendement

          que le Distributeur n'a pas présentement, donc

          j'impose une hausse uniforme à toutes les catégories

          malgré que je n'ai pas eu de hausse substantielle des

          revenus requis pour aucune des catégories. Alors, si

          je me rapporte encore à l'indice d'interfinancement

          proposé, je constate qu'il reste stable, donc qu'il

          est égal à ce qu'on retrouve à votre tableau 1, donc

          soixante-dix-neuf virgule cinq (79,5 %).

      R.  Hum, hum.

  28  Q.  Donc, je crois qu'on peut conclure de tout ça, c'est
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          que, et malgré les précisions que vous avez

          apportées, c'est que l'indice proposé par le

          Distributeur reflète tout de même fidèlement les

          impacts subis par le tarif domestique?

      R.  Bien, dans ce cas-ci, si on regarde simplement

          l'indice proposé, on a l'impression que l'écart entre

          le coût des ressources pour livrer le service et les

          revenus perçus, cet écart-là n'a pas changé, alors

          que si je fais le calcul...

  29  Q.  Là, vous êtes à quel tableau? Excusez-moi!

      R.  Bien, je suis au tableau 8 que vous avez...

  30  Q.  Oui. O.K.

      R.  Alors donc, si je le compare au tableau 1.

  31  Q.  Oui. Voilà!

      R.  Donc, ça donnerait l'impression que

          l'interfinancement en faveur de la classe domestique

          n'a pas changé et que le... donc, l'écart entre le

          coût des ressources nécessaires pour livrer le

          service et les revenus prévus est demeuré stable. Or,

          si je fais le calcul, si je regarde quel est l'écart

          entre les revenus prévus et les revenus requis avant

          interfinancement, donc en utilisant l'indice ML, je

          vois que l'interfinancement est passé de trente-six

          virgule six (36,6 %) à vingt-quatre virgule deux

          (24,2 %).

          Donc, il y a eu une baisse de l'interfinancement en

          faveur de la classe domestique qui n'est pas reflétée
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          dans l'indicateur ou dans la mesure proposée par le

          Distributeur. Alors, c'est pour ça que je dis, si

          vous avez cet indice-là, il serait utile, voire

          nécessaire d'avoir aussi l'autre indice pour savoir

          ce qui se passe classe par classe de tarif. Parce

          qu'on pourrait penser, et ce n'est pas exact, que

          l'interfinancement, encore une fois pour la classe

          domestique, est demeuré constant.

      (14 h 15)

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Rabeau, je n'ai pas

          d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs.

  32  Q.  Monsieur Rabeau, vous nous avez indiqué que si on

          utilise les études de Merrill Lynch, on arrive avec

          un indice d'interfinancement au départ, si j'ai bien

          compris les mots que vous avez utilisés, de trente-

          six virgule sept (36,7 %) en faveur du domestique? Ou

          virgule six, virgule sept, peu importe, on verra le

          chiffre que vous me donnerez. Mais j'insiste sur le

          mot l'indice de départ, parce que j'aimerais que vous

          m'indiquiez, vous le situez où ce départ-là en termes

          d'années?

                               - 92 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                         C.-int. Me C. Tardif

      R.  Bien, ce sont les données qui sont extraites des

          documents présentés par le Distributeur. Et tel que

          vous le voyez au titre de mon tableau 1, qui est tiré

          des documents du Distributeur, c'est deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003). Donc, les coûts ont été

          calculés pour cette année-là, incluant le rendement

          du Distributeur. Et dans le rendement du

          Distributeur, pour le moment, ici, Hydro-Québec

          utilise évidemment la requête qu'il fait à la Régie,

          donc présumément un rendement de dix virgule six pour

          cent (10,6 %), de mémoire et un capital présumé de

          trente-huit, quelque chose comme ça, pour cent

          (38 %).

          Alors, évidemment, si la Régie accorde un capital

          présumé différent ou moindre et un rendement moindre,

          bien, là, il faudra ajuster en conséquence les

          calculs. Donc, on pourrait se retrouver avec un

          interfinancement, je ne sais pas, de trente-trois

          (33 %) ou trente-quatre pour cent (34 %) si le

          rendement accordé était inférieur à celui qui est

          demandé par Hydro-Québec.

  33  Q.  Est-ce que je comprends bien, Monsieur Rabeau, que ce

          que vous avez utilisé, c'est vous qui avez calculé

          cet indice-là, on ne retrouvera pas ça dans le

          rapport qui a été produit par Merrill Lynch, c'est

          votre calcul à vous en fonction des données de deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003) ou c'est des
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          données que vous tirez du rapport de Merrill Lynch?

      R.  Non, c'est les données que je tire du document déposé

          par Hydro-Québec. C'est là qu'est la base de données

          que j'ai utilisées.

  34  Q.  Vous tirez vos données de la preuve d'Hydro-Québec

          sur les données financières utilisées par Hydro-

          Québec dans sa preuve. C'est ce que je dois

          comprendre?

      R.  C'est exact.

  35  Q.  Et pour faire ce calcul-là que vous appelez l'indice

          Merrill Lynch, vous utilisez la méthode utilisée par

          Merrill Lynch dans son rapport qu'il avait remis au

          gouvernement?

      R.  Oui, c'est cette méthode-là qui n'est pas, encore une

          fois, Monsieur le Président... On l'appelle Merrill

          Lynch pour les fins de la cause ici, mais c'est une

          méthode qui a été utilisée à bien d'autres occasions.

          Alors, j'avais cette référence au document de quatre-

          vingt-quinze (95) d'Hydro-Québec. Il y a mon étude

          sur le subventionnement d'électricité qui utilise

          cette méthode-là. Dans ce document que j'ai préparé,

          aussi, je fais référence à d'autres... Là, de

          mémoire, je pense que c'est peut-être Moody's, ou

          quelque chose comme ça, qui utilise, ou Dominion

          Securities, un calcul semblable. Alors, c'est quelque

          chose qui n'est pas nouveau. C'est une méthode bien

          connue mais qui, pour les besoins de la cause, là, on

          a appelé Merrill Lynch.
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  36  Q.  Vous avez terminé. À la page 2 de votre rapport,

          l'avant-dernier paragraphe, vous nous dites ceci :

                         Notre propos ici est de souligner que

                         ce processus reconnaît explicitement

                         la rémunération du capital et va donc

                         vraisemblablement augmenter les coûts

                         de la distribution d'électricité.

          Et un petit peu plus loin, vous nous référez, à la

          page 3, à l'interprétation du Distributeur au niveau

          du principe de l'interfinancement. Et j'ai bien vu

          que vous faites aucune référence au texte de la Loi.

          Est-ce que vous en arrivez à la même conclusion

          lorsque vous avez... Est-ce que vous avez été à même

          de regarder le texte de la Loi pour vous faire une

          idée de qu'est-ce que disait la Loi ou vous vous

          êtes...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, je m'excuse d'interrompre mon

          confrère. Évidemment, comme à bien des reprises, on

          ne demandera pas une interprétation de juriste à un

          expert économique. Dans son témoignage, il a bien

          expliqué que c'était son interprétation, je dirais

          économique, dans son prisme économique. Évidemment,

          si on tente de faire dire au témoin quelques analyses

          juridiques, évidemment, il n'est pas qualifié pour se
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          faire. Donc, je m'objecterais à la question telle

          qu'elle s'en vient.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais pas procéder plus loin avec la question

          puisque, à partir du moment où mon confrère considère

          que son témoin n'est pas habilité à donner quelque

          interprétation juridique que ce soit de la Loi, j'en

          tirerai une argumentation, je peux lui mentionner

          immédiatement, lorsque je plaiderai, et je ferai en

          sorte, je lui indique immédiatement, que toute

          interprétation faite par le témoin qui est de nature

          juridique va et devrait être retirée puisqu'il n'a

          pas la compétence pour se faire. Et je plaiderai

          cela. Et bien entendu, ça va limiter mon contre-

          interrogatoire sur cet aspect-là.

  37  Q.  Ceci étant dit, lorsque vous donnez, Monsieur Rabeau,

          comme on nous dit, une interprétation économique,

          est-ce que je dois comprendre du paragraphe que vous

          citez à la page 3, faisant référence à une position

          d'Hydro-Québec Distribution, est-ce que je dois

          conclure que, selon votre interprétation, ces lignes-

          là qui commencent « La Régie doit tenir compte de

          l'évolution des coûts incluant le rendement associé à

          une catégorie de consommateurs » et qui se terminent

          par « additionnelles encourues qui lui sont

          attribuables », est-ce que je dois comprendre que
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          votre interprétation de ces différentes lignes-là

          soumises dans la preuve d'Hydro-Québec Distribution

          constitue une interprétation économique de la notion

          d'interfinancement qui se retrouve dans les manuels

          de l'Économie 101?

      R.  La composante économique de cette interprétation-là,

          c'est la composante coût marginal. Alors, ici, il y a

          un interfinancement, un interfinancement de base qui

          est reconnu pour la classe domestique. Et ce que l'on

          dit, c'est que, maintenant, dans le cadre d'un

          nouveau régime réglementaire, ça amène un certain

          nombre de transformations évidemment au niveau des

          coûts, et des coûts par unité et par classe

          tarifaire, et que, à la marge, ces coûts-là, comme il

          s'agit d'un nouveau régime réglementaire, devraient,

          puisqu'on a accepté ce nouveau régime réglementaire

          être absorbé par les classes, les différentes classes

          tarifaires. Alors donc, c'est vraiment le principe

          d'un coût marginal et du revenu marginal qui est en

          cause ici. Et donc, ça, c'est bien sûr quelque chose

          de tout à fait standard en économie.

  38  Q.  Très bien. À la même page 3, Monsieur Rabeau, vous

          indiquez au dernier paragraphe :

                         Ainsi, le passage à un mode de calcul

                         des tarifs incluant un rendement de

                         marché sur la base tarifaire

                         représente un changement important
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                         dans la répartition des coûts par

                         classe tarifaire.

          Lorsque vous faites référence « ça représente un

          changement important », j'aimerais que vous nous

          indiquiez, par rapport à quoi pour qu'on puisse avoir

          une image. S'il y a un changement, j'aimerais que

          vous nous dites, c'était quoi la réalité, et

          maintenant quel est ce grand changement-là important

          auquel vous nous nous conviez?

      R.  Alors, je dirais que la façon d'illustrer ça, c'est

          de revenir brièvement sur ma réponse que j'ai faite à

          la Régie, que j'ai mentionné tout à l'heure, à savoir

          que lorsque Hydro-Québec était une entité intégrée,

          complète, on calculait le rendement sur l'avoir de

          l'actionnaire, l'avoir propre total d'Hydro-Québec,

          et il y avait une agrégation de tous les coûts, alors

          Production, Transport, Distribution étaient agrégés,

          et le calcul se faisait globalement, et on en

          arrivait donc à calculer de cette façon-là

          l'interfinancement entre les différentes classes

          tarifaires, interfinancement que j'avais évalué en

          août quatre-vingt-quinze (95) à quelque chose comme

          trente-six pour cent (36 %) en faveur de la classe

          tarifaire domestique, et ainsi de suite, des autres

          classes.

  39  Q.  En quelle année? Je m'excuse de vous interrompre, je

          n'ai pas entendu l'année. En soixante-quinze (75)?
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      R.  Quatre-vingt-quinze (95).

  40  Q.  Quatre-vingt-quinze (95).

      R.  Quatre-vingt-quinze (95). Au moment du débat sur

          l'énergie.

  41  Q.  O.K.

      R.  Alors, ça, c'était la façon qu'on procédait

          précédemment. Avec maintenant la nouvelle Loi sur la

          Régie, on a fait un « split base », on a dégroupé les

          actifs d'Hydro-Québec et on recherche un taux de

          rendement approprié pour chacune des unités d'Hydro-

          Québec, un taux de rendement en production, avec les

          risques que ça comporte, et ainsi de suite, et on a

          donc, en faisant cet éclatement des coûts, on a les

          actifs et les coûts du Producteur qui sont isolés et

          non plus intégrés.

          On a la même chose pour le transport; les coûts de

          transport, le rendement et ainsi de suite. Et on fait

          la même chose maintenant au niveau du Distributeur.

          De sorte qu'on a une ventilation complète du coût des

          ressources. Et entre autre chose, bien, on réalise

          qu'il y a grosso modo soixante-quinze pour cent

          (75 %) de la base tarifaire dans le secteur de la

          distribution qui est attribuable à la classe

          domestique et qui représente donc le coût des

          ressources économiques nécessaires pour livrer les

          services aux consommateurs.
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          Alors, tout ceci est tout à fait différent de ce

          qu'on faisait autrefois. Et on est capable maintenant

          avec ces données, étant donné le rendement disons

          juste et équitable que la Régie décidera

          éventuellement pour le Distributeur, on sera capable

          de dire, la classe tarifaire domestique, par exemple,

          supporte, bien dans l'exemple qu'on avait, là, c'est

          cinq cent soixante et onze millions (571 M$) qui est

          la rémunération du capital au niveau de la

          distribution et au niveau de la classe tarifaire

          domestique.

          Alors, ça, ce sont... c'est une toute nouvelle façon

          de voir les choses, de faire les calculs par rapport

          à ce qui existait autrefois où on avait une unité qui

          était non groupée et on faisait un calcul qui était

          tout simplement global pour l'ensemble de toutes les

          ressources utilisées par Hydro-Québec.

      (14 h 30)

  42  Q.  Je résumerais votre réponse comme suit, corrigez-moi

          si j'ai tort de le faire. Auparavant,

          l'interfinancement se faisait sur un calcul qui était

          en fonction d'une entreprise intégrée avec un

          rendement intégré, le grand changement, c'est

          qu'aujourd'hui, vous nous dites « on doit tenir

          compte de trois divisions et ça va constituer un

          changement important dans la répartition des coûts

          par classe tarifaire », c'est ça que je dois
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          comprendre?

      R.  Oui, c'est exact mais c'est un peu plus que ça, c'est

          un peu plus que ça parce que maintenant cette

          répartition des actifs et des coûts par entité

          production et ainsi de suite nous permet d'avoir une

          évaluation économique vraiment de la rémunération du

          capital qui est associée à la production, la

          rémunération économique associée au transport et

          celle associée à la distribution, ce qui n'était pas

          possible autrefois, on prenait une hypothèse de taux

          de rendement global.

          Et donc, maintenant la rémunération, la ressource

          capital, sa rémunération est bien identifiée aux

          trois fonctions, elle est séparée et les rendements

          sur chacune des unités ne seront pas nécessairement

          les mêmes compte tenu des risques et ainsi de suite.

          Alors donc, ça va quand même plus loin que

          simplement, ce n'est pas juste, si vous voulez, une

          nouvelle répartition comptable des données là, ça va

          beaucoup plus loin que ça sur le plan économique.

  43  Q.  Très bien. Toujours sur le plan économique, on a

          produit sous FCEI/UMQ pièce 5.1 un document de

          Proposition tarifaire pour 95, est-ce que c'est exact

          de dire que lorsqu'on a fait ce calcul-là de

          l'interfinancement auquel vous nous avez référé,

          c'est un calcul qui s'est fait, vous nous dites,
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          selon l'indice Merrill Lynch ou selon la méthode

          Merrill Lynch, est-ce que ça s'est fait à partir

          d'une structure de capital intégré ou ça s'est fait

          selon une structure de capital présumé pour les

          différentes unités, est-ce que vous le savez?

      R.  Alors, oui, à cette époque-là, en mil neuf cent

          quatre-vingt-quinze (1995), c'était pris de façon

          intégrée et globale.

  44  Q.  Je reviens à la page 2 de votre document où vous nous

          dites à l'avant-dernière ligne qui commence par le

          mot :

                         Cette perte s'explique par le fait que

                         le Distributeur ne récupère pas le

                         coût du capital chez les clients

                         domestiques.

          Qu'est-ce qui vous permet de l'affirmer que le

          Distributeur ne récupère pas le coût du capital chez

          les clients du domestique?

      R.  Bien, c'est simplement en regardant les revenus

          requis et les revenus perçus. Alors, dans le cas de

          toutes les autres classes tarifaires, il y a un

          excédent, donc ça couvre le coût du capital et le

          coût des autres ressources nécessaires pour livrer le

          produit et en plus, un rendement additionnel ou si on

          veut, une rente en quelque sorte, alors que dans le

          cas de la classe domestique, les revenus prévus sont
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          largement inférieurs aux revenus requis.

  45  Q.  Mais est-ce que je dois comprendre que le

          Distributeur auparavant, il ne faisait pas son

          rendement même avant qu'il soit une entité, une

          division aux fins réglementaires, il ne faisait pas

          son rendement et comment qu'on peut dire que c'est à

          cause du domestique si, de par définition, on

          acceptait que l'interfinancement existe en faveur du

          domestique?

          Est-ce que vous présupposez que le gouvernement

          disait qu'on devait avoir un rendement, on ne faisait

          pas notre rendement dans cette hypothèse-là et je ne

          sais pas si je m'exprime bien mais pour me reprendre,

          je vais le dire de cette façon-là : à partir du

          moment que le gouvernement acceptait comme revenus du

          domestique et que par le fait même son rendement

          était de l'ordre de X, est-ce que vous pouvez me

          dire, en termes économiques, si les clients du

          domestique ne rencontraient pas, ne payaient pas ce

          qu'ils devaient payer en fonction des tarifs que le

          gouvernement lui exigeait?

          En quoi vous pouvez affirmer que c'est nécessairement

          le domestique qui fait en sorte que le Distributeur

          ne récupère pas le coût de capital chez les clients

          domestiques? J'ai un peu de misère à suivre.

      R.  Je vous avoue moi aussi.
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  46  Q.  A partir, non mais à partir du moment, Docteur, je

          prends, je suis d'accord avec vous que moi, ma

          fonction principale, c'est le droit et je profite de

          l'occasion d'avoir un éminent professeur comme vous

          pour pouvoir essayer de comprendre mieux deux lignes

          de votre rapport.

          J'espère que je ne vous importune pas en essayant de

          comprendre et je vais tenter à nouveau d'essayer une

          question malgré mon absence de formation économique

          mais essayez de me faire comprendre pourquoi vous en

          arrivez nécessairement à dire que cette perte-là que

          vous faites référence qui s'explique par le fait que

          le Distributeur ne récupère pas le coût du capital

          chez les clients domestiques?

          Est-ce que je dois comprendre qu'il faut regarder ça

          dans le futur et non pas dans le passé parce que dans

          le passé, est-ce qu'il y en avait une perte au niveau

          des clients domestiques?

      R.  Bien, écoutez, la réponse, la réponse à mes deux

          lignes en question, je vous renvoie, encore une fois,

          au tableau 1 et si on regarde les revenus requis

          avant interfinancement pour la classe domestique,

          c'est quatre virgule quatre milliards (4,4 G $) ou à

          peu près et les revenus prévus, c'est trois virgule

          deux, deux, deux sept là, milliards (3,227 G $), ce

          qui laisse un manque à gagner en fait de un virgule
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          deux milliard (1,2 G $) attribuable à la classe

          domestique.

          Et la perte n'est pas de cet ordre-là parce que

          Hydro-Québec réalise, couvre non seulement le coût en

          capital mais aussi plus que le coût de toutes les

          ressources pour les autres classes tarifaires, ce qui

          fait que les autres classes, petite puissance et

          ainsi de suite ayant des revenus nets plus élevés que

          le revenu requis, bien, cette combinaison de ces deux

          facteurs-là fait qu'on a une perte là, qui est de

          l'ordre de, la perte prévue est six cent soixante-

          huit millions (668 M $).

          Alors, c'est assez clair que tout ceci nous vient du

          secteur domestique et qui est associé donc à

          l'interfinancement.

          Alors donc, c'est de cette façon-là qu'on peut

          affirmer que un des facteurs qui fait en sorte que le

          Distributeur est déficitaire, c'est le manque de

          revenus qu'il y a associé à la classe domestique.

  47  Q.  Votre réponse qui est relativement à la demande du

          Distributeur dans la présente cause serait la même si

          on regarde l'année deux mille deux (2002) où là, vous

          faites référence à un secteur déficitaire à la

          hauteur de cinq cent vingt-cinq millions (525 M $) et

          serait la même à quatre cent cinquante millions

                               - 105 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                         C.-int. Me C. Tardif

          (450 M $) pour l'exercice financier deux mille un

          (2001) et dans ces années-là, deux mille un (2001),

          deux mille deux (2002), le Distributeur ne cherchait

          pas à obtenir un rendement quelconque là, dans la

          hauteur de dix virgule quelques pour cent?

      R.  Si vous voulez répéter votre question?

  48  Q.  C'est que si vous nous dites qu'à partir du moment

          que pour l'année financière, on arrive à huit cent

          millions (800 M $) environ avec la perte prévue de

          six cent soixante-huit millions point 2 (668,2 M $)

          et j'ai compris que ça, c'est en raison du fait que

          le Distributeur cherche à obtenir un rendement de dix

          virgule quelques pour cent sur ses capitaux? Est-ce

          que j'ai bien compris?

      R.  Bien, c'est une partie simplement de la réponse. Il y

          a la rémunération du capital qui est en cause mais

          encore une fois, si on regarde la classe domestique,

          les revenus de trois milliards virgule deux (3,2 G $)

          et ainsi de suite, de dollars de revenus, non

          seulement ne couvre pas le rendement sur le capital

          dont vous parlez, la rémunération du capital mais ne

          couvre pas non plus une partie des autres coûts

          nécessaires pour livrer le service aux consommateurs.

  49  Q.  Et donc, dans votre réponse, docteur Rabeau, ma

          question quand le huit cent millions (800 M $) dont

          la perte de six cent soixante-huit point deux

          millions (668,2 M $), ce n'est pas uniquement

          attribuable au rendement sollicité par le
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          Distributeur dans cette cause-ci, ce n'est qu'une

          partie de ce montant-là qui est attribuable au

          rendement sollicité par le Distributeur?

      R.  Oui, c'est ça, c'est tout le déficit, si vous voulez,

          de revenus qu'il y a au niveau de la classe

          domestique.

  50  Q.  Je vous amène maintenant à la page 4. Au deuxième

          paragraphe, les trois dernières lignes qui

          commencent :

                         A cause du régime actuel

                         d'interfinancement entre les classes

                         tarifaires, il faut noter que déjà les

                         revenus de certaines classes peuvent

                         couvrir le coût du capital qui sera

                         imputé à chacune des classes.

          Si l'on veut appliquer ce raisonnement, est-ce qu'il

          est vrai de dire qu'en bout de ligne, tout

          accroissement des coûts de distribution, vous

          recommandez qu'il soit automatiquement couvert en

          puisant d'abord dans l'interfinancement?

      R.  Toute augmentation des coûts de distribution pas

          simplement le rendement?

  51  Q.  Oui.

      R.  Bien, écoutez, là, c'est une question, à mon avis,

          là, on s'éloigne de la question que l'on débat cet

          après-midi là. Je pense que là, on en est simplement
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          à discuter de l'interfinancement.

          Si par la suite, il y a des coûts, il y a des

          variations de coûts, toute la question des coûts fait

          l'objet aussi d'une autre partie de la preuve et est-

          ce que l'augmentation des coûts dont vous parlez

          serait des augmentations de coûts qui seraient

          justifiables ou non? En fait, là, ça nous amènerait

          dans une discussion, il me semble, votre question

          nous amène dans une discussion qui n'a pas trait

          comme telle à l'interfinancement là, c'est, on

          pourrait faire passer toutes sortes de tests aux

          demandes d'augmentations de coûts que le Distributeur

          soumettra à la Régie subséquemment; là, je ne peux

          pas vous répondre là-dessus là, ça dépend de la

          nature des augmentations de coûts qui seront...

  52  Q.  Mais autrement dit, pour rassurer la clientèle que je

          représente qui sont les clientèles à faibles revenus,

          ça ne veut pas dire que parce que vous demandiez,

          vous, vous soumettiez que le taux de rendement soit

          assumé à cent pour cent (100 %) par le domestique,

          que tant qu'il y aura des nouveaux coûts, qu'on devra

          faire en sorte de gruger sur l'interfinancement? Vous

          demandez uniquement ça pour le taux de rendement?

          Vous soumettez ça uniquement pour le taux de

          rendement?

      R.  C'est pour cette nouvelle allocation de coûts qui

          découle de ce nouveau régime réglementaire qui est la
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          rémunération du capital et qui devrait être absorbée

          par chacune des classes tarifaires, c'est ce que j'ai

          soutenu dans ma preuve.

  53  Q.  Et donc, la seule, excusez.

      R.  Oui. Je voudrais quand même dire ceci. C'est que dans

          ma proposition d'un interfinancement à seize pour

          cent (16 %) ou en rechange l'interfinancement à dix-

          huit virgule neuf pour cent (18,9 %), ça rejoint ici

          à cet égard le vue d'Hydro-Québec d'un

          interfinancement évolutif là; si par la suite, les

          coûts, par exemple, au secteur domestique changent et

          disons, augmentent, bien la proportion

          d'intefinancement variera et si les coûts

          diminuaient, bien là, encore la proportion

          d'interfinancement va varier donc elle va évoluer

          dans le temps selon l'évolution des coûts. Alors, je

          pense que ça, à ce stade-ci là, pour la question

          d'interfinancement, c'est à peu près aussi loin qu'on

          peut aller là.

  54  Q.  Docteur Rabeau, dans un document que vous n'avez

          toujours pas produit à ce stade-ci mais, c'est dans

          la pièce qui est une pièce que vous avez produite,

          qui est « Divers aspects des risques encourus par HDQ

          et taux d'endettement, preuve d'expert économique »

          de monsieur Rabeau...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi de vous interrompre, confrère. Écoutez,
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          je ne sais pas où va mon confrère sur la question. Si

          une question porte, comme il vient de le mentionner

          spécifiquement sur le prochain thème, je lui

          demanderais de la garder en réserve parce que

          possiblement que le témoin n'a même pas devant lui ce

          document-là, c'est la semaine prochaine là, sauf

          erreur là, alors, je lui demanderais de retenir sa

          question et de faire les liens comme on a dit qu'on

          ferait, dans certains cas, on fait des liens mais là,

          il avance un peu sur le thème et ça ne serait pas

          équitable.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Essentiellement, si je peux me permettre d'expliquer

          cette question-là. A la note 4 de ce document-là, on

          nous dit :

                         Le gouvernement, comme HQD l'explique

                         dans HQD-3, document 4, a choisi de

                         maintenir par loi l'interfinancement

                         en faveur de la classe économique.

                         Dans le cas de la téléphonie, le CRTC

                         avait la latitude de modifier

                         l'interfinancement en faveur des

                         ménages. Il a procédé à un

                         rééquilibrage des tarifs pour réduire

                         largement l'interfinancement.
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          Bon. Moi, je veux bien qu'on déborde mais la note

          déborde. Donc, si vous me dites que cette note-là va

          faire partie du thème quand on présentera cette

          pièce-là, mais je vais la poser dans le cadre de

          questions que j'aurais eue à poser dans le cadre de

          l'interfinancement, comprenons-nous bien.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je pense que le témoin sera disposé, à ce moment-là,

          à répondre sur ce thème-là et faire les liens

          appropriés.

      (14 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          On pourrait demander à maître Tardif de poser sa

          question à monsieur Rabeau. Si monsieur Rabeau est en

          mesure, il répond. Si monsieur Rabeau ne peut pas, il

          préfère au prochain thème, on va attendre au prochain

          thème.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          Me CLAUDE TARDIF :

  55  Q.  Docteur Rabeau, je vous fais lecture. Je peux vous

          donner une copie de la feuille. C'est la note 4 qui

          se retrouve à la page 6. Je recommence.

                         Le gouvernement, comme HQD l'explique
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                         dans HQD-3 document 4, a choisi de

                         maintenir par loi l'interfinancement

                         en faveur de la classe domestique.

                         Dans le cas de la téléphonie, le CRTC

                         avait la latitude de modifier

                         l'interfinancement en faveur des

                         ménages. Il a procédé à un

                         rééquilibrage des tarifs pour réduire

                         largement l'interfinancement.

          J'aimerais que vous nous indiquiez, premièrement, si

          vous savez de quel rééquilibrage, quel est le

          rééquilibrage qu'on a fait dans... au niveau de la

          téléphonie. Est-ce qu'il s'agissait d'un

          rééquilibrage entre les services ou entre les

          catégories d'usagers?

      R.  Dans le cas de la téléphonie, il y avait un régime

          d'interfinancement différent de celui qu'on retrouve

          dans le cas de l'électricité ou l'énergie,

          l'interfinancement se faisait essentiellement entre

          l'interurbain et la téléphonie locale, mais aussi, ça

          peut devenir un petit peu plus compliqué, là, entre

          les zones hautement densifiées et les zones moins

          densifiées, mais si on s'en tient à l'interurbain et

          à la téléphonie locale, alors, essentiellement, donc

          ce que l'on a fait, c'est qu'on a ouvert le marché de

          l'interurbain à la concurrence, ce qui a fait baisser

          les prix, et en compensation, on a donné la capacité
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          aux compagnies de téléphone d'augmenter les tarifs

          sur le local, et donc de réduire l'interfinancement

          pour rapprocher les prix de la téléphonie du coût de

          service. Alors, c'est une autre forme

          d'interfinancement.

          Mais le point ici, ça, à mon avis, c'est disons

          secondaire, je pense que ce qu'il faut voir ici,

          c'est que, mais là je ne veux pas déborder la preuve

          sur la question des coûts et du risque, c'est que,

          dans le cas du Distributeur, il y a une loi qui

          protège l'interfinancement. Et dans mon calcul que je

          vous ai soumis, je pense respecter, là, les principes

          économiques de cette loi-là. Il y a encore

          interfinancement et on le maintient. Alors que, dans

          le cas de la téléphonie, cette fois-ci, l'autorité

          régulatoire avait plus de marge de manoeuvre, pouvait

          faire plus de choses et permettre, entre autres, aux

          sociétés de téléphonie de prendre les mesures qui,

          directement, réduisaient l'interfinancement, ce qui

          n'est pas possible dans le cas du distributeur

          d'électricité.

  56  Q.  Donc, si je comprends bien, quand vous parlez de

          latitude, c'est qu'il n'y avait pas de disposition

          similaire à ce qui se retrouve à l'article 51.2.1

          alinéa 4 de la Loi sur la Régie de l'énergie?

      R.  Si votre citation du numéro de la Loi est exacte, je

          vous dirai oui.
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  57  Q.  Je peux vous lire, pour être bien sûr, pour pas me

          prendre en défaut, c'est :

                         La Régie ne peut modifier le tarif

                         d'une catégorie de consommateurs afin

                         d'atténuer l'interfinancement entre

                         les tarifs applicables à des

                         catégories de consommateurs.

          Ça vous rejoint, ça serait exact de dire ça?

      R.  Ça serait exact de dire ça, oui.

  58  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui veulent adresser des questions à

          monsieur Rabeau?

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

  59  Q.  Alors bon après-midi, professeur Rabeau. Juste

          quelques questions sur le choix de la méthode, là,

          pour évaluer l'interfinancement. Vous avez dit que

          vous privilégiez qu'on utilise la méthode Merrill

          Lynch par rapport à la méthode d'Hydro-Québec, qui

          est essentiellement la même que la méthode de Gaz

          Métropolitain.

          Est-ce que... Je voudrais être bien sûr qu'on n'est
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          pas devant un faux problème, tu sais, où une méthode

          dirait qu'il fait trop froid, puis une autre méthode

          dirait, non, il ne fait pas assez chaud, là.

          Alors si... Prenons un exemple, là. Si les revenus

          requis sont de cent (100), ça, c'est les revenus

          requis, les tarifs sont de quatre-vingt-dix (90),

          est-ce que je comprends que la méthode Merrill Lynch

          viendrait plutôt mesurer de combien il faut augmenter

          les tarifs pour couvrir ces coûts?

      R.  C'est exact.

  60  Q.  C'est ça. Puis est-ce que je comprends que la méthode

          d'Hydro-Québec viendrait plutôt montrer le rapport

          entre le niveau des revenus, c'est ça, le niveau des

          revenus par rapport aux revenus requis?

      R.  Oui, essentiellement.

  61  Q.  Alors, à ce moment-là, c'est juste deux façons, bien,

          on va arriver à la même conclusion, dans le cas de la

          méthode Merrill Lynch, on va dire que si vous voulez

          couvrir vos... de combien devez-vous augmenter vos

          revenus pour couvrir vos coûts, bien, ça va être onze

          point quelque chose pour cent pour que ça se

          rapproche de cent le plus possible. Et puis le

          constat avec la méthode d'Hydro-Québec va être le

          même, n'est-ce pas? En d'autres mots, deux façons

          de...

      R.  Oui.

  62  Q.  ... regarder la même réalité, c'est-à-dire que vous
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          avez là des tarifs qui ne couvrent pas les coûts?

      R.  Oui. Bien disons que, pour une mesure statique, là,

          prise à un moment donné, dans votre exemple, cent

          (100) de revenus requis puis quatre-vingt-dix (90) de

          revenus prévus, effectivement, donc ça va être onze

          point quelque chose pour Merrill Lynch, et donc point

          quatre-vingt-dix pour les revenus prévus sur les

          revenus requis. Ça décrit essentiellement la même

          réalité.

          Mais lorsque l'on fait, lorsqu'on se place dans une

          perspective dynamique et qu'on fait bouger les coûts

          et les revenus, comme mes tableaux le montrent, ça ne

          donne pas exactement, ça ne donne pas toujours la

          même réponse. Et pour vraiment savoir ce qui se passe

          au point de vue de l'écart entre le coût des

          ressources nécessaires pour livrer le produit,

          incluant le rendement sur le capital, et le revenu de

          la classe, l'indice Merrill Lynch, à mon avis,

          reflète plus fidèlement les changements de cette

          façon.

          Cette façon de calculer reflète plus fidèlement ce

          qui se passe. Alors que dans l'indice proposé par

          Hydro-Québec, bon, des fois, il n'y a pas de réponse

          à cet indice-là, alors que celui de Merrill Lynch

          change, Ou, à d'autres moments, l'indice proposé par

          Hydro-Québec varie un tout petit peu. Mais on voit
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          que, en termes de variations avec l'indice Merrill

          Lynch, les variations sont substantielles.

          Et donc, vous avez des réponses qui ne sont pas

          toujours les mêmes et dont l'ampleur n'est pas la

          même. De sorte que je pense, moi, je serais, je

          conviendrais bien de dire, bien, on peut garder les

          deux indicateurs, mais que, à mon avis, pour que la

          Régie soit bien informée et prenne les bonnes

          décisions en matière d'allocation des ressources,

          c'est bon d'avoir l'indice Merrill Lynch qui est à

          certains égards plus clair. De la façon qu'il est

          fait, il est plus clair sur l'implication au niveau

          des ressources et des revenus.

  63  Q.  Bon. Je pense que ça nous éclaire. En fait, on doit

          conclure qu'il n'y a pas là un gros enjeu?

      R.  Bien...

  64  Q.  C'est presque bonnet blanc, blanc bonnet, là, si je

          ne me trompe pas.

      R.  Non, je ne dirais pas... Je peux comprendre,

          évidemment, que les calculs sont faits dans le même

          esprit, si on veut. On essaie d'établir, là, des

          indices pour l'interfinancement. Mais pour avoir une

          image éclairée de la situation, je pense qu'on a

          besoin, à tout le moins, des deux indices, parce

          qu'on ne sera pas sensibilisé de la même façon si on

          regarde un indice plutôt qu'un autre, que l'autre.

  65  Q.  Alors, je vous remercie, professeur Rabeau. Je n'ai
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          pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Monsieur Frayne.

          INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  66  Q.  Bonjour, professeur Rabeau.

      R.  Bonjour.

  67  Q.  Un peu pour enchaîner avec la dernière question. Je

          me demande, est-ce que ça serait exact à dire que

          l'enjeu qui est là, le besoin d'avoir les deux

          indices, associé à la période de rattrapage disons,

          comme si jamais on arrive à rattraper, et là on est

          en régime de croisière, est-ce que les deux indices

          vont s'équivaloir?

      R.  Oui, en régime de... Oui, oui, tout à fait. En régime

          qu'on appelle en économie « steady state », c'est-à-

          dire qu'on aura... Hydro-Québec aura récupéré son

          rendement juste et raisonnable et que, vraiment, on

          est... là, on fonctionne, là, sur une voie bien

          établie, ainsi de suite, bien, qu'on utilise la

          méthode de Gaz Métropolitain, revenus prévus et

          revenus requis, à ce moment-là, je pense que ça peut

          aller parce que ça va donner essentiellement les

          mêmes signaux.

          Mais c'est, entre-temps, pour arriver à récupérer le

          coût du capital, et pour les prochaines années, je
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          pense que c'est très important d'avoir les deux

          mesures puisque, comme on l'a vu, ça ne donne pas les

          mêmes signaux quand on fait les calculs.

  68  Q.  Donc, je peux conclure que ça pourrait affecter les

          mécanismes d'ajustement disons, les enjeux que vous

          soulevez, c'est comment on fait cet ajustement vers

          un rattrapage?

      R.  Oui, vers une situation qui serait disons, appelons-

          la juste et équitable pour toutes les classes

          tarifaires.

  69  Q.  D'accord. Merci. C'est tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Patoine.

          INTERROGÉ PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

  70  Q.  Monsieur Rabeau, moi, j'ai une question un peu

          innocente à vous poser. Quand Hydro-Québec a témoigné

          concernant l'indice Merrill Lynch, ils ont soulevé

          dix éléments de réalités différentes entre l'époque

          du rapport Merrill Lynch et l'époque actuelle. Et je

          vous les cite. Peut-être que je les avais pris

          rapidement, là.

      R.  Hum, hum.

  71  Q.  Entre autres, la distinction entre les activités

          réglementées et activités non réglementées; la base

          de tarification qui est maintenant basée sur le

          concept d'utilités; les réseaux autonomes; les
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          services partagés; l'année civile; l'année tarifaire;

          les services à la grande entreprise; l'électricité

          patrimoniale n'existait pas à l'époque. En tout cas,

          et j'en ai d'autres, là. Mais, vous, vous arrivez

          avec votre témoignage puis vous me dites, bien,

          l'indice Merrill Lynch, c'est quelque chose qui est

          très connu, très utilisé, en quatre-vingt-quinze

          (95), on l'utilisait; il y a des compagnies comme...

          de cotation qui utilisent tout ça. Et vous

          l'appliquez, effectivement, dans le présent dossier.

          Et je me demande, ma question est un peu bête, là,

          mais est-ce qu'on complique inutilement le dossier

          avec les douze points ou si c'est vous qui simplifiez

          le dossier en ne faisant pas référence à ces douze

          points-là? Je ne porte pas de jugement mais je me

          dis, comment ça se fait que...

      R.  Oui.

  72  Q.  ... pour un, c'est si simple et, pour l'autre, c'est

          si compliqué?

      R.  Bien, je n'ai pas vu cette partie-là du témoignage.

          Mais ce que vous me dites là, c'est que, ce que je

          comprends, c'est que, pour arriver à, pour arriver

          aux données du tableau 1, qui est tiré des tableaux

          du Distributeur, alors pour arriver aux chiffres des

          revenus requis et aux revenus prévus, par exemple,

          désormais le Distributeur doit tenir compte d'une

          série de nouvelles réalités, et qui sont incorporées

          ici dans les chiffres que l'on nous donne, auxquels

                               - 120 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                         Int. Me M.A. Patoine

          vous faisiez référence, parce que, maintenant, c'est

          dans un autre contexte réglementaire qu'on se

          retrouve, et avec un dégroupement des actifs et ainsi

          de suite.

          Alors, ça, je peux comprendre tout ça

          qu'effectivement le passage de l'un à l'autre n'est

          pas aussi simple que ça peut avoir l'air, et qu'on a

          dû tenir compte d'un certain nombre de ces réalités-

          là. Mais ceci étant, une fois qu'on a lissé, si vous

          voulez, toutes ces difficultés, et qu'on arrive

          finalement à ce qu'on ait des revenus prévus de tel

          ordre et des revenus requis de tel ordre, la mesure

          de l'indice Merrill Lynch, telle qu'elle a toujours

          existé, à mon avis, ne pose pas de problème

          particulier, de problème conceptuel à ce niveau-là.

          Et d'ailleurs, dans le... Bon. Dans le témoignage que

          je citais tout à l'heure, Hydro-Québec est familier

          avec ça, et on en parle, l'a déjà utilisé. Et dans

          l'indice d'interfinancement qui est proposé par

          Hydro-Québec, là non plus, dans tout l'exposé qu'ils

          font de ça, ils défendent cette mesure-là, mais à

          aucun moment ils soulèvent toutes les questions que

          vous avez mentionnées. C'est une question qui est

          différente. C'est qu'une fois qu'on a établi les

          choses, bien, on peut mesurer l'interfinancement avec

          deux, trois méthodes.
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          Et, à mon avis, la méthode Merrill Lynch tient par

          elle-même, c'est-à-dire du point de vue conceptuel,

          ça nous dit de combien il faut augmenter les tarifs

          pour qu'on puisse avoir des revenus qui couvrent tous

          les coûts nécessaires pour livrer le service aux

          clients, incluant le rendement sur le capital. Alors,

          ce que je comprends, moi, c'est que pour passer, pour

          arriver à établir exactement les revenus requis et

          les revenus prévus, là, effectivement, il y avait du

          travail à faire et qui ont trait à certains des

          points que vous avez mentionnés.

  73  Q.  Alors, pour vous, c'est déjà, les éléments sont déjà

          inclus dans la présentation de leur preuve de cette

          année?

      R.  Oui.

  74  Q.  Donc, la méthode comme telle, on peut l'appliquer aux

          données de cette année, mais est-ce qu'on peut partir

          de l'année deux mille (2000) pour arriver à deux

          mille trois (2003)? Je pense que c'était un des

          exercices qu'on leur demandait de faire.

      R.  Oui. Oui.

  75  Q.  Est-ce qu'on peut... Est-ce que la méthode est

          toujours aussi valable pour passer du rapport Merrill

          Lynch, pas de la méthode mais du rapport, à

          aujourd'hui?

      R.  Ah! oui, oui. Bien, là... Oui, je vois. Non, bien, ma

          réponse va être sensiblement la même. C'est que les

          résultats qu'on a obtenus en utilisant cette méthode-
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          là, au moment où les rapports ont été produits

          peuvent ne plus être exacts compte tenu des

          changements qu'il y a eus depuis ce temps-là au

          niveau du dégroupement des actifs, de la demande d'un

          taux de rendement juste et raisonnable qui était

          probablement pas dans ce document-là, et ainsi de

          suite.

          Alors, ça, je peux comprendre que si

          l'interfinancement mesuré à cette époque-là, il y a

          quelques années, en deux mille (2000), était de tant

          pour cent, on ne peut pas le prendre tel quel et

          l'amener ici, là. Alors, les transformations qui ont

          été faites pour tenir compte du nouveau régime

          réglementaire, normalement, et si Hydro-Québec a bien

          fait ses devoirs, en somme, et c'est l'hypothèse

          qu'on doit faire en fait, c'est, les revenus requis

          et les revenus prévus tiennent compte de ces choses-

          là. Et ça ne serait pas les mêmes qu'on aurait eus en

          utilisant à cette époque-là le rapport Merrill Lynch

          en l'an deux mille (2000).

  76  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Rabeau. Maître Turmel, est-ce que ça

          complète?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, ça complète. Il n'y a pas de nouvelles

          questions à poser à monsieur Rabeau. Alors si on peut

          le libérer jusqu'à la prochaine fois.

          DISCUSSION

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Comme indiqué, nous prendrions une seconde

          pause. Il est trois heures (3 h). On reviendrait à

          trois heures quinze (3 h 15) avec maître Sarault et

          ses témoins. Oh! Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je n'ai pas de questions pour AQCIE. Donc, je

          demandais, la présentation de la preuve des gens

          d'Hydro-Québec va se faire à neuf heures (9 h) demain

          matin, si j'ai bien compris l'intention de maître

          Fraser. Et demain, je ne pourrai pas être ici. Donc,

          je vais faire les arrangements, et j'aimerais savoir

          si c'était possible de savoir si on fait ça à neuf

          heures (9 h) demain matin ou pas, si on pouvait le

          savoir dès maintenant.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai offert la possibilité à maître Fraser de

          procéder cet après-midi ou demain matin, à sa

          convenance. Moi, je n'ai pas de... sa contre-preuve
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          par rapport au thème 4. Demain matin ou cet après-

          midi.

          Me ÉRIC FRASER :

          A priori, on n'aurait pas de contre-preuve. Mais,

          évidemment, on attend la preuve de AQCIE/AIFQ, et on

          se réservait peut-être le droit de revenir demain

          matin là-dessus.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Vous avez votre réponse. Donc, on reprend à

          trois heures quinze (3 h 15).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de passer la parole à maître Sarault, on va en

          profiter pour lui souhaiter un bon anniversaire.

          Me GUY SARAULT :

          Merci beaucoup, vous êtes bien gentil.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ça nous fait plaisir et puis on vous écoute, Maître

          Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Ça me fait plaisir de célébrer ça avec vous.

          LE PRÉSIDENT :

          On est privilégiés, Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, comme vous pouvez le voir j'ai un panel qui

          est constitué de seulement deux personnes, en

          l'occurrence monsieur Luc Boulanger qui est directeur

          général de l'AQCIE et monsieur Robert Knecht qui

          notre témoin expert, la raison étant que le

          représentant de l'AIFQ, monsieur Pierre Vézina, est

          absent pour cause de maladie et à moins de reporter

          notre présentation à une autre journée, on se voit

          dans l'obligation de procéder sans lui, alors je

          demanderais à mon confrère, maître Fraser s'il a

          objection à ce que nous fassions notre présentation

          hors de la présence de monsieur Vézina.

          Me ÉRIC FRASER :

          Comme vous pouvez vous en douter, nous n'avons aucune

          objection à ce que la présentation ait lieu tout de

          suite.

                               - 126 -

          R-3492-2002                                DISCUSSION

          19 février 2003

          Volume 9

          Me GUY SARAULT :

          Merci. Alors nous pourrons procéder à l'assermenta-

          tion des deux témoins.

                      --------------------

          IN THE YEAR TWO THOUSAND THREE, on this nineteenth

          (19th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:

          ROBERT D. KNECHT, economic consultant, 2067

          Massachusetts Avenue, Cambridge, Massachusetts,

          U.S.A.;

          WHO, after having made a solemn affirmation, doth

          depose and saith as follows:

          LUC BOULANGER, directeur général, l'Association

          québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité, 1010, rue Sherbrooke Ouest, bureau

          1800, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :

  77  Q.  Alors, maintenant, nous avons produit un rapport

          d'expert sous la signature de monsieur Knecht de

          Industrial Economics, je vais coter tout à l'heure
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          ces documents-là mais pour l'instant, nous avons

          annexé, monsieur Knecht a annexé comme pièce exhibit

          IEC number 1 to your report, Mr. Knecht, you've

          annexed your curriculum vitae and appearances

          schedule, would you please provide us with a brief

          outline of your relevant qualifications and

          experience for the purpose of your expert testimony

          in this case unless, of course, your qualifications

          as an expert are admitted by Hydro-Québec?

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelles qualifications?

          Me GUY SARAULT :

          Comme expert en allocation du coût de service.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune objection, on pourrait procéder tout de suite.

          Me GUY SARAULT :

          O.K. Merci. Alors, je tiens pour acquis que la Régie

          reconnaît...

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être que des participants dans la salle...

          Me GUY SARAULT :

          Est-ce qu'il y a des participants qui contestent ou
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          qui ont des observations à faire valoir au sujet des

          qualifications de monsieur Knecht? Est-ce que la

          Régie reconnaît monsieur Knecht comme témoin expert?

          LE PRÉSIDENT :

          Allez-y, Maître.

          Me GUY SARAULT :

          Merci. Alors, je voudrais maintenant apporter des

          cotes précises et faire adopter la preuve

          documentaire que nous avons déposée au dossier.

          Alors, le premier document, il n'a pas besoin de

          l'adopter, on l'a coté déjà AQCIE-AIFQ numéro 1, il

          s'agit de l'extrait de la pièce sur la prévision de

          la demande dans la cause de la politique

          d'approvisionnement R-3470-2001, c'était à l'époque

          dans cette cause-là d'Hydro-Québec, la pièce HQD-2,

          document 1, alors nous l'avons déjà produit au

          dossier lors du contre-interrogatoire des témoins

          d'Hydro-Québec et c'était notre pièce dans le présent

          dossier AQCIE-AIFQ numéro 1.

          La pièce AQCIE-AIFQ numéro 2 sera le mémoire de

          l'AQCIE et de l'AIFQ, alors nous proposons de la

          coter comme pièce AQCIE-AIFQ numéro 2 comme je viens

          de dire.

          AQCIE-AIFQ-2 : Mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ.
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  78  Q.  Alors monsieur Boulanger, pourriez-vous nous relater

          brièvement les circonstances entourant la préparation

          de ce document.

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Alors, les circonstances sont toujours à peu près les

          mêmes lorsqu'on présente des positions devant la

          Régie. Alors, à la lumière des documents qui ont été

          déposés par Hydro-Québec dans leur requête, après les

          avoir examinés, mon confrère, Pierre Vézina et moi-

          même rencontrons nos membres lors de conseils

          d'administration ou de conseils spécialisés. On

          discute des enjeux de cette matière. Après ça, on

          formule une position préliminaire. Après ça, on

          rencontre notre bien-aimé avocat, procureur, à qui on

          soumet le tout pour discuter, savoir si ces positions

          sont conformes à l'esprit et à la règle de la Loi et

          des Règlements et après ça, on retourne face à nos

          représentants dans les associations et on fait

          approuver la position par un conseil

          d'administration. Et après ça, on formule par écrit

          le mémoire.

  79  Q.  Bon. Est-ce que vous avez des corrections à apporter

          au mémoire dans le présent dossier?

      R.  Oui, effectivement, deux petites corrections à la

          page 2. Alors, c'est au troisième paragraphe, la

          première correction à la première ligne, à la

          deuxième ligne plutôt vers la fin. Alors, on dit
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          « (et qui sont réitérées au premier paragraphe », il

          faut dire « à l'avant-dernier paragraphe » et de « la

          page 15 » au lieu de « la page 14 », c'est la

          première des deux, première correction et finalement

          à la dernière ligne du même paragraphe la cotation

          devrait se lire « à la page 15 » et non pas « à la

          page 13 de l'expertise. »

  80  Q.  Bon. Ça va? Tout le monde a capté les corrections?

          Alors, est-ce que vous adoptez ce document comme

          votre témoignage dans le présent dossier?

      R.  Je l'adopte.

  81  Q.  Merci. Alors, le prochain document que nous proposons

          de coter comme pièce AQCIE-AIFQ numéro 3, so the next

          document which I propose to file as exhibit AQCIE-

          AIFQ number 3.

          AQCIE-AIFQ-3 : Report prepared by Robert D. Knecht,

                         Industrial Economics, Incorporated.

  82  Q.  As you may suspect, Mr. Knecht, because I'm speaking

          in English, is your expert report. Do you confirm

          that this document has been prepared by yourself or

          under your supervision.

          Mr. ROBERT D. KNECHT:

      A.  Yes, I confirm that.

  83  Q.  Do you have any corrections to make to your document

          at this stage?
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      A.  I have no specific corrections to make to this

          document, however, I will, as part of the

          presentation, I'll try to clarify what I think was a

          misunderstanding on my part when I prepared this

          report.

  84  Q.  Okay. So, do you adopt this document as your expert

          report in this case?

      A.  I do.

  85  Q.  Thank you. Alors, le prochain document que nous

          proposons de coter sous la mention AQCIE-AIFQ numéro

          4, il s'agit de la réponse de l'AQCIE et de l'AIFQ à

          la demande de renseignements numéro 1.1 de la Régie,

          un court document daté du cinq (5) février deux mille

          trois (2003).

          AQCIE-AIFQ-4 : Réponse de l'AQCIe et de l'AIFQ à la

                         demande de renseignement numéro 1.1 de

                         la Régie.

  86  Q.  Alors, Monsieur Boulanger, est-ce que ce document a

          été préparé par vous-même ou sous votre supervision?

          M. LUC BOULANGER :

      R.  Effectivement.

  87  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y apporter?

      R.  Non.

  88  Q.  Est-ce que vous l'adoptez comme complément de preuve

          dans le présent dossier?
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      R.  Je l'adopte.

  89  Q.  Maintenant, le prochain document que nous proposons

          de produire, the next document which I propose to

          file is entitled "Responses to IRs from the Régie de

          l'énergie, Hydro-Québec Distribution and Union des

          consommateurs, it's dated February fifth (5th) two

          thousand three (2003) and I propose to file it as

          exhibit AQCIE-AIFQ number 5.

          AQCIE-AIFQ-5 : Responses to IRs from the Régie de

                         l'énergie, Hydro-Québec Distribution

                         and Union des consommateurs.

  90  Q.  Mr. Knecht, has this document been prepared by

          yourself or under your supervision?

      A.  Yes, it has.

  91  Q.  Do you have corrections to bring to this document?

      A.  No, I do not.

  92  Q.  Do you adopt it as a complement to your evidence in

          this case?

      R.  I do.

  93  Q.  And finally, we have a last document which I've just

          distributed earlier on untitled "Presentation by

          Robert Knecht on behalf of AQCIE and AIFQ, is this

          document have been prepared by yourself, Mr. Knecht?

      A.  Yes, it has.

  94  Q.  And I understand that this will be your presentation

          today?
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      A.  Yes, it will.

  95  Q.  Okay. Before you go to your presentation, je vais

          demander à monsieur Boulanger, si vous avez des

          commentaires additionnels à formuler à ce stade au-

          delà, la présentation AQCIE/AIFQ, c'est numéro 6,

          excusez-moi, monsieur le sténographe, numéro 6.

          AQCIE-AIFQ-6 : Presentation by Robert D. Knecht,

                         Industrial Economics, Incorporated.

  96  Q.  Alors, au-delà de la preuve documentaire que nous

          venons de coter comme votre preuve dans le présent

          dossier, avez-vous des commentaires supplémentaires à

          formuler?

      R.  Non.

  97  Q.  O.K. Merci. So, Mr. Knecht, I guess, we can go to

          your presentation and I'll ask you maybe to bring us

          to page 2 because this is where it all begins.

      (15 h 30)

      A.  What I wanted to do with the presentation today is

          not so much review the evidence that I have filed,

          but to kind of go through the areas in which I agree

          with the proposal of Hydro-Québec Distribution with

          respect to cross-subsidies, and then go through some

          of the areas where I have disagreements with what

          they've proposed. And, as I mentioned before, there

          is somewhat of a misinterpretation in my pre-filed

          report because I don't think I completely understood
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          what Hydro-Québec's proposal was. I suspect I'm alone

          in being confused in this manner, so I apologize for

          that.

          Me GUY SARAULT :

  98  Q.  You're not alone. Okay, we're now at page 2.

      A.  On the first page, on page 2, these are a very brief

          summary of the areas where I am in agreement with

          Hydro-Québec Distribution in respect of treating

          cross-subsidies. Where I think we agree -- and I

          think all of the parties in the proceeding agree --

          is that, coming into each hearing, we need to

          establish a base level of cross-subsidies that we're

          going to work from.

          Usually, in a regulatory proceeding, we start with

          the cost of service study, and that's going to be the

          first thing we look at. Because of the requirements

          of the Act, we now start with both a cost allocation

          study and some base level of cross-subsidies that

          should be maintained pursuant to the requirements of

          the Act.

          In Hydro-Québec Distribution's HQD exhibit 12,

          Document 4.2, they have some simple examples, and you

          will see some similar examples in my presentation as

          we go on. In each example, they have a starting point

          coming into the analysis which they label "condition
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          A", and then they work to B and C as they step

          forward; and I will follow that. Setting the base

          point is condition A.

          The second point where I'm in agreement with Hydro-

          Québec Distribution is that, when we measure a

          starting point for cross-subsidies, whatever period

          we measure it in, wherever we start from, but when we

          measure a starting point, we have to do it from a

          condition in which the revenues reflect the full

          revenue requirement. If we look at where Hydro-Québec

          Distribution is right now, they have a seven hundred

          million dollar ($700 M) shortfall relative to their

          proposed full revenue requirement.

          That seven hundred million dollars ($700 M) is not a

          cross-subsidy as you would use that term in a

          regulatory proceeding. That seven hundred million

          dollars ($700 M) is a return shortfall. So that to

          get a reasonable base from which you start to measure

          cross-subsidies, we need to make some kind of

          adjustment to bring revenues in line with the full

          revenue requirement.

          Now, in looking at the proposal of Hydro-Québec

          Distribution and in looking at the proposal of some

          of the other intervenors in this case, there is a

          very wide disagreement about how to deal with that
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          seven hundred million dollars ($700 M) in the base

          period.

          Hydro-Québec Distribution proposes to measure cross-

          subsidies by proportionally scaling up the revenues

          for each class from, but to achieve that increase in

          seven hundred million dollars ($700 M), basically an

          eight percent (8%) or nine percent (9%) -- eight

          percent (8%) across-the-board increase to get

          revenues in line with costs. And then, we can measure

          cross-subsidies between those two situations.

          Other...

  99  Q.  If I may interrupt you -- today, this is not new to

          your presentation today, this is something that we

          also find, I believe, in your report, when you made,

          as Exhibit IEc-7A and 7B, comparing the cross-

          subsidies in the Merrill Lynch report with the HQD

          filing, you made such an adjustment to capture the

          shortfall in the return?

      A.  Yes, that's correct.

 100  Q.  Okay.

      A.  Now, in many ways this is the really, this big

          adjustment, this is where the dollars are involved in

          this case, this is the big dollar amount. This seven

          hundred million dollars ($700 M), you have some

          parties who say, "We cannot apply any of that to the

          residential class because we cannot reduce the cross-

          subsidy that is applied to the residential class." We
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          have other parties who have suggested, "No, all of

          the classes are recovering their, all of the other

          classes are fully recovering their allocated costs",

          so therefore, we should assign all of that seven

          hundred million dollars ($700 M) to the residential

          class to establish this base level of cross-subsidy.

 101  Q.  As we have seen a minute ago with Dr. Rabeau?

      A.  Yes, and, as I understood the presentations of some

          of the other witnesses, they had suggested leaving

          the residential cross-subsidy level where it is and

          applying the seven hundred million ($700 M) only to

          the non-residential classes.

 102  Q.  Does this conclude your second point?

      A.  No.

 103  Q.  Okay.

      A.  My take on this is that it should simply be applied

          the way you would normally apply it in a regulatory

          proceeding, which is, in many regulatory proceedings,

          when the applicant comes in, it's only recovering

          ninety-two percent (92%) of its costs and it wants an

          eight percent (8%) cost increase. So when you sit

          there and, from a regulatory perspective, thinking

          about what the level of cross-subsidy is, we all make

          an adjustment similar to that proposed by Hydro-

          Québec Distribution and myself for developing a

          starting point from which we will then evaluate what

          the appropriate revenue requirement for each, what

          the appropriate revenue target should be for each
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          class of customer.

          Going to the third point, another area of agreement

          is that, if you change the methodology for the cost

          allocation study, it can create this opportunity for

          intervenors to try to take advantage of that. For

          example, if we have, Hydro-Québec Distribution is

          allocating transmission costs in this proceeding on a

          1 CP basis, because that's how they are charged by

          TransÉnergie for transmission services, and

          therefore, properly, they should allocate it on a

          1 CP basis.

          However, the Régie has ordered TransÉnergie, I think,

          to study this problem in some more detail -- quite

          reasonably I think -- and that may cause a change in

          the allocation methodology for transmission costs at

          the Hydro-Québec Distribution level, because they

          will now be being billed on a different basis by

          TransÉnergie.

          It doesn't make sense, and it doesn't seem to me to

          be in the spirit of the Act, to say, "Let's establish

          the cross-subsidy levels based on a 1 CP

          methodology", and then, when you change the

          methodology, leave those cross-subsidies in place and

          change the methodology to the benefit of one class or

          the other.
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          If you were going to allow that kind of gaming to

          take place, I think Mr. Sarault would probably hire

          Mr. Co Pham to represent himself in this proceeding

          when we set the cross-subsidies, and then he would

          retain me some three years from now, when he wants to

          change the methodology and get the benefit of the

          gaming of the system. And I think this is the thing

          we want to avoid.

          And finally...

 104  Q.  So what you're saying in that sense, if there is a

          change of methodology along the way, that the change

          of methodology should apply equally to the base

          period that's used to measure cross-subsidies than to

          the test year for which the Régie will have to

          decide...

      A.  Yes, that's correct, I will get to that with Slide 3.

 105  Q.  Okay. Thank you.

      A.  And finally, in this point in my expert report, I

          recommended that increases in costs associated with

          specific rate classes should be passed on to those

          rate classes on a dollar-per-dollar basis. My

          interpretation of Hydro-Québec's methodology from

          their filing was that they were not going to do that,

          they were going to not pass it through on a dollar-

          per-dollar basis but try to hold constant the revenue

          cost ratios as they moved forward.
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          Now, the problem with that is that -- to use Mr.

          Frayne's example -- is that if Hydro-Québec

          Distribution were to spend five hundred million

          dollars ($500 M) on an underground wires network that

          benefitted only the residential class, which only

          recovers eighty percent (80%) of its costs, if you

          hold the revenue/cost ratios constant, what will

          happen is the residential class will only pay for

          eighty percent (80%) of its share of the increase,

          and that those increases in costs would then get

          passed on to the other rate classes and that their

          dollar cross-subsidies would get higher and higher.

      (15 h 40)

      A.  In looking at, in looking more carefully at Hydro-

          Québec Distribution's interrogatory responses and in

          looking at HQD-12, Document 4.2, it's my

          interpretation now that they are in agreement with

          using a fixed dollar methodology, at least after they

          have achieved the full revenue requirement. Before

          they have reached the full revenue requirement, I

          think we are still in disagreement.

 106  Q.  So we're now at page 3...

      A.  I'd like to speak a little bit more to one of the

          points on the first page, in discussing how you might

          try to take away the gaming of the system, how you

          might adjust the base cross-subsidy levels for

          changes in cost allocation.
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          In my report, I suggested the simplest thing that I

          could think of, which is once you've established a

          base cost of service study, whether it's based on the

          Merrill Lynch report or something else, you establish

          this base level, you have the methodology that

          applies to that base case, you fix the dollar values

          of the cross-subsidies in place at that time.

          If you change the methodology, the easiest thing to

          do would be to go back and simply resimulate the old

          cost of service study, the base cost of service

          study, to reset the base cross-subsidy levels.

          In listening to Hydro-Québec's evidence the other

          day, Mr. Bastien, I think, suggested that fifteen or

          twenty years from now, he will be retired, the

          Merrill Lynch cost of service study will not be

          available anymore, and that this, it would be an

          unwieldy method for trying to get at that problem. So

          in thinking about that comment, which -- I'm hoping

          to be retired in twenty years as well, but there is

          another way perhaps that you might "skin this cat",

          if you will, without having to necessarily go back.

          I don't think it's quite as accurate as going back to

          the base level and resimulating it, but what you

          might do is, when you come into a rate hearing, and

          if Hydro-Québec Distribution proposes a change in the
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          cost of service cost allocation methodology, that you

          would adjust the base levels of cross-subsidies by

          first simulating the cost of service study under the

          approved methodology and then simulating the cost of

          service study under the proposed methodology and take

          the difference.

          So, for example, if the cross-subsidy to the

          residential class is nine hundred million dollars

          ($900 M) in the base period, we now come to a cost of

          service study in two thousand and eight (2008), and

          Hydro-Québec has come up with a new methodology that

          they think is more accurate for allocating costs, and

          they simulate their study under the existing method

          and under the proposed method, and the costs

          allocated to the residential class increase by fifty

          million ($50 M), and of course, the costs allocated

          to the other classes go down by fifty million

          ($50 M), then you would go to that nine hundred

          million dollar ($900 M) cross-subsidy starting point

          and add fifty million ($50 M) to it, and then that

          would be your new starting point measure of cross-

          subsidy going into a rate case.

          Where we might -- I'm now on page 4 -- where we

          might, where I think we disagree, I've described it

          as areas of potential disagreement, but I think these

          are areas where I am proposing something a little
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          different than what Hydro-Québec has proposed. First

          is -- where do we start, where is the starting point

          for measuring cross-subsidization?

          Second is -- do we set that base period once, or do

          we allow it to change, what I call a "rolling"

          methodology whereas each time we come into a rate

          case, we have some new level of base cross-subsidies?

          And finally, I think we have some disagreements about

          how we would treat changes in costs prior to the time

          when Hydro-Québec is reaching its full rate of

          return. And I'm going to go through each of these

          points.

 107  Q.  On the third point, Mr. Knecht, is this something

          that came out of the presentation made by Hydro-

          Québec, which was not really addressed in your

          initial report, this distinction between, you know,

          the treatment of changes in costs prior to the

          achievement of the approved rate of return versus

          their treatment after the achievement of the approved

          rate of return?

      A.  I did not understand what Hydro-Québec Distribution

          was proposing prior, proposing for the period prior

          to achieving the rate of return when I wrote my

          report. My understanding now is that Hydro-Québec has

          proposed a different methodology for dealing with

          cross-subsidies before they achieved the return than
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          after.

 108  Q.  Okay.

      A.  And this is probably my misinterpretation. What I

          will try to propose is that we develop a parallel

          methodology that we apply both, in both circumstances

          -- before we reach the rate of return, and after.

          In terms of the initial period -- where is the

          starting point for measuring this level of cross-

          subsidization -- Hydro-Québec has not proposed any

          fixed reference period. To the extent they are

          establishing a cost of service methodology, I think

          they are arguing that it's two thousand two - two

          thousand three (2002-2003). But they are not

          establishing that as a fixed point, it is the first

          point at which they have developed a cost of service

          study.

          In my report, and my perspective in general is, I try

          not to interpret the Act, the Acts too much and

          venture into Mr. Sarault's court. So that I think

          this is really an issue of Law more than an issue of

          Economics.

          In terms of my thinking about it, and what little

          guidance I can provide here is, I ask two

          questions -- does the Act intend that changes in

          cross-subsidization that result from cost and volume
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          changes occurring between the time the Act was passed

          and the current filing, should those be allowed to

          flow into rates and be added to the base level of

          cross-subsidies?

          And the second question I ask -- without answering it

          -- is, does the Act establish that cross-subsidy

          changes prior to the point where Hydro-Québec

          achieves its full revenue requirement, should those

          cross-subsidy changes be treated differently than

          cross-subsidy effects after they have achieved that

          level? And it's my understanding that the position

          that Mr. Sarault will take in his argument is that

          the legal interpretation is that the cross-subsidies

          should be established at the date the Acts came into

          effect.

 109  Q.  May I open a small parenthesis here -- and it's

          probably a misunderstanding on my part -- in your

          report, at page 13, there is a table -- Table 1 --

          which compares the cross-subsidies between the

          Merrill Lynch report and the HQD filing.

      A.  Yes, sir.

 110  Q.  I was under the impression that the figures you were

          using from the Merrill Lynch report were those of the

          year two thousand (2000) -- was I right or wrong?

      A.  That's not correct. When I looked at the Merrill

          Lynch report to do this comparison, I wasn't sure

          whether to use two thousand (2000) or two thousand
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          one (2001), depending on when the Acts came into

          effect.

          What I did was, I looked at the year in the Merrill

          Lynch report where they achieved two point seven nine

          cents per kilowatthour (2.79¢/kWh) for generation,

          and since I saw that number in the Act, and that year

          was two thousand one (2001), I used the two thousand

          one (2001) year in making this comparison rather than

          the year two thousand (2000).

 111  Q.  So in order to reflect that change coming from the

          new Act?

      A.  Yes.

 112  Q.  Okay.

      A.  But there's no a priori reason why you would have to

          use two thousand one (2001). If the legal

          interpretation is the date the Act came into effect,

          then you would pick the year that's closest to that.

 113  Q.  Thank you.

      A.  The second area of disagreement, I think, is whether

          we should establish the cross-subsidies on a fixed

          basis or a "rolling" basis, whether it should be

          adjusted each period. If we set the cross-subsidy to

          the residential class at nine hundred million dollars

          ($900 M), or whatever, in the base period, and that's

          the same thing that appears every year thereafter,

          then there's obviously no difference in the

          methodology.
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          However, if we allow the, if the Régie allows

          changing in the base period each time along, the

          concern is that this kind of a "rolling" methodology

          could lead to what I've called "cross-subsidy creep",

          which probably is better in English than it is in

          French, but it's that you would be getting a trend

          increase or a trend decrease in the level of cross-

          subsidies without watching what was going on, and I'm

          not sure that that's consistent with what it says in

          the Act.

          Let me give you another example relating to

          underground lines. If Hydro-Québec puts in a large

          underground system of lines, it will cause a large

          increase in the costs allocated to the residential

          class, the small business class, perhaps some to the

          medium business classes. There will be this large

          increase, and the Régie may sit down in front of

          these results and see that to do what both Hydro-

          Québec Distribution and I propose, and flow that cost

          increase all to those classes looks like a ten

          percent (10%) rate increase for all of those classes

          and nothing for rate L, because they don't use the

          distribution system and would be allocated none of

          these costs.

          Now, I'm sure my clients would be happy with that,

          but when you open the regulatory handbooks, they say
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          you should have rate gradualism, you should avoid

          rate shock. And the Régie might be tempted to say,

          "We're going to mitigate this effect in this case,

          and we will increase the rates for the small

          customers by seven percent (7%) and we will increase

          the rates for large industrial customers by three

          percent (3%)." And I understand that -- if I'm here,

          I'll object to it, but that's certainly within the

          prerogative of the Régie.

          What we'd be concerned about in that kind of scenario

          is that this new rate increase that has been applied

          to the rate L class for reasons of rate gradualism

          has made the cross-subsidy to the residential class

          larger. And that now we, instead of having, instead

          of providing nine hundred million dollars ($900 M) to

          the residential class, it's nine hundred and thirty

          ($930 M), or nine hundred and fifty million dollars

          ($950 M), and that's the new base point. Now we've

          got a base of nine hundred and fifty million dollars

          ($950 M), even though there was no cost increase to

          the large industrial class.

      (15 h 55)

      A.  So that's why I have advocated setting a dollar value

          for the cross-subsidies and just leaving it in place,

          and the only time you change it is when you change

          the cross-subsidy methodology.

                               - 149 -

          R-3492-2002                        PANEL - AQCIE/AIFQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                        Int. - Me Guy Sarault

          We come to the last, my last area of disagreement

          with Hydro-Québec Distribution. And I'm sorry to say

          the only way I could, I thought I could get this

          point across was through a series of examples. And

          I'm afraid there are four, and I'm going to ask you,

          I'm going to walk through them fairly carefully. I

          have tried to pattern them off Hydro-Québec's HQD-12,

          Document 4.2, in order that at least the format will

          look familiar.

          I think you're not going to see this on the screen,

          so if we sit and look at the table here, starting on

          page 7, we are now trying to come to grips with the

          issue of why I disagree with Hydro-Québec

          Distribution in respect of treatment of cross-

          subsidies prior to achieving the full revenue

          requirement for the company.

          Now, in general, I've tried to make these examples

          simple and relevant. In each case, we have an A, B,

          and C period, much like Hydro-Québec's examples. A is

          the results from the previous test year, or it's the

          base, or it's whatever is coming in to the rate

          proceeding as the existing levels of cross-subsidies.

          B is what happens when you, when Hydro-Québec shows

          up, it's what has changed, cost allocation costs have

          changed, cost allocation has changed, volumes have

          changed, but the revenue requirements for each class
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          have not changed.

          And then C is the adjustment. C is the adjustment

          that says, "We've looked at all the information in

          part B, and we think, to come into compliance with

          the Act, we are going to make some adjustments on the

          target level of revenues for each class that we're

          going to try to achieve".

          The other thing I've tried to do in these examples is

          to use figures that are representative of the case

          that we're working with. And in this case, case A,

          the results that you see up there, the revenue

          requirement figures for the residential and the

          general, which is all of non-residential, are

          approximately equal to what is coming out of the cost

          allocation study as filed by Hydro-Québec.

          The other thing I've done in all of the scenarios is

          try to model the same problem, so that in each of

          these cases that I'm going to go through, I'm going

          to deal with the same kind of changes, and I think

          it's a reasonable representation of something that

          might happen, perhaps not all in one year but it is a

          trend.

          And what it is, is it assumes that volume and

          revenues between A and B, in each case, for the
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          general service class, go up by five percent (5%),

          with no change in the residential volumes.

          And the second thing that I've assumed is that costs

          go up by two percent (2%) from A to B. And what you

          see is that revenues are going up faster than costs,

          this is Hydro-Québec's example, through economies of

          scale, through using the excess capacity that is in

          place is that they are hoping that they can start to

          grow their way, at least use growth to help them out

          of the problem of there being a cross-subsidy.

          So that is the basic scenario. In case 1, I've gone

          back to not trying to deal with the problem of before

          we achieve the full revenue requirement, but let's

          set the stage saying, "Here's the methodology that we

          basically agree on. Once you've achieved the full

          rate of return, how will the cross-subsidies work?"

          In this case, we start with, in case A, we have eight

          point two billion dollars ($8.2 B) in total revenue

          requirement, we have eight point two billion dollars

          ($8.2 B) in revenues, so that we're in balance coming

          in. This is the base period from which we measure

          cross-subsidies. We have nine hundred million dollars

          ($900 M) in cross-subsidy flowing from the general

          class to the residential class.
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          And these are, I think, realistic numbers, these are

          the numbers that come out of Hydro-Québec's

          presentations, and nine hundred million dollars

          ($900 M) is a big number.

          Where we then go is to case B, and we see growth in

          the general revenues, where it goes from four point

          seven billion ($4.7 B) to four point nine three five

          billion ($4.935 B). And we see some increase in the

          general service costs, but because revenues have

          increased more than costs, and because the general

          service class already is over-recovering costs, there

          is a big increase in the cross-subsidy from the

          general service class, from nine hundred million

          dollars ($900 M) to one billion fifty-nine million

          dollars ($1,059 M).

          And that shows up in an excess return for Hydro-

          Québec Distribution in this scenario, because we've

          had growth and cost reduction, and therefore, and we

          started from a base where revenues equals costs,

          Hydro-Québec needs to give a rate reduction.

          So that to get from B to C, what we do is we take the

          allocated costs, the allocated revenue requirement in

          part B, and we simply look back at the cross-

          subsidies from part A and we subtract the cross-

          subsidies.
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          So the residential class has four point four billion

          dollars ($4.4 B) in allocated costs, we subtract the

          nine hundred million ($900 M) historical cross-

          subsidy, their revenues stay the same at three point

          five billion ($3.5 B), and we take the general

          service approach, their new costs at three billion

          eight hundred and seventy-six million ($3,876 M) and

          subtract out, or add the nine hundred million dollar

          ($900 M) cross-subsidy that they originally provided,

          and in this case, they get a three point two percent

          (3.2%) rate decrease.

          Now, let me just point out this is a simple example,

          and I will get to one that shows this, that shows

          what a more realistic thing would happen in a real

          rate case, but this is the theory. The costs go up

          for general service only, the revenues go up for

          general service only, and this is the effect. The

          dollar value of the cross-subsidies are retained.

          I think, this is my interpretation of Hydro-Québec's

          proposal, this is my interpretation of my proposal,

          and I think we are in agreement here, so I use it as

          a starting point to see what happens.

 114  Q.  The big distinction being that this is a scenario

          after the allowed return will have been achieved?

      A.  Yes.

 115  Q.  Okay.
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      A.  Page 8, the example looks reasonably similar except

          that this is going to be a case where Hydro-Québec

          Distribution has not yet reached its full revenue

          requirement. And, in fact, the numbers that I have

          presented here in case A, case A, the revenue

          requirement is the same because we still have that

          same eight point two billion dollar ($8.2 B) revenue

          requirement.

          The revenues, however, are the revenues that Hydro-

          Québec Distribution is currently earning, and it's

          three point two billion ($3.2 B) from the residential

          class and four point three billion ($4.3 B) from the

          general service class.

          And what we see in this case is that the residential

          class is getting a one point two billion dollar

          ($1.2 B) cross-subsidy, if you will. The general

          service class is getting, is contributing five

          hundred million dollars ($500 M). And effectively,

          the shareholder, HQD, is providing the other seven

          hundred million ($700 M), which as I said before is

          not really a cross-subsidy, it is an under-recovery

          of costs.

          So we look at what Hydro-Québec Distribution proposes

          if we have the same scenario, which is a five percent

          (5%) increase in volume for the general service class
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          and a two percent (2%) increase in costs. And we come

          to step B, and we see the general service revenues go

          from four point three ($4.3 B) to four point five one

          five billion ($4.515 B), the costs go up by the same

          amount that was there, and we see the cross-subsidy

          from the general service class increases to six

          hundred thirty-nine million ($639 M). The cross-

          subsidy to the residential class is unchanged.

          We then come to step C, and as I understand, what

          Hydro-Québec Distribution has proposed is, "In this

          case, we're not going to make any adjustment." This

          increase in the return for Hydro-Québec, which was,

          they were seven hundred million ($700 M) short, now

          they're only five hundred and sixty-one million

          dollars ($561 M) short. This increase in the return

          goes all to the general service class, because it is

          the class whose volume has increased.

      (16 h 10)

          And that, I think, would be a little different than

          the normal way in a regulatory proceeding, where all

          of the increasing cross-subsidy is borne by one

          particular class, and therefore, I've noted that it's

          an over-contribution from the general service class.

          Okay, I know it's ugly, and I apologize, I've tried

          to make it as simple as I could, but also have put in

          as much explanation as we have. This is what, this is
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          the methodology that I am proposing with respect to

          how you would deal with the situation prior to coming

          into full achievement of the revenue requirement. And

          I still have A, B, and C, but both, because the full

          revenue requirement isn't being achieved, we need a

          little adjustment so that we can apply the full

          revenue requirement in this situation.

          So, if you will, as I go through it, think of it this

          way -- A is where, is the unadjusted starting point

          where we have that seven hundred million dollar

          ($700 M) shortfall, A0 is that. A1, we increase, we

          normalize it up to the full revenue requirement. B,

          we see what happens relative to A0, because that's

          where things change because you actually started at

          A0 and we moved to B.

          Then in C0, we apply the same methodology that we did

          on page 7 by taking the revenues and subtracting the

          base level cross-subsidies, and produce a level of

          revenues for each class that we would need if we were

          going to hit the full revenue requirement. And then,

          in case C1, all we do is we scale those back, back

          down to the levels that would be achieved consistent

          with whatever revenue requirement is set by the

          Régie.

          Now, I can talk this through in more detail, but
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          essentially going from A0 to A1 is simply this

          procedure of scaling up the revenues that I do in my

          table in my exhibit and that I did to start on page

          7, is take the revenues where we are, scale each one

          up proportionately so every class is sharing in the

          increase in Hydro-Québec's revenue requirement.

          Then we come to case B, and we have the same results

          here in case B as we did on page 8, because we are

          now in a world where we are not recovering the full

          revenue requirement. We take these allocated costs,

          at the full revenue requirement level, now eight

          point two seven six billion ($8.276 B) because we've

          had a cost growth, we take the allocated costs in

          part zero (0), we subtract out the nine hundred

          million dollar ($900 M) or add the nine hundred

          million dollar ($900 M) cross-subsidy, as

          appropriate, and we'd be looking at rate increases of

          nine point four percent (9.4%) for the residential

          class and five point eight percent (5.8%) for the

          general service class, and those are the percentage

          increases that you would need to apply to get to the

          full revenue requirement.

          Now, you might say, "I can't get there, in this

          stage, that's too much." And, so what I've shown in

          case C1 is say, rather than trying to get to eight

          point two seven six (8.276), let's just get to the

                               - 158 -

          R-3492-2002                        PANEL - AQCIE/AIFQ

          19 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 9                        Int. - Me Guy Sarault

          revenue requirement which was in place at part B",

          and what that results in is a small increase to the

          residential class and a small decrease to the general

          service class, while moving the cross-subsidy levels

          closer to where we want to get.

          The idea here is to move from that one point two

          billion ($1.2 B) and negative five hundred million

          (- $500 M) in cross-subsidy to a situation where we

          have nine hundred million ($900 M) to the residential

          class and nine hundred million ($900 M) from the

          general service class. And this methodology, I think,

          gets things to move in that direction, and it gets it

          to move better, I think, than the Hydro-Québec

          Distribution method, which assigns all of the

          increase to one particular class.

          This method, depending on what kind of increases you

          assume, will be moving in that direction. And as this

          thing goes, as you get closer and closer to full

          revenue requirement, you get closer and closer to the

          nine hundred million dollar ($900 M) cross-subsidy.

 116  Q.  So maybe just to recap, you know, the comparison with

          pages 7 and 8, A1 would be identical to what?

      A.  A1 would be identical to case A -- I'm sorry -- the

          first, it would be identical to condition A on page

          7, that is, achieving the full revenue requirement.

 117  Q.  A0 would be the same...
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      A.  Is -- yes, I'm sorry.

 118  Q.  ... would be the same as what?

      A.  Would be the same as situation A on page 8, where we

          have a revenue shortfall. So A0 to A1 simply does the

          adjustment from the current level of revenues to the

          full recovery of revenues. Case B is identical to the

          situation in case B on page 8, because you've had,

          you started from the same point, you've had the same

          effect on volumes.

 119  Q.  Uh-huh.

      A.  C0 uses the same methodology as case, as page 7. In

          many ways, A1, B, to C0 is the same methodology.  The

          numbers are a little different but it follows the

          same logical pattern as that expressed on page 7. So

          that what I've done is I've taken the methodology we

          agree with, I've tucked it, I've pushed it in the

          middle of this approach, and all we have is an

          adjustment at the beginning and an adjustment at the

          end, to reflect the over-recovery or the under-

          recovery of the full revenue requirement.

 120  Q.  So the results at C0 would be the same as at page 7

          for scenario number C, item C?

      A.  No.

 121  Q.  No? Okay -- sorry.

      A.  Because, on page 7, we started with the full revenue

          requirement.

      A.  Okay, okay.

 122  Q.  So you have, it's kind of a mixture of the two
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          effects going on in here.

 123  Q.  Okay.

      A.  But the arithmetic is identical, the algebra is

          identical to produce those results.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 124  Q.  May I interrupt here rather than wait...

      A.  Oh! please.

 125  Q.  ... for the question, when we'll all have forgotten

          this? I think I can follow most of you, but C1 is a

          bit of a mystery to me.

      A.  Okay.

 126  Q.  You say that this is where we're scaling back...

      A.  Okay, I believe that...

 127  Q.  ... but what's the arithmetic?

      A.  That's a very good question -- thank you -- because I

          missed it. This is, the full revenue requirement here

          is eight point two seven six billion ($8.276 B). I'm

          saying you have looked at this and said, "We can't

          get there in this case, we only want to get to seven

          point seven one five billion ($7.715 B)." So I've

          simply...

          Me GUY SARAULT :

 128  Q.  At line B?

      A.  At...

 129  Q.  The seven point seven billion ($7.7 B)...

      A.  Seven point seven...
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 130  Q.  ... is from line B?

      A.  I picked that number, but you could pick any number,

          it's whatever you set the revenue requirement to be

          in that proceeding.

 131  Q.  Uh-huh.

      A.  So I think that's a, basically a seven point three

          percent (7.3%) reduction from here, so that I've just

          applied that seven point, I've just scaled them down

          proportionately. I've reduced this by seven point

          three percent (7.3%) and reduced this by seven point

          three percent (7.3%).

          M. ANTHONY FRAYNE :

 132  Q.  Just to be sure, your middle column called

          "Revenues", in C1, we have a number "3,263"?

      A.  Yes.

 133  Q.  Would that be calculated by taking the three thousand

          five hundred (3,500), which is just above, C0,

          multiplied by seven seven one five (7,715) and

          divided by eight two seven six (8,276)?

      A.  Yes.

 134  Q.  Okay, I've got it. Thanks.

      A.  One last example, if you will. I've gone back, I call

          it case 1A because I've gone back to page 7 and

          started from the same position on page 7, but to show

          that I'm not only trying to get rate decreases for

          the general service class but to show really what

          would happen in practice a little more realistically
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          if you had the scenario that we propose, where you

          have a, or that I've hypothesized here, a five

          percent (5%) increase in the volume for general

          service and a two percent (2%) increase in the costs

          for general service.

          In this case, we start at the same conditions as I

          did on page 7, revenues equal the full revenue

          requirement. I've increased the general service

          revenues by the five percent (5%) associated with the

          volume increase. However, in reality, when Hydro-

          Québec now comes in with its cost allocation study,

          it sees that the average cost of demand has gone

          down, because you've used the economies of scale,

          you've used the excess capacity.

          For every kW served, you now have a lower cost to

          serve, so that what that does is not just reduce the

          costs for the general service class but by the way a

          cost allocation study works, it will reduce the costs

          for both the residential, it will reduce the costs

          for the residential service class. So they will

          actually go from four point four billion ($4.4 B),

          and I, it's really for purposes of demonstration, I

          think it's not an unreasonable number, but they would

          see a slight decrease in costs associated with the

          reduction in the demand costs.
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          The revenue requirement is the same number we've been

          using all along, and the general service costs have

          increased a little more than they increased in the

          other scenarios, because they are sharing that

          benefit with the residential class. And this is how

          it would work in practice, this is how load growth

          would affect a cost allocation study and it would

          affect this methodology.

          So that then, we now come to the new allocated costs

          here, and we now, instead of starting at four point

          four billion ($4.4 B), in part C, we start at four

          point three five billion ($4.35 B), we subtract out

          the nine hundred million dollar ($900 M) cross-

          subsidy, and we get thirty-four fifty, three billion

          four hundred fifty million ($3,450 M) in revenues.

          And that gives the residential class a reduction in

          their rates because they've benefitted from the fact

          that the average costs have declined.

          And so therefore, while the examples I showed before

          were stark and you could see exactly what was going

          on, this I think is a lot more realistic of what

          would happen in actual practice, is that you would

          get a shifting of costs associated with the load

          growth in the general service classes.

          I've done this scenario rather than trying to do page
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          9, because I think it was a little similar but the

          results are at least, the results are comparable,

          they show the same pattern, that is that the

          residential class would share more in the effects, in

          the benefits of this load growth than you would see

          in the very simple, simple example on page 9.

      (16 h 15)

          Me GUY SARAULT :

 135  Q.  But the net result at the bottom of page 10 is the

          same as we had at the bottom of page 7, so the cross-

          subsidy stays at nine hundred million dollars

          ($900 M)?

      A.  The operative factor here is the nine hundred million

          ($900 M) stays the same. What's different from page 7

          is, you're seeing the residential class sharing in

          the rate reduction, which you don't see on page 7

          because it was a simpler example.

          To complete my longest direct examination ever, I'm

          just going to quickly hit the key points from the

          presentation, and sit down.

          My recommendations are, cross-subsidization base

          levels should be established and maintained on a

          fixed dollar basis, not trying to hold revenue/cost

          ratios constant because that doesn't work, as my

          report shows, not trying to hold the Merrill Lynch

          index constant because that won't work either, you're
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          going to have to do some adjusting going on in there,

          and both of those will create weird effects if you

          have a big cost increase for a particular class. Just

          set the fixed dollar level, and leave it in place.

          You've got to set this base level under the

          conditions where the revenues equal the full revenue

          requirement, and you have to get to that full revenue

          requirement by sharing everything, by sharing the

          increase among all of the rate classes and not just

          say, "All of that increase goes to commercial

          classes" or "All of it goes to residential class".

          This is a fairer way of handling it, and it's the way

          it's usually handled in rate proceedings.

          We need to adjust the base cross-subsidization levels

          for cost allocation methodology changes, to avoid the

          gaming, to avoid being unfair, when you have changes

          in methodology that are not really related to any

          real changes in the way costs are incurred.  It's

          just a better methodology.

          My proposal is that you have a parallel methodology

          for dealing with the situation between before you

          achieve the rate of return and after. I'm not sure

          why achieving the rate of return should be some

          arbitrary decision.  To the extent you can, and as my

          example shows it's not that easy, but it can be done,
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          apply the same methodology, or at least the same

          methodology with some adjustments, so that the

          numbers work.

 136  Q.  What you're saying is that conceptually, the

          methodology you propose when we are in the situation

          of before the rate of return is achieved is the same

          as the methodology as when the rate of return has

          been achieved -- conceptually?

      A.  Yes, conceptually, it is, and the arithmetic within

          the adjusted period, in my example, is identical. You

          just do the same adjustments, you do the same changes

          to perform the calculations. You just need to adjust

          up at the beginning and adjust down at the end.

          And finally, as I talked about, I think, a fixed

          historical base here for measuring cross-subsidies

          provides a safeguard against this cross-subsidy

          "creep".

          I thank you for enduring a long and, I tried to add a

          little colour since it's four o'clock (4:00) in the

          afternoon and we're doing cost allocation and cross-

          subsidies, I know it's a challenge, but... Thank you

          all for your attention.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs, ceci complète notre présentation en chef
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          et les témoins sont disponibles pour être contre-

          interrogés. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me GUY SARAULT :

          Ça a pris exactement une heure.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est excellent, ça n'a pas été trop long. Maître

          Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Avec votre permission, je demanderais dix minutes

          pour digérer cette matière assez ardue et notamment

          compte tenu que ça diffère quand même passablement du

          rapport qui a été déposé?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien sûr, le dix minutes vous est accordé.

          Me ÉRIC FRASER :

          On vous remercie.

          PAUSE

          REPRISE DE L'AUDIENCE
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          CROSS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER :

          Alors bonjour, Messieurs. Mr. Knecht, I will address

          my questions mainly to you. And I am sorry if I

          misspell cross-subsidization - oh! I got it today,

          but there's a chance that I will not have it every

          time. Let's go to...

          Dr. ROBERT D. KNECHT :

      A.  That word I understand in French, so...

 137  Q.  Okay, I can use it in French -- okay. Let's go to

          page 6 of your presentation...

      A.  Yes, sir.

 138  Q.  ... where you express a preoccupation regarding a

          "rolling" method, which is HQD's method. In an

          hypothetical figure where there would be a large

          investment, am I correct when I resume this?

      A.  I did give an example of that in my presentation,

          yes.

 139  Q.  Okay. So, and the large investment could come to

          create what you call a "creep", which would be a

          trend increase or decrease in the cross-subsidy

          level?

      A.  Yes.

 140  Q.  Okay. But since we do have a cost allocation study,

          and before we will go to, in the analysis of cross-

          subsidization, don't you think that the allocation

          method will usually, or most likely will tend to

          solve those questions because the cost allocation is
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          to allocate the proper cost to the proper rate,

          rates?

      A.  I'm not sure how that would happen, that you would

          have a "creep", if you will, in the reduction in the

          cross-subsidies, since I think, as the Hydro-Québec

          witnesses have said, all the intervenors will be here

          to look at them.

 141  Q.  Okay. So it's not a preoccupation then if we have

          proper methods to allocate proper cost, so we should

          not be preoccupied with "creeps"?

      A.  If Hydro-Québec's methodology as proposed, with

          coming in each rate hearing with the cross-subsidies

          that came out of the last rate case, is adopted --

          yes, you could have "creep", because you would then

          say, "We had a nine hundred million dollar ($900 M)

          cross-subsidy for the residential class". Because

          they had this big investment and because the Régie

          decided not to pass all those costs on to them in the

          case before, now it's not nine hundred million

          ($900 M), it's nine hundred and fifty million

          ($950 M).

 142  Q.  Yes, but right now, you're just doing the same error

          you did when you first drafted your report, you're

          thinking that Hydro-Québec wants a fixed cross-

          subsidy -- which is not the case -- Hydro-Québec just

          wants to be sure that it will not alleviate downwards

          cross-subsidy.

      A.  Well, the error that I made in my report related to
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          whether they were using a fixed-dollar cross-subsidy

          relative to a fixed-revenue...

 143  Q.  Cost ratio.

      A.  ... cost ratio methodology, and that's what I

          misunderstood. If Hydro-Québec Distribution is

          proposing that you can have "creep" to allow cross-

          subsidies to get higher, then I will probably turn

          the problem over to Mr. Sarault, and he will argue

          what the Law says in respect of whether cross-

          subsidies are allowed to increase but not decrease.

 144  Q.  Okay.

      A.  It seems to me that, from a layman's perspective,

          that what you would want to have is, you're trying to

          protect the cross-subsidies as they are in place now,

          and I, and that's my sense of the Act from a non-

          legal perspective, is that you're trying to protect

          the cross-subsidies that are in place now, and to

          adopt a methodology that will allow them to keep

          getting bigger and bigger. Perhaps that was what was

          intended in the Act, but that would not be my first

          impression.

 145  Q.  Okay. It's probably mainly the same. The biggest

          difference between your perception, or your

          comprehension, and mine, of my clients -- my client

          has to respect the Law, and what the Law is telling

          him, is telling my client is, "Do not change downward

          cross-subsidies when you make rates." But...
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          Me GUY SARAULT :

          With all due respect, I guess we're getting

          dangerously close to what was the source of

          objections made by Me Fraser himself vis-à-vis other

          witnesses, you know, is argue as to the

          interpretation of the Act. I mean, you say that your

          interpretation of the Act is that cross-subsidization

          can go down but never up. We'll argue that at the

          closing of the case, but I don't think that it's the

          time to have an argument with our expert witness on

          this subject in particular.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va, Maître Sarault, de toute façon, je n'avais pas

          de questions, je ne faisais que conclure sur une

          différence entre les deux visions.

 146  Q.  Maybe we should go now to page 9 of your

          presentation.

      (16 h 40)

      A.  Yes.

 147  Q.  Can you wait just a second...

          I understand that you did this example with a basic

          scenario which is a five percent (5%) increase in the

          general volume with a two percent (2%) increase in

          cost. Did you, in the course of writing your

          presentation, have the chance to do it the other way

          around, to have an example where my cost would go up
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          faster than my revenue with the general?

      A.  I have to confess that is not one of the ones I did.

 148  Q.  Okay. Could you undertake to do such an example? To

          do the same, the same table but with a reverse

          scenario?

      A.  Just so we're clear, that you would have, you are

          proposing a scenario in which the, say the revenues

          for the general service class go up by five percent

          (5%) or two percent (2%) and the costs for the

          general service class only go up by five percent

          (5%)?

 149  Q.  Yes.

      A.  Okay. Again recognizing that that's, that a real cost

          allocation study would be a little more complicated

          than that, and that the increase in the general

          service class that is hypothesized in this simple

          example would probably be shared amongst all of the

          rate classes because of the way a cost allocation

          study works, but it's...

 150  Q.  Yes, of course, but...

      A.  ... but it's comparable to this.

 151  Q.  Yes, comparable with what is done.  The only thing I

          want is to reverse the scenario.

      A.  Yes.

 152  Q.  Okay. Could you undertake to...

      A.  I would be happy to.

 153  Q.  Okay, just a second.
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          Me GUY SARAULT :

          Okay. So that we are clear, the undertaking number 1

          would be to prepare a table in the same format as

          page 9 of the presentation but based upon a scenario

          where the increase in the G volume would be of two

          percent (2%) and the increase in the G cost would be

          of five percent (5%), which is the reverse of what is

          shown at page 9 of the presentation.

          Me ÉRIC FRASER :

          And I would like the same exercise to be done with

          page 10 of the presentation.

          Me GUY SARAULT :

          So undertaking number 2, same request based upon the

          scenario shown at page 10, which is the more

          realistic approach.

      A.  Can we go off the record just a minute?

 154  Q.  It's pretty hard to go off the record at this stage.

      A.  No, just, I -- when would you need these undertakings

          by?

          Me ÉRIC FRASER :

          Well, I need it for argument so at least a week

          before arguments.

      A.  No problem.

 155  Q.  Okay. See, we're very flexible at Hydro-Québec.

      A.  If you needed it Friday I was going to have a
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          problem, but...

 156  Q.  No, I know that you are going to meet with your wife

          and kids before Friday, so...

      A.  I came to, I came to...

          Me GUY SARAULT :

          Maître Fraser, we're still on the record.

      A.  I came north to avoid the snow.

          Me GUY SARAULT :

          Thank you. So we have two undertakings. Thank you.

          U AQCIE/AIFQ-1 :    Prepare a table in the same

                              format as page 9 of the

                              presentation of Mr. Knecht but

                              based upon a scenario where the

                              increase in the G volume would be

                              of two percent (2%) and the

                              increase in the G cost would be

                              of five percent (5%), which is

                              the reverse of what is shown at

                              page 9 of the presentation

          U AQCIE/AIFQ-2 :    Same exercise to be done with

                              page 10 of the presentation of

                              Mr. Knecht
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          Me ÉRIC FRASER :

          Okay.

 157  Q.  If you just let me one or ten seconds, maybe, I have

          one more question for you.

          Okay, Mr. Knecht, I have a few more questions for

          you, but they are not related to your presentation,

          they are related to parts of your expert testimony

          and also relying on your expertise as a cost

          allocation expert.

          Do you agree that the 1 NCP method used by Hydro-

          Québec for the cost allocation of distribution is a

          standard practice, to your knowledge?

      A.  Well, you know, we never actually agree that there's

          anything that's a standard practice, but the use of

          one, of a single NPC for allocating the demand-

          related costs in a distribution network is certainly

          something that I've seen on a number of occasions.

          I have also seen more sophisticated methodologies

          where the further you get into the distribution

          network, the less diversity is recognized in the

          allocator. For example you might use, when you get

          down in the secondary distribution system you might

          use a sum of customer peaks method as opposed to a 1

          NCP method, but yes, with respect to the demand-

          related cost portions, 1 NCP is a methodology that is
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          used regularly.

 158  Q.  Okay. The same question regarding the use of the

          minimum system?

      A.  The minimum system method is a methodology that is in

          the NARUC Handbook for cost allocation. I have seen

          it in a number of places in Canada, I have seen it

          in, at some utilities in the United States, so it's

          one of the methods that is used. There are other

          methods that are used.

 159  Q.  Okay. We've heard from UC's expert, Mr. Co Pham, of a

          method which is called basic customer. Do you have

          knowledge of that method?

      A.  I was not quite sure what he meant by that. As I

          interpreted that, is that the only thing that would

          be allocated on a customer basis would be those

          things that are specifically related to individual

          customers, in particular the service drops which

          would be, I think, "branchement" in French...

 160  Q.  Uh-huh.

      A.  ... and the meters, and that those would be the only

          things that are customer-related, and that everything

          else would be allocated not on a customer basis. That

          would be my interpretation of that methodology. I

          have seen that kind of a methodology used in places,

          or at least proposed in places, and that's my

          interpretation of it. So, I'm not sure that that's

          exactly the methodology he's referring to.

 161  Q.  But have you seen it used in some places?
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      A.  I have seen utilities file cost of service studies

          with that methodology. The utilities that tend to

          file that kind of a cost of service study tend to be

          small utilities who don't have the resources to

          conduct a minimum system study, or don't want to

          spend the resources to conduct a minimum system study

          or a zero intercept study, and they take the simple

          approach of doing it on that basis.

          Remember, in some cases when you're dealing with a

          utility, they don't need real precision in developing

          the cost allocation study because the results of the

          cost allocation study, the rates are already so far

          out of line with costs that precision in the cost

          allocation study is not necessary.

 162  Q.  Okay. I think that's all. I thank you, Mr. Knecht.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          participants qui aimeraient adresser des questions à

          monsieur Knecht. Maître Lassonde? Pas de questions.

          Monsieur Frayne.

          EXAMINED BY MR. ANTHONY FRAYNE:

 163  Q.  Good afternoon, Mr. Knecht.

      A.  Good afternoon again.

 164  Q.  I'd just like you to clarify a little bit how we

          should regard your pre-filed evidence, because that
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          is on the table but you are saying that there is

          perhaps a misinterpretation in there. Does it still

          remain as your evidence that we should treat as such

          and analyze to arrive at our opinion, or have things

          changed? You haven't talked about it at all this

          afternoon, really.

      A.  The only thing that I would change in my evidence

          would be my statement that Hydro-Québec Distribution

          has relied on a fixed revenue/cost ratio methodology,

          and my current understanding is that they do not do

          that.  The examples in my testimony show why that is

          not a good methodology to use, and I would still

          agree that the use of a fixed revenue/cost ratio

          methodology is going to cause problems, and therefore

          the examples are all relevant, they are simply not a

          critique of Hydro-Québec's proposal.

 165  Q.  Okay, thank you.  I understand.  Secondly, and I'm

          exposing myself a bit here, but I wondered if you had

          any comments on the request we made to Hydro-Québec.

          Maître Sarault asked for the year two thousand (2000)

          to be analyzed with the existing method, the HQD

          proposed methodology, and we're going to be hearing

          soon from Hydro-Québec, I think, when they can meet

          that commitment.

          And I said as a supplement to that, perhaps we should

          look at the Merrill Lynch report and bring this up to

          date, well, up to two thousand and two (2002), to
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          have two perspectives on these changes that have

          taken place, on the assumption that the Régie will

          find it's necessary and pertinent, we haven't made

          our decision on that yet, but if we say we want those

          numbers, well, we'd like to see what they give.

          Do you feel that this exercise that in that second

          engagement we asked Hydro-Québec to perform will be

          useful?

      A.  In terms of bringing forward -- I want to be clear

          that I'm answering your question.  As I understood,

          what you had suggested was that you would bring the

          Hydro -- that you would bring the Merrill Lynch

          methodology forward in time and apply the Merrill

          Lynch methodology to the subsequent years' cost

          allocation results, and I think my reaction is that

          it would make more sense to take the methodology that

          they have proposed in the existing case and analyze

          backwards, because I think they have spent more time

          and have recognized the changes that have gone on,

          and spent a little more time with their cost

          allocation methodology in this filing, and therefore

          it's a little more refined than what was used in the

          Merrill Lynch report, and therefore I think you would

          get more information by taking the existing method,

          the proposed methodology in this case, and working

          backwards, than the reverse.
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          However, both might give you some useful information.

          If I could only pick one, I would take the

          methodology proposed in this case and work backwards.

 166  Q.  Right.  I can understand your preference.  I proposed

          the second method in case there are almost, well, I

          won't say "insurmountable", but let's say that the

          level of approximation that's required to apply the

          first approach is very large, as Hydro-Québec

          suggested may be the case, but let's say if they have

          problems with the first approach that we would agree

          is the preferred approach, the second approach would

          still be useful in your eyes, would it?

      A.  Yes, I think it would, because you would see what has

          happened with the cross-subsidies using a consistent

          methodology over time, and if it were easier to do it

          in the way that you have suggested, then perhaps that

          would be, that would be a reasonable approach.  I'm

          not sure why it would be easier, but they would know

          better than I.

          (16 h 50)

          Me GUY SARAULT:

          The sense of our request, if I may intervene here,

          because I'm the one who formulated it at the outset,

          was to validate whether or not there has been a

          deterioration of the cross-subsidization in favour of

          the residential users in between the day on which the

          Act came into force in June of the year two thousand

          (2000) and today's filing, and that was the sense,
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          insofar as one interpretation of the Act could be

          that we should use that date and say June sixteenth

          (16th) of the year two thousand (2000) is the

          reference period.

          And that was the sense, so there are methodological

          problems, we acknowledge that, and perhaps at the end

          of the day we'll find out, I don't know, that the

          results are basically the same.  Let's hope.  It

          might be the case but I don't know.

          Mr. ANTHONY FRAYNE:

          I think the Régie understands the usefulness of your

          request to Hydro-Québec and that is why we overruled

          their objections.

          Me ÉRIC FRASER:

          With my regrets.

          Mr. ANTHONY FRAYNE:

 167  Q.  I guess we were just having an insurance policy in

          there. If you had been to tell me that you think that

          that methodology is of no value, then there would

          have been less work for Hydro-Québec, but you've

          been...

      A.  No, I understood what you're saying, which is you

          understand what we're getting at and you just want to

          know which way is the best way to go at it, and the
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          most important thing is to use a consistent

          methodology over time to see what's going on, and

          whether you apply one or the other, you could pick

          which one is either easier or more accurate, but the

          overall trends at the level that we're dealing with

          here I think would be, it's not that important,

          either one will show the effects.

 168  Q.  Fine. Okay, but I take note of your comment that the

          first method, your question, Maître Sarault's

          question is the preferred methodology in your eyes

          all the same?

      A.  If I don't have to do the analysis, yes.

          M. ANTHONY FRAYNE:

          That's all my questions. Thank you.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sarault, est-ce que vous avez à ajouter? Non.

          Me GUY SARAULT :

          Il n'y a pas de requestionnement.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Ça complète notre journée de travail. Nous

          reprendrons nos travaux demain matin ça neuf heures

          (9 h) avec la contre-preuve d'Hydro-Québec et...
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          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai un « scoop » là-dessus.

          Me GUY SARAULT :

          Bon. C'était ma question.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai un « scoop » concernant la contre-preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il n'y en aura pas.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y en aura pas. Donc, nous allons reprendre à

          neuf heures (9 h), cette fois-là avec, en abordant le

          thème 3 sur les conventions comptables, coûts de

          services et revenus requis et le panel d'Hydro-

          Québec...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça, demain, ce sera le panel 3.2 qui portera

          sur les services partagés.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent, Maître Sarault.
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          Me GUY SARAULT :

          Or, nous ne serons pas là, étant donné qu'on quitte

          le thème 4, alors je tiens à remercier la Régie et

          tout le monde.

          Alors nous reviendrons, nous aimerions être avisés en

          temps et lieu lorsqu'Hydro-Québec produira ses

          réponses aux engagements, les fameux engagements dont

          on vient de parler de façon à ce qu'on puisse, au

          besoin, réexplorer la question avec eux mais ce

          serait la seule circonstance qui nous inciterait à

          revenir devant vous.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais j'imagine, Maître Sarault qu'Hydro-Québec va

          vous en envoyer une copie...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... comme il le fait toujours.

          Me GUY SARAULT :

          Oui, je pense que j'avais réservé mes droits de

          reposer des questions au panel pour bien comprendre

          les réponses qui vont être fournies aux engagements

          qui sont fort importantes pour nous. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Parfait, merci et bonsoir.

          AJOURNEMENT

                      ____________________

      Nous, soussignés, NANCY ROBINSON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      NANCY ROBINSON                                JEAN LAROSE

      Official Court Reporter              Sténographe officiel
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